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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

REPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  17  JANVIER  2022

Décision  no003/2022

Date  de convocation  : 10/û1/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  dÉ,libération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai

de deux mois à compter  de sa

publication.

Acte  publié  le :

L'an deux mille vingt-deux, le dix-sept janvier à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué par le président le IO janvier  2022, s'est

réuni au nombre prescrit  par la loi en séance ordinaire

sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Christophe  REYNJER-DUVAL,

M. Thierry VERMEILLE,  M. Xavier MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier MARQUOT

par  vote  ia
Préfech  le

C.C.P!R.O

Rapporteur  : M. Christophe  REYNIER-DUVAL

NOUVEAU  REGLEMENT  INTERIEUR  DU SERVICE  TRANSPORT  SCOLAIRE  DE

L'INTERCOMMUNALITE

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,

Vu la loi no 2019-1428  d'Orientation  des Mobilités du 24 décembre  2019 qui prévoit depuis le ler

juillet  202"1 la couverture  intégrale du territoire national en Autorité Organisatrices  de la Mobilité,

('nütvhnïÉ  nî  ('ôMMTTN'll(%  TIT+ phvs  ntï«ï  n'nuavro'p
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Vu la délibération du conseil communautaire  no2021006 du 18 mars 2021 portant sur le transfert

de la compétence  Mobilité,

Considérant  la responsabilité  de l'intercommunalité  dans le bon fonctionnement  de son service

transport  en commun des personnes et plus particulièrement  dans l'organisation  des transports

scolaires sur le réseau TCVO.

Considérant  que le règlement  doit permettre  le remboursement  non seulement  des abonnements

souscrits mais aussi des carnets en cours, en cas de changement  de situation de l'élève, comme

c'était le cas précédemment  lorsque le service était géré par la ville d'Orange.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : D'approuver le nouveau  règlement intérieur du service transport scolaire de

l'intercommunalité  ci-annexé,

Article  2 : De décider  de son application à compter  du 1er février  2022,

Article  3 : D'autoriser  le Président  ou vice-Président  délégué à signer tout document  relatif à ce

dossier,

Article  4 : De rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses

délégations  sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 19 janvier  2022

I

ARD

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE
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CCPRü
DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

Décision no004/2022

Date de convocation  : 10/0'1/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

Acte  publié  le :

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  17 JANVIER  2022

L'an deux mille vingt-deux, le dix-sept janvier  à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué par le président le 10 janvier 2022, s'est

réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire

sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Christophe REYNIER-DUVAL,

M. Thierty  VERMEILLE,  M. Xavier MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier MARQUOT

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MARCHE ENTRETIEN ET GESTION DE L'AIRE  D'ACCUEIL  COMMUNAUTAIRE  DES GENS

DU VOY  AGE D'ORANGE  2022 -  2025

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,

Vu le Code de la commande  publique et notamment  son article L. 2124-2, relatif à l'appel d'offres

ouvert,

l'rixhiiin  W  A naré  'np  rrsysrn  «vg  nï  + D  A 17Q  n  tï  ryï  nl  nn  A sir  v
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Vu la délibération  du 16 décembre  2021 portant sur les délégations  du Conseil communautaire  au

Bureau

Vu la décision du Bureau du 13 septembre  2021 autorisant  le lancement  de la consultation,

Vu l'avis de la Commission  d'appel d'offres réunie en date du 10 novembre  2021,

Considérant  que l'aménagement  et la gestion des aires d'accueil  des gens du voyage constituent

une compétence  obligatoire  de la Communauté  de Communes  du Pays réuni d'Orange.

Considérant  que conformément  au Schéma départemental  d'Accueil des Gens du Voyage de

Vaucluse  la CCPRO dispose sur son territoire d'une seule aire d'accueil  de 35 emplacements  (35

places/ caravanes)  située à Orange.

Considérant  que le marché de services actuel arrive à échéance au 31 décembre 2021, il doit

donc être renouvelé.

Considérant  la décision du bureau en date du 13 septembre  2021 qui autorise le lancement  de

cette consultation  en appel d'offres ouvert.

Considérant  l'avis d'appel public à la concurrence  publié au BOAMP et au JOUE en date du

16/09/2021 avec une date de remise des offres au 18/10/2021.

Considérant  qu'il y a eu une inversion au niveau de la pondération  des critères de jugement,  dans

la décision prise le 13 septembre  2021,

ll convient  de revenir sur les critères de jugement  des offres qui sont ceux publiés dans I'AAPC en

l'occurrence  :

- Prix des prestations  :70  %

- Valeur Technique  :30 %

9 entreprises  ont retiré un dossier  de consultation  et 3 ont remis une offre sur notre plateforme  de

dématérialisation  : GDV, ACGV & SG2A.

Le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres de la commission  d'appel d'offre en

date du 10 novembre  2021 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant  :

Offre
Total sur 4 ans
avec option"l

Note prix
Note

technique
Note finale classement

GDV 375 415.72€ HT

ACGV 322 384.00 € HT 63.30 29.10 92.40 1

SG2A 291 520.00 € HT

La dépense est prévue au Budget principal, pour les années 2022 à 2025.

A l'unanimité,

COMMUNAUTF.  DE  COMMUNES  DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE
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DECIDE

Article  I : D'approuver  l'offre et de retenir le choix de la société ACGV comme titulaire du marché

pour l'entretien et la gestion de l'aire d'accueil  communautaire  des gens du voyage d'orange  2022-

2025 ;

Article  2 : D'autoriser  le Pouvoir adjudicateur  à signer toutes les pièces du présent  marché, après

avis de la commission  d'appel d'offres réunie en date du 10 novembre 2021 ;

Article  3 : De rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses

délégations  sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 19 janvier  2022

P i ent

:.'»;  MP

l"=

rruuxinrvanaré  nv  rrsyiiirsivc  nïi  DAVQ  ntïyï  nlnnaxiriv
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(:CPRü

DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES
DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  27 JANVIER  2022

Décision  no011/2022

Date de convocation  : "18/01/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 5

Pour  : 5

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

Acte publié le :

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-sept  janvier  à neuf

heures et quinze minutes, le Bureau s'est réuni, à

Orange, légalement  convoqué par le président  le dix-

huit janvier, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en

séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Christophe

REYNIER-DUVAL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absents  représentés  : M. Claude AVRIL représenté

par M. Yann BOMPARD,  M. Xavier MARQUOT

représenté  par M. Yann BOMPARD

Absent  excusé  : M. Nicolas PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry VERMEILLE

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  MARCHE  DE TRANSPORT  EN COMMUN  DE PERSONNES

LE BUREAU  COMMUNAUTAIRE

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

VU le Code de la commande  publique et notamment  ses articles L2124-3 et R.2124-3, 5o, R2161-"12

à R2161-20  du Code de la Commande  Publique, régissant  la procédure  avec négociation  ;

VU le Cahier des Clauses Administratives  Générales  applicables  aux marchés publics de Fournitures

courantes  et services ;

COMMUNAUTF,  DE COMMUNES  DU PAYS RF.UNI  D'ORANGE
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VU l'avis de la Commission  d'appel d'offres réunie en date du 13 janvier  2022.

CONSIDÉRANT  le besoin de la CCPRO de renouveler  le marché de transports en commun de

personnes  arrivant  à échéance  le 31 janvier  2022 ;

CONSIDÉRANT que le marché prend la forme d'un accord cadre à prix mixte avec montant  minimum

sans maximum d'une durée de quatre ans à compter  du "ler fèvrïer 2022, renouvelable  1 fois,

tacitement,  pour la même durée ;

Le montant minimum de commandes  pour la durée de la période initiale est de 1 600 000.OO

euros HT.

Le montant  minimum de commandes  pour la durée de la période de reconduction  est de 1600  000.OO

euros HT.

La durée maximale  de l'accord-cadre  est de 96 mois.

Cette durée exceptionnelle  supérieure  à 4 ans est justifiée par les investissements  exigés par le

marché tant au niveau de la billettique  que de l'achat  des véhicules,  qui exigent pour sa viabilité  une

durée supérieure  de 8 ans.

CONSIDÉRANT la consultation passée selon la procédure avec négociation selon les modalités

suivantes  :

- avis de marché envoyé à la publication  au BOAMP et au JOUE le 20 octobre 2021 via la

plateforme  dématérialisée  https://www.marches-securises.fr,  avec une date limite de remise

des candidatures  et offres fixée au 30 novembre  202'1 -  8h

- l'invitation  à remettre une offre négociée  envoyée aux candidats  admis le 7 décembre  avec

une date de remise des offres fixées au 13 décembre  à 9h.

- IesréunionsdenégociationsavecIescandidatsadmisdu13décembre2021de16hà17h30,

- l'invitation des candidats à remettre leur offre finale envoyée aux candidats admis le

15 décembre  avec une date limite de remise des offres fixées au 20 décembre  2021 à 12h.

CONSIDÉRANT qu'à l'issue de cette consuîtation,  2 entreprises  ont remis une offre de base et une

variante.

Le rapport  d'analyse  des offres a été présenté  aux membres  de la commission  d'appel  d'offre en date

du 13 janvier  2022 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant  :

[m!

W"'lo .I l o i aL: -ï : I 'ï"M.-!!"  ! : Ij'i !:+  ' i "  "fl

[M  't k'iJY« l:i @j'lt:,i  != tÂim'«a ii.. i  '.  ':'a':

VECT ALIA

TRANSPORT

INTERURBAIN

Offre de base

VECTALIA

TRANSPORT

INTERURBAIN

I
TRANSDEV

VAUCLUSE

Offre de base

TRANSDEV

VAuCLUSE

:

f!'î#i%.!ti
J
: I

.i
I

i

I

!i
3i

li
I0

tj

Il

I
I t&!l! 94,12 95,00393539

Th%""';%'e'!"9ï:"!"' t"':!!!!l"1110.3 100 95,26276484

t'rix € HT 1 508 346,33 € 1527261,12 € 1185  384,00 € 1244  330,88 €aÆ;«Iil
I kl:I'J>l

I
!

ffl
F i i§%f!'i'î i«

INIJMi I)Ulln :!ff.'illlk'âlll'Fll#'.-aàNdkl

!Nt!l!ffif'J!!tTh.la
Note 80,4 94,4

fl
,î  )l JI ia0'l li I IAF I PJIMI
H ! [ ! ffiÀ a ! I 'i[4 !mn

Ss-critère i - Coritinuité du service public : 100 100

Ss-critère 2 - émission de titres perception

des recettes :
30 100

Ss-critère 3 - Organisation du service : 90 go

Ss-cri)ère 4 - Poliïique de maintenance des

véhicules :
92 92

COMMUNAUTÉ  DF. couxt«ns  DU phys  RÉUNI  D'ORANGE
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La proposition variante présentée par la société TRANSDEV, sise à173 RUE DU PETIT GIGOGNAN

84000 AVIGNON, est apparue comme la mieux disante au regard de l'ensemble des critères de
jugement ;

CONSIDÉRANT l'avis favorable rendu par les membres de la Commission d'appel d'offres réunie en
date du 13 janvier 2022 ;

CONSIDÉRANT que la dépense est prévue au Budget Mobilité, pour les années 2022 à 2030.

A l'unanimité,

DECIDE

Articlel  : Approuver  l'offre et de retenir le choix de la société TRANSDEV, sise à 173 RUE DU PETIT

GIGOGNAN 84000 AVIGNON comme titulaire du marché de transport en commun de personnes pour

une durée de quatre ans à compter du 1er février 2022, renouvelable"l fois, tacitement, pour la même

durée ;

Article  2 : Autoriser le Pouvoir adjudicateur à signer toutes les pièces du présent marché, après avis

de la commission d'appel d'offres réunie en date du 13 janvier 2022 ;

Article  3 : Rappeler que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapportées lors du prochain Conseil de Communauté.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits
Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 28 janvier 2022
ARD

CoumtmhtrïÉ  DE  co*ïutwïs  DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE
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(,PRü

DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALI'F'  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  7 FEVRIER  2022

Décision  no014/2022

Date de convocation  : 01/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux  mille vingt-deux,  le sept février  à neuf  heures,  le

Bureau  s'est  réuni, à Orange,  légalement  convoqué  par le

président  le premier  février,  s'est  réuni au nombre  prescrit

par la loi en séance  ordinaire  sous la présidence  de M.

Yann  BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,

M. Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Rapporteur  : M. Yann  BOMPARD

MISE EN VENTE DE TROIS VEHICULES TYPE BOM DE LA CCPRO SUR LE SITE DE VENTE AUX

ENCHERES AGORASTORE

LE BuREAu  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu le Code  de la commande  publique,
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Vu la délibération no 2021116  du conseil communautaire  de la CCPRO en date du 16 décembre 2021

portant  délégation d'attributions  du conseil de communauté  au Bureau pourla  cession des biens meubles

dont la valeur unitaire est comprise entre 5 000 et IOO OOO €,

Considérant  que dans le cadre du renouvellement  de la flotte automobile, plusieurs véhicules de type

BOM (Benne à ordures ménagères)  sont devenus obsolètes,

Considérant  les rapports d'expertises  effectués sur ces véhicules par une entreprise spécialisée, les

estimations  sont les suivantes :

Immatriculation
Date 1èïe mise en

circulation
Kilométrage Etat général Estimation

BOM AC 441 DD 27/07/2009 190 937 Correct 8 000 €

BOM BN 672 LE 13/05/2011 134 488 Correct 16000 €

BOM BR 222 BH 05/07/2011 81 284 Correct 60 000 €

Considérant qu'un  contrat a été conclu en avril 2021, avec le site de vente aux enchères

« AGORASTORE  >) pour la mise en vente des biens meubles de la CCPRO,

A l'unanimité,

DECIDE

Article  unique  : d'autoriser  le Président  à procéder à la mise en vente de ces véhicules sur le site de

vente aux enchères  AGORASTORE  et à signer toutes les pièces s'y afférant.

Fait et délibéré les jours, mois et an susditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, 1e'8 féwier 2022
ï-+,  -,,
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COüS

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  7 FEVRIER  2022

Décision  no015/2022

Date de convocation  : 01/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le sept février  à neuf heures, le

Bureau s'est réuni, à Orange, légalement  convoqué  par le

président  le premier  février, s'est réuni au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence  de M.

Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET, M.

Claude  AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,

M. Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

PROPOSITION  D'INDEMNISATION  SUITE  AU VOL  D'UN ASPIRATEUR  FEUILLE  MODELE  AXIS

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  ;

Vu l'instruction  budgétaire  M14 qui a posé le principe  d'une  responsabilité  conjointe  de l'ordonnateur  et
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Vu la circulaire NOR INTB1501664J du 27 mars 2015 relative aux modalités de recensement  des

immobilisations  et à la tenue de l'inventaire  et de l'état de l'actif ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire  de la CCPRO en date du 16 décembre 2021 portant

délégation d'attributions  du Conseil de Communauté  au Bureau ;

Considérant  les obligations  qui incombent  à l'ordonnateur  de tenir un inventaire comptable  permettant  un

suivi exhaustif  des immobilisations  de la Communauté  de communes,  ainsi qu'au comptable  de tenir en

parallèle un état de l'actif du bilan ;

Considérant  le récépissé de déclaration de dépôt de plainte en date du 19 août 2021 pour le vol par

effrac!ion 6'un aspirateLir mûClèle AXIS Sur le parRirig Cie ia SOCiété « BRO MERIDIONALE  DE VOIRIE »

à Avignon (ce prestataire  devait assurer l'entretien de ce matériel) ;

Considérant  le rejet de la prise en charge du vol par les assurances respectives  de la Communauté  de

Communes  et de BRO MERIDIONALE  VOIRIE ;

Considérant la proposition  de dédommagement  de BRO MERIDIONALE VOIRIE s'élevant à

3 900 € HT :

Il convient  q*e le bureau se prcnonce  sur cette sortie d'a«.tif comme suit :

Numéro

Inventaire

CCPRO

Désignation  du

bien

Valeur

d'acquisition

Date

d'acquisition

Amortissements

antérieurs

Amortissements

Exercice  2û21

V.C.N

au 02.11.2û21

20150557
ASPIRE FEUILLES

UR BERCE
24 048.00 € 20/10/2015 20 610.00 € 3435.00  € 3438.00  €

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'accepter  la proposition de dédommagement  de 3 900 € HT ;

Article  2 : d'autoriser  la sortie de l'actif de l'aspirateur  modèle AXIS référencé au no20150557 de

l'inventaire  de la CCPRO ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tout document  relatif à ce dossier  ;

Fait et délibéré les jours, mois et an suSdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 'février  2022
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DÉP ARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  7 FEVRIER  2022

Décision  no016/2022

Date de convocation  : 01/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

L'andeuxmiIIevingt-deux,Ieseptfévrieràneufheures,Ie

Bureau s'est réuni, à Orange, légalement  convoqué  par le

président  le premier  février, s'est réuni au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence  de M.

Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,

M. Thierry  VERMEILLE,  M. Xavier MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier MARQUOT

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir devant le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SORTIE  D'ACTIF  ET RESTITUTION  DE VEHICULE  /BALAYEUSE  SCARAB  MAJOR  5001.506  YH

84 /VILLE  D'ORANGE

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  ;
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Vu la délibération  du conseil communautaire  de la CCPRO no 202ffl6  en date du 16 décembre 2021

portant délégation  d'attributions  du Conseil de Communauté  au Bureau ;

Considérant  qu'un véhicule  professionnel  a été mis à disposition  par la Commune  d'Orange,  propriétaire,

et intégré à l'inventaire  communautaire  ;

Considérant  que l'état d'usure générale de la balayeuse immatriculée  506 YH 84, dont la date de mise

en circulation est le 11.05.2006,  ne permet plus son utilisation professionnelle  et de ce fait doit sortir de

la flotte communautaire  ;

Consi6érant  que ce véDicuie sera restitué à ia Commune  6'0range

Considérant  le procès-verbal  de restitution ci-joint ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'approuver  ta sortie de l'inventaire  communautaire  la balayeuse immatricuJée 506 YH 84 ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à remettre à disposition  de la Commune d'Orange  ledit véhicule ;

Article  3 : d'autoriser  le Président à signer tout document  relatif à ce dossier  ;

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 8 féwier  2022

ent

ARD
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BÏJRF,AU

SÉANCE  DU  7 FEVRIER  2022

Décision  no017/2022

Date de convocation : 01/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

L'an deux mille vingt-deux, le sept février à neuf heures, le

Bureau s'est réuni, à Orange, légalement convoqué par le

président le premier février, s'est réuni au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M.

Yann BOMPARD.

Présents : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Christophe REYNIER-DUVAL,

M. Thierry VERMEILLE, M. Xavier MARQUOT

Secrétaire de Séance : M. Xavier MARQUOT

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours  pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION D UNE GARANT E D EMPRUNT A UN C L AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET

CONS GNAT ONS / CONSTRUCTION DE 33 LOGEMENTS COLLECTIFS LE ROMORANT N /

ORANGE /CONTRAT  DE PRET No 125875

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2252-1 à L 2252-5 et

D 15"1"1-30 à D 15"11-35 relatifs aux garanties d'emprunts ;
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Vu les articles 2288 et suivants du Code Civil ;

Vu la délibération  du conseil communautaire  de la CCPRO no 202ffl6  en date du 16 décembre 2021

portant délégation d'attributions  du Conseil de Communauté  au Bureau ;

Vu la délibération no 2017099 du Conseil Communautaire  de la CCPRO en date du 25 septembre

2017 portant sur le règlement  communautaire  de garantie d'emprunt  et de ses annexes ;

Vu le contrat de prêt no 125875 en annexe signé entre la société UNICIL (l'Emprunteur)  et la Caisse

des Dépôts et Consignations  (le Prêteur) ;

Vu l'avis favorable  de la Commission  des Finances du 02 novembre 2021 ;

Considérant  que par lettre en date du 8 septembre  2021, Monsieur le Directeur  Général  d'UNICIL, a

informé la CCPRO que son groupe allait contracter  un prêt pour la construction  de 33 logements

communs  situés au Romorantin, rue du Colonel Arnaud Beltrame, à Orange ;

Considérant  que pour le prêt no 125875 composé de quatre lignes de prêt, Monsieur  le Directeur

Général d'UNICIL sollicite une garantie d'emprunt  de 30 % des sommes nécessaires, les 70 %

restants étant sollicités à la commune  d'Orange pour 30% et au Département  pour 40% ;

Considérant  que le montant de financement  sollicité  auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations

(CDC) s'élève à 2 263 039.00 € ;

Considérant  que les montants à garantir par la CCPRO sont de 30 % du montant de chaque ligne

d'emprunt  soit :

- PLAI : 99 228.30 €

- PLAIFONCIER:  110374.80 €

- PLUS:  244948.20 €

- PLUSFONCIER:  224360.40 €

Soit un total de : 678 911.70 €

Considérant  que le demandeur  remplit les conditions énoncées au règlement général d'octroi des

garanties  intercommunales  d'emprunts  ;

Considérant  qu'en contrepartie  de cet apport de garantie, les collectivités  peuvent bénéficier  de la

réservation  d'un quota de logements  allant jusqu'à  20 % de chaque programme  concerné,  leur offrant

ainsi la possibilité de loger les candidats  qu'elles proposent.

Considérant  que la présente garantie  est sollicitée dans les conditions  fixées ci-dessous  ;

A l'unanimité,
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DECIDE

Article  1 : d'accorder  sa garantie d'emprunt  à hauteur de 30 % pour le remboursement  d'un prêt d'un

montant total de 2 263 039.00 € (soit 678 911.70 € garantis) souscrit  par la société UNICIL auprès de

la Caisse des Dépôts et Consignations,  selon les caractéristiques  financières  et aux charges et

conditions du contrat de prêt no 125875, constitué de quatre lignes de prêt. Ledit contrat est joint en

annexe ;

Article  2 : d'apporter  sa garantie aux conditions suivantes :

*  La garantie de la collectivité est accordée pour la duré,e totale du prêt et jusqu'au

complet remboursement  de celui-ci  et porte  sur rensemble  des sommes

contractuellement  dues par rEmprunteur  dont il ne se serait pas acquitté à la date

d'exigibilité.

*  Surnotjficatjondej'jmpayéparlettresjmpIedelaCaissedesDépôtsetConsignations,

la collectivité  s'engage dans les meilleurs  délais à se substituer  à rEmprunteur pour

son paiement, en renonçant  au bé,néfice de discussion et sans jamais  opposer  le

défaut de ressources  nécessaires  à ce règlement  ;

Article  3 : d'engager  la Communauté  de Communes, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas

de besoin, des ressources  suffisantes  pour couvrir  les charges  du prêt ;

Article  4 : d'autoriser  le Président à signer tout acte afférent à cette garantie d'emprunt  ainsi que la

convention  de réservation  de logement  ;

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie corforme.

A Orange, le 8 février 2022

ent
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGAII,ITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE CO[S

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  7 FEVRIER  2022

Décision  no018/2022

Date de convocation  : 01/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  : 6

Pour :6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratifde  Nîmes dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,le  sept février  à neufheures,le

Bureau s'est réuni, à Orange, légalement  convoqué  par le

président  le premier  février, s'est réuni au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence  de M.

Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,

M. Thieriy  VERMEILLE,  M. Xavier  MARQUOT

Secrétaire  de Séance  : M. Xavier  MARQUOT

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ACHAT  PUBLIC  / TRAVAUX  D'AMENAGEMENT  DE LA RUE DU LIMOUSIN  A ORANGE

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général  des collectivités  territoriales,

ure adaptée,
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Vu la délibération  No 2019-136 du 18/12/2019  autorisant  le conseil de communauté  à mettre en place

un groupement  de commande  permanent  avec les collectivités  membres.

Vu la délibération  No 2021-012 du 18/03/2021 autorisant  le pouvoir adjudicateur  àlancer  le dossier  de

consultation  relatif au marché « Travaux d'aménagement  de la Rue du Limousin à Orange )) avec une

estimation prévisionnelle  de 1 200 000 € HT

Vu la délibération  no 2021-116 du conseil communautaire  de la CCPRO en date du 16 décembre  2021

portant délégation  d'attributions  du conseil de communauté  au Bureau

Considérant  que le projet consiste à rénover  cette voie dans le but de rendre l'espace public aux riverains

ainsi qu'aux  établissements  scolaires et sportifs  attenant.

Aujourd'hui,  le manque de stationnement  et l'absence  de structuration de la chaussée engendre des

désordres  de circulation préjudiciable  aux administrés.

En la circonstance,  il s'agit de :

- créer un espace de stationnement  supplémentaire  devant les établissements  scolaires  et sportif

afin que les administrés  puissent  se garer à proximité.

- mettre en place d'une piste cyclable  et la réfection du cheminement  piéton dédié aux usagers du

collège et du gymnase.

- renouveler  le réseau d'eau potable et une partie du réseau d'eaux usées. Le réseau télécom sera

enfoui.

- Les revêtements  des voies seront entièrement  repris. Le mail piéton sera revêtu en clapicette

traitée et le parvis du collège sera en béton désactivé.

- La chaussées  sera en enrobé et les places de stationnement  en matériau drainant.

- L'éclairage  public sera optimisé  et renouvelé  en LED.

L'ancienne  hais de cyprès sera abattue. Des arbres seront plantés dans les espaces verts aux abords

des zones piétons et de stationnement.  Des arbustes persistant  bas seront mise en place dans les

espaces à végétaliser

Considérant  que le dossier  n'a pas été publié en 2021 et que depuis il y a eu des évolutions  techniques,

l'estimation  globale dudit marché a de ce fait évoluée,

Considérant  que le marché est alloti comme suit :

Lot 1 Voirie  576 000 € HT

Lot 2 Réseaux humides  500 000 € HT

Lot 3 Réseaux secs 144 000 € HT

Lot 4 Aménagements  paysagers  95 000 € HT

Soit une estimation à 1 315 000 € HT

A l'unanimité,
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DECIDE

Article  I : d"approuver  le dossier  de consultation,

Article  2 : d'autoriser  le Président  à lancer le dossier  de consultation  et à signer toutes les pièces relatives

au marché à venir, après avis de la commission  d'appel d'offres réunie en formation MAPA.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé ies membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 8 février 2022

Le Président

aiil

OMP
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COÏS

DU  PAYS  RÉUNI  D50RANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision  no 041/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  :4

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-huit  février  à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par la loi en séance  ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann  BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté  par  M.

Nicolas  PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry  VERMEILLE

Acte  publié  le : 2.03.2022
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No041/2022

M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «« TORDS ET PALUDS » / COURTHÉZON / RETROCESSION DES PARCELLES

CADASTRÉES SECTION BB No 47, 48 ET 49 AU PROFIT DE LA COMMUNE DE COURTHEZON

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2241-1

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) et notamment l'article L1 111-1

Vu les actes authentiques en date du 5 mars 2019, portant acquisition par la CCPRO des parcelles

cadastrées section BB no47, 48 et 49, sises lieudit « les Paluds >) à Courthézon ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCPRO no 2019095 en date du 23 septembre 2019
relative au transfert de la compétence GEMAPI au Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP) ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCPRO no 2021107 en date du 8 novembre 2021

relative à l'approbation de la convention établie par le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP)
pour le remboursement d'un trop-perçu, par la CCPRO et la Commune de Courthézon, dans le cadre du

projet de gestion de la zone humide des « Tords et Paluds >) ;

Vu l'avis du Pôle d'évaluation domaniale no2021 84039-84703 en date du 2 décembre 2021

Considérant que le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP) est habilité à entreprendre toute

action visant à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides, sur l'ensemble du territoire du bassin versant de l'Ouvèze ;

Considérant que cette compétence comprend notamment la gestion de la zone humide prioritaire dite
« des Tords et Paluds >) à Courthézon. Ainsi, le SMOP se substitue à la CCPRO afin de procéder aux

acquisitions foncières et à l'aménagement des parcelles situées dans le secteur de cette zone humide.

Considérant qu'au sein dudit secteur et en accord avec le SMOP, la commune de Courthézon sollicite la

rétrocession des parcelles cadastrées section BB no47, 48 et no49, d'une contenance globale de

11 334 m2, appartenant àla CCPRO et correspondant àl'ancien étang de pêche (déclaré hors champ de
compétence GEMAPI) ;

Considérant qu'il convient dès lors que la CCPRO rétrocède, au profit de la commune de Courthézon,

lesdites parcelles aux conditions suivantes :

- Prix de cession initial fixé à 22 668 €, conformément aux actes authentiques en date du 5 mars

2019 portant achat desdites parcelles par la CCPRO ;

- Subventionàhauteurde80%del'Agencedel'EauRhôneMéditerranée(soitunmontantde18
134 € perçu  par la CCPRO au titre de cette acquisition foncière GEMAPI antérieure), à déduire

du prix susmentionné ;

- Soit un prix de rétrocession à retenir, sous forme de solde restant dû, fixé à 4 534 € ;

- Prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.
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A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de rétrocéder, au profit de la commune de Courthézon, lesdites parcelles cadastrées  section

BB no47, 48 et 49 sises lieudit « les Paluds )), pour un montant de 4 534 € aux conditions

susmentionnées  ;

Article  2 : de dire que, conformément  aux dispositions de l'article "1042 du Code général des impôts,

ladite transaction  est exemptée  des droits de mutation ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an suSditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 2 mars 2022
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision  no 042/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres  en exercice  :6

Votants  :4

Pour  : 6

Contre  :O

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratifde  Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-huit  février  à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par la loi en séance  ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté  par  M.

Nicolas  PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry  VERMEILLE

Acte  publié  le :2.03.2022
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No 042/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «« TORDS ET PALUDS ))/COURTHÉZON/RETROCESSlON  DES PARCELLES

CADASTRÉES  SECTION BA No4, 47, 48 ET H No 1213 AU PROFIT DU S,M.O.P,

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  l'article L224"1-1 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques (CGPPP) et notamment  l'article L"I 111-1

Vu l'acte authentique  en date du 1e' octobre 2018, portant acquisition par la CCPRO des parcelles

cadastrées  section BA no4, 47, 48 et H no1213, sises lieudit « le Tord » à Courthézon  ;

Vu la délibération  du Conseil Communautaire  de la CCPRO no 20"19095 en date du 23 septembre  2019

relative au transfert  de la compétence  GEMAPI au Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP);

Vu la délibération  du Conseil Communautaire  de la CCPRO no 2021107 en date du 8 novembre  2021

relative à l'approbation  de la convention établie par le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP)

pour le remboursement  d'un trop-perçu,  par la CCPRO et la Commune de Courthézon,  dans le cadre du

projet de gestion de la zone humide des « Tords et Paluds ));

Vu l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale  no2021 84039-83286  en date du 21 mai 2021

Considérant  que le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP) est habilité à entreprendre  toute

action visant à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes  aquatiques et des zones

humides, sur l'ensemble  du territoire du bassin versant  de l'Ouvèze ;

Considérant  que cette compétence  comprend notamment  la gestion de la zone humide prioritaire dite

« des Tords et Paluds )) à Courthézon.  Ainsi, le SMOP se substitue à la CCPRO afin de procéder aux

acquisitions  foncières  et à l'aménagement  des parcelles situées dans le secteur  de cette zone humide.

Considérant  qu'au sein dudit secteur, le SMOP sollicite donc la rétrocession des parcelles cadastrées

section BA no4, 41 48 et H no1213, d'une contenance globale de 7 436 m2, appartenant à la CCPRO.

Considérant  qu'il convient  dès lors que la CCPRO rétrocède, au profit du SMOP, lesdites parcelles aux

conditions  suivantes :

- Prix de cession initial fixé à 1l 743 €, conformément  à l'acte authentique  en date du 1ar octobre

2018 portant achat desdites parcelles par la CCPRO ;

- Subvention à hauteur de 80 % de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée  (soit un montant de

9 394 € perçu par la CCPRO au titre de cette acquisition  foncière  GEMAPI antérieure), à déduire

du prix susmentionné  ;

- Soit un prix de rétrocession  à retenir, sous forme de solde restant dû, fixé à 2 349 € ;

- Prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.
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A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de rétrocéder, au profit du Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP), lesdites parcelles
cadastrées section BA no4, 47, 48 et H no1213, sises lieudit « le Tord )), pour un montant de 2 349 € aux

conditions susmentionnées ;

Article  2 : de dire que, conformément aux dispositions de l'article 1042 du Code général des impôts,

ladite transaction est exemptée des droits de mutation ;

Article  3 : d'autoriser le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susditS
Ont signé les membres présents,
Pour copie conforme.
A Orange, le 2 mars 2022

ident

PARD
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMtJNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision  no 043/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  :4

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente  délibération  peut faire

l'objet  d'un recours  pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter  de sa

publication.

Acte  publié  le :2,03.2022

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-huit  février  à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février,  s'est  réuni au

nombre  prescrit  par fa (oi en séance  ordinaire  sous Ja

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté  par  M.

Nicolas  PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry  VERMEILLE
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No 043/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSION CONSuLT  ATIVE DE L'ENVIRONNEMENT  / COMPÉTENCE  LUTTE CONTRE LES

NUISANCES  SONORES  /BA  115 /REMPLACEMENT  D'UN MEMBRE  TITULAIRE

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération no2021098 du Conseil Communautaire  de la CCPRO en date du 8 novembre 2021

donnant délégation au bureau pour désigner  les représentants  de l'intercommunalité  dans les instances

extérieures  et les commissions  ne présentant  pas de caractère réglementaire  ;

Vu la décision du bureau de la CCPRO no2021039 en date du 6 décembre  2022 désignant  les membres

titulaires et suppléants  pourla  Commission Consultative  de l'Environnement  ;

Considérant  la demande de la Direction Départementale  des Territoires  (DDT) relative à la désignation

de monsieur  Yann BOMPARD en qualité de membre titulaire par la CCPRO et par le Département  ;

Considérant  la nécessité de remplacer monsieur Yann BOMPARD membre titulaire à la Commission

Consultative  de l'Environnement  ;

Monsieur  Thierry  Vermeille  propose  sa candidature  en qualité  de membre  titulaire.

Monsieur  le Président  propose  de monsieur  Thierry  VERMEILLE  en qualité  de membre  titulaire  et

monsieur  Xavier  MARQUOT  en qualité  de membre  suppléant.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de procéder au vote à main levée selon l'article L2121-21 du Code général des collectivités

territoriales ;

Article  2 : de désigner  monsieur  Thierry VERMEILLE  en qualité, de membre titulaire et monsieur  Xavier

MARQUOT  en qualité de membre suppléant, pour siéger en qualité de membre titulaire à la Commission

Consultative  de l'Environnement  relative à l'avant-projet  de Plan d'Exposition  au Bruit ;

Article  3 : d'approuver  la composition  suivante pour siéger à ladite commission

Titulaires

M. Thierry VERMEILLE

M. Louis BISCARRAT

Suppléants

M. Xavier MARQUOT

M. Nicolas PAGET
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Article  4 : d'autoriser  le Président,  à signer,  tous les actes afférents  à cette affaire.

Fait et délibéré les jours, mois et an Susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 2 mars 2022

i
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

REPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision no 044/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres en exercice : 6

Votants :4

Pour : 6

Contre : 0

Abstention  : 0

La présente délibération peut faire
l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal
Administratifde Nîmes dans un délai
de deux mois à compter de sa
publication.

Acte publié le :2.03.2022

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit féwier à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué par le président le premier février, s'est réuni au

nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la

présidence de M. Yann BOMPARD.

Présents : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Thierry VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier MARQUOT représenté par M. Yann BOMPARD

M. Christophe REYNIER-DUVAL représenté par M.

Nicolas PAGET

Secrétaire  de Séance : M. Thierry VERMEILLE
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No 044/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SCHEMA  REG ONAL D AMENAGEMENT  DE DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D EGALITE DES

TERRITOIRES  (SRADDET)  / DESIGNATION  DU REPRESENT  ANT DE LA CCPRO

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.2121-33

Vu le courrier  de la Région Provence-Alpes-Côte  d'Azur  du 9 décembre  2021 relatif à la désignation  d'élu

de la CCPRO pour sièger àl'instance  territoriale  de dialogue ;

Quatres instances territoriales de dialogue entre la Région, les Territoires dont les EPCI, les

Départements,  et l'Etat sur les espaces du SRADDET  ont été mises en place en 2019 à pour poursuivre

les échanges,  faire vivre le schéma et accompagner  sa mise en œuvre.

La participation de représentants  élus des territoires  aux prochaines  instances qui accompagneront  le

processus de modification du SRADDET dans les pochains mois est essentielle pour partager des

objectifs  face à des sujets complexes  et sensibles.

Monsieur  le Président  propose  la candidature  de monsieur  Nicolas  PAGET.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de voter à main levée conformément  àl'article  L2121-21 du Code générales  des collectivités

territoriales  ;

Article  2 : de désigner, M. Nicolas PAGET afin de siéger à toutes les instances  territoriales  de dialogue

dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement,  de Développement  Durable et d'Egalité des

Territoires  (SRADDET) ;

Article  3 : d'autoriser  le Président, à signer, tous les actes afférents  à cette affaire.

Fait et délibéré les jours, mois et an susditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 2 mars 2022
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU  PAÏYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE
DES DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision  no 045/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres  en exercice  : 6

Votants  :4

Pour  : 6

Contre  : 0

Abstention  : 0

La présente délibération  peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratifde  Nîmes dans un délai

de deux mois à compter de sa

publication.

Acte  publié  le :2.03.2022

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-huit  Tévrier à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premierfévrier,  s'est  réuni au

nombre prescrit  par la loi en séance  ordinaire  sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Nicolas PAGET,

M. Claude  AVRIL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté  par M.

Nicolas  PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry  VERMEILLE
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No 045/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSION  CONSULTATIVE  DES DECHETS DU SCHEMA  REGIONAL  D'AMENAGEMENT,  DE

DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D'EGALITE  DES TERRITOIRES  (SRADDET)  / DESIGNATION  DU

REPRESENT  ANT DE LA CCPRO

LE BUREAu  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.2121-33 ;

Vu la décision no 2020025 du bureau communautaire  du 7 décembre 2020 portant désignation M.

Christophe  REYNIER-DUVAL  au sein de la commission  consultative  des déchets du SRADDET ;

Vu l'arrêté no 05/2022 portant délégation de fonction à M. Xavier MARQUOT, 5ème Vice-Président et

notamment  dans le domaine de compétence  de la collecte et la propreté  urbaine ;

Considérant  que pour permettre la bonne marche de l'activité intercommunale,  il est nécessaire de

modifier le représentant  de la CCPRO au sein de cette instance ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  unique  : d'approuver  la désignation  de M. Xavier MARQUOT,  5ème Vice-président  de la CCPRO

pour représenter la CCPRO à la commission consultative des déchets du Schéma Régional

d'Aménagement,  de Développement  Durable et d'Egalité  des Territoires  (SRADDET) ;

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 2 mars 2022

Yàriti
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMtJNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉCISIONS  DU  BUREAU

SÉANCE  DU  28 FEVRIER  2022

Décision  no 046/2022

Date de convocation  : 22/02/2022

Membres  en exercice  : 6

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à neuf

heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le premier  février, s'est réuni au

nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la

présidence  de M. Yann BOMPARD.

Votants  :4

Pour : 6

Contre : 0

Abstention  :O

La présente délibération peut faire

l'objet d'un recours pour excès de

pouvoirdevant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter de sa

publication.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET,

M. Claude AVRIL, M. Thierry  VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté par  M.

Nicolas PAGET

Secrétaire  de Séance  : M. Thierry VERMEILLE

Acte publié  le : 1er.03.2022
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No 046/2022

r : M. Yann BOMPARD

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment L2224-13 à L2224-16, L2333-

76 et suivants et R2224-23 à R2224-29 ;

Vu Code de l'Environnement et notamment les articles L541-1 et suivants ;

Vu le Règlement Sanitaire Départemental de Vaucluse et notamment les articles 82 et 84 ;

Vu la recommandation R437 du 13 mai 2008 de la CNAMTS ;

Vu la délibération no 69 du Conseil Communautaire du 37 juin 2002 portant transfert de la compétence
collecte des déchets ménagers et assimilés à la CCPRO ;

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes du Pays de Réuni d'ORANGE,

Considérant la compétence de l'intercommunalité en matière de collecte et traitement des déchets,

Considérant l'assujettissement des particuliers à la TEOM, et par conséquent la gratuité d'accès au

service « déchetterie »,

Considérant le non assujettissement des entreprises à la TEOM, et par conséquent la non gratuité
d'accès au service « déchetterie >) pour ces usagers.

Considérant que le tarif d'accès doit permettre de couvrir le coût de fonctionnement du service composé

de : coûts de structure dont coûts de personnels ; coûts de transports vers les sites de traitement ; coûts

de traitement (en régie ou par des prestataires). Ces coûts sont différenciés selon la nature des déchets.

Considérant la forte augmentation des coûts de ces différents facteurs depuis plusieurs années, la non-
prise en compte de ces évolutions dans les grilles tarifaires, et partant la forte disparité entre les tarifs et

les coûts.

Considérant que les 2 déchèteries de COURTHEZON et CADEROUSSE ne seront ouvertes qu'aux

particuliers, et que celle d'ORANGE acceptera également les professionnels à certaines heures de la

journée.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'approuver le nouveau règlement intérieur du service GESTION DES DECHETS ;
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Article  2 : d'appliquer  à compter  du 1er mars 2022 ledit règlement  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président,  à signer, tous les documents  relatifs  à ce dossier.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres  présents,

Pour copie conforme.

A Orange, le 1er mars 2022
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CCPRü

BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUND117  JANVIER  2022 À 9h

SALLE  DU CONSEIL  DE L'HOTEL  DE COMMUNAUTÉ

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux, le dix-sept janvier à neuf heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement
convoqué par le président le IO janvier 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire
sous la présidence de M. Yann BOMPARD.

Etaient présents

Orange : M. Yann BOMPARD, Président

Courthézon  : M. Nicolas PAGET lerVice-président

Châteauneuf-du-Pape  : M. Claude AVRIL 2ème Vice-président

Caderousse  : M. Christophe REYNIER-DUVAL 3ème Vice-président

Jonquières  : M. Thieriy VERMEILLE 4ème Vice-président

Orange : M. Xavier MARQUOT 5ème Vice-président

Conformément  à l'article  L 212'1-15 du Code Général des Collectivités  Territoriales,
M. Xavier  MARQUOT est nommé secrétaire  de Séance

Monsieur le Président procède à l'appel. Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer.

Rapporteur : M. Christophe REYNIER-DUVAL

NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DU SERVICE TRANSPORT SCOLAIRE DE
L'lNTERCOMMuNALITE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Ayant entendu l'exposé du rapporteur et après avoir délibéré, à l'unanimité

Article  1 : Approuve le nouveau règlement intérieur du service transport scolaire de l'intercommunalité
ci-annexé,

Article  2 : Décide de son application à compter du ler février 2022,

Article  3 : Autorise le Président ou vice-Président délégué à signer tout document relatif à ce dossier,
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Article  4 : Rappel que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations  sont

systématiquement  rapportées lors du prochain Conseil de Communauté.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MARCHE ENTRETIEN ET GESTION DE L'AIRE D'ACCUEIL  COMMUNAUT  AIRE DES GENS DU

VOY  AGE D'ORANGE  2022 -  2025

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

Ayant  entendu l'exposé du rapporteur  et après avoir délibéré, à l'unanimité

Article  I : D'approuver  l'offre et de retenir le choix de la société ACGV comme titulaire du marché pour

l'entretien  et la gestion de l'aire d'accueil  communautaire  des gens du voyage d'orange  2022-2025  ;

Article  2 : D'autoriser  le Pouvoir adjudicateur  à signer toutes les pièces du présent marché, après avis

de la commission  d'appel d'offres réunie en date du 10 novembre  2021 ;

Article  3 : De rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application  de ses délégations

sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  MARCHE  DE TRANSPORT  EN COMMUN DE PERSONNES.

Le Président  décide de retirer ce rapport àl'ordre  du jour du bureau communautaire  du 17 janvier  2022.

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est levée à 10h50.

Yan

Pourêtreaffiché1e:4 04-S!0!2z
et publié  sur  le site internet  de la Communauté

Conformément  aux prescriptions  de l'article L.2j21125  du Code (Anéral  des Collectivités

applicable  aux EPCI par  renvoi à rarticle  L 521j-7  du CGCT

Territoriales,
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CCPRü

BUREAU COMMUNAUT  AIRE

SEANCE DU JEUDI 27 JANVIER  2022 A 9h15

SALLE  DU CONSEIL  DE L HOTEL DE COMMUNAUTE

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-sept  janvier  à neuf heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué  par le président  le dix-huit  janvier, s'est réuni au nombre prescrit  par la loi en séance ordinaire  sous

la présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absents  représentés  : M. Claude AVRIL représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Xavier MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

Absent  excusé  : M. Nicolas PAGET

Conformément  à l'article  L 2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

M. Thierry  VERMEILLE  est  nommé  secrétaire  de Séance

Monsieur  le Président  procède  àl'appel.  Le quorum  étant atteint, le Bureau peut valablement  délibérer.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  MARCHE  DE TRANSPORT  EN COMMUN  DE PERSONNES

A l'unanimité,

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : Approuve l'offre et de retenir le choix de la société TRANSDEV,  sise à 173 RUE DU PETIT

GIGOGNAN  84000 AVIGNON  comme titulaire du marché de transport  en commun de personnes  pour une

durée de quatre ans à compter  du 1er février  2022, renouvelable  I fois, tacitement,  pour la même durée ;

Article  2 : Autorise le Pouvoir adjudicateur  à signer toutes les pièces du présent marché, après avis de la

commission  d'appel  d'offres réunie en date du13  janvier  2022 ;

Article  3 : Rappelle que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations  sont

systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est  levée  à 9h25.

et publié  sur  le site internet  de la Communauté

Conformémentauxprescriptionsdel'articleL.2121-25duCodeGénéral  ' : Territoriales,

applicable aux EPCI parrenvoi  à rarticle L5211-1  du CGCT43 / 215
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BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

SEANCE  DU LUND 7 FEVRIER  2022  A 9H

SALLE  DU CONSEIL  DE L HOTEL  DE COMMUNAUTE

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux,le sept février à neufheures,le  Bureau s'est réuni, à Orange,légalement convoqué
par le président le premier février, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la
présidence de M. Yann BOMPARD.

Présents : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET, M. Claude AVRIL, M. Christophe REYNIER-DUVAL,
M. Thierry VERMEILLE, M. Xavier MARQUOT

Conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général des Collectivités  Territoriales
M. Xavier  MARQUOT est nommé secrétaire  de séance à l'unanimité

Monsieur le Président procède à l'appel. Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer.

No014/2022 - Rapporteur : M. Yann BOMPARD

MISE EN VENTE DE TROIS VEHICULES TYPE BOM DE LA CCPRO SUR LE SITE DE VENTE AUX
ENCHERES AGORASTORE

A l'unanimité,

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE

Article  unique : autorise le Président à procéder à la mise en vente de ces véhicules sur le site de vente
aux enchères AGORASTORE et à signer toutes les pièces s'y afférant.

No015/2022 - Rapporteur : M. Yann BOMPARD

PROPOSITION D'INDEMNISATION SUITE AU VOL D'UN ASPIRATEUR FEUILLE MODELE AXIS

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité,

Article  1 : accepte la proposition de dédommagement de 3 900 € HT ;

Article  2 : autorise la sortie de l'actifde l'aspirateur modèle AXIS référencé au no20150557 de l'inventaire
de la CCPRO ;
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Article  3 : autorise le Président  à signer tout document  relatif à ce dossier ;

No016/2022 - Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SORTIE D'ACTIF  ET RESTITUTION  DE VEHICULE  /BALAYEUSE  SCARAB  MAJOR  5001.506  YH

84 / VILLE [)'ORANGE

A l'unanimité,

LE BUREAU  COMMUNAUTAiRE

Article  I : approuve la sortie de l'inventaire  communautaire  la balayeuse immatriculée  506 YH 84 ;

Article  2 : autorise le Président  à remettre à disposition  de la Commune  d'Orange  ledit véhicule

Article  3 : autorise le Président  à signer tout document  relatif  à ce dossier ;

No017/2022 - Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  D'UNE GARANTIE  D'EMPRUNT  A UNICIL  AUPRES  DE LA CAISSE  DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS  / CONSTRUCTION  DE 33 LOGEMENTS  COLLECTIFS  LE ROMORANTIN  /

ORANGE  /CONTRAT  DE PRET No 125875

A l'unanimité,

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : accorde sa garantie d'emprunt  à hauteur de 30 % pour le remboursement  d'un prêt d'un

montant  total de 2 263 039.00 € (soit 678 9"IL70  € garantis)  souscrit  par la société UNICIL auprès de

la Caisse des Dépôts et Consignations,  selon les caractéristiques  financières et aux charges et

conditions  du contrat de prêt no 125875, constitué de quatre lignes de prêt. Ledit contrat est joint en

annexe :

Article  2 : apporte sa garantie aux conditions  suivantes  :

*  La garantie de la collectivité est accordée  pour la durée totale du prêt et jusqu'au

complet remboursement  de celui-ci et porte  sur l'ensemble  des sommes

contractuellement  dues par rEmprunteur dont il ne se serait pas acquiffé à la date

d'exigibilité.
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*  Surnotificationdel'impayeparlettresimpledelaCaissedesrX,pôtsetConsignations,

la collectivité  s'engage  dans les meilleurs  délais à se substituer  à rEmprunteur  pour

son paiement, en renonçant  au bénéfice de discussion et sans jamais  opposer  le

défaut de ressources  nécessaires  à ce règlement  ;

Article  3 : engage la Communauté  de Communes, pendant toute la durée du prêt, à libérer, en cas

de besoin, des ressources  suffisantes  pour couvrir les charges du prêt ;

Article  4 : autorise le Président à signer tout acte afférent à cette garantie d'emprunt  ainsi que la

convention de réservation de logement  ;

No018/2022 - Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ACHAT  PUBLIC  /TRAVAUX  D'AMENAGEMENT  DE LA RUE DU LIMOUSIN  A ORANGE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité,

Article  1 : approuve le dossier  de consultation,

Article  2 : autorise le Président  à lancer le dossier  de consultation  et à signer toutes les pièces relatives

au marché à venir, après avis de la commission  d'appel d'offres réunie en formation MAPA.

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est levée à 411i

MPARD

Pourêtreaffichéle:  ';' - o,l.  S2.»'2z
et publié  sur le site internet  de la Communauté

Conformément eux prescriptions de l'article L.2121-25 du Code (Ànéral  des Collectivités Territoriales,

applicable aux EPCI parrenvoi  à rarticle  L 5211-1 du CGCT
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BUREAU COMMUNAUT  AIRE

SEANCE DU LUNDI 28 FEVRIER 2022 À 9H

SALLE DU CONSEIL DE L'HÔTEL DE COMMUNAUTÉ

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

Orange, le 22 février 2022

LE CABINEÏ DU PRÉSlüENT
Nos Réf. : YB/RC/DMIEJ/QC/MPD

: Convocation  au Bureau

Messieurs,

Le prochain Bureau Cûmmunautaire  aura lieu le :

M. Yann BOMPARü,  Président

M. Nicolas  PAGEÏ,  1a' Vice-Président
M. Claude AVRIL, 2"  Vice-Président

M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  3'  Vice-Président
M. Thierry  VERMEILLE,  4Ùma Vice-Président
M. Xavier  MARQUC)T, 5"'a Vice-Président

LUNDI 28 FEVRIER 2022 A 9H

Salle du Conseil  de 1't-k5te1 de Cornmunauté  de la CCPRO
(307 Avenue de l'Arc de Triomphe -  84100 0RANGE)

Ordre du iour

Rapporteur  : M. Yann BC)MPARD

1. Ancien si%e de la CCPRO sis zone d'activité du Remourin à Bédarrides - Aliénatiûn de gré à gré
de la parcelle cadastrée section AY no254 allée des Romarins au profit de la société «t Les piscines
de Nicolas )) ;

2. ZonehumideitTordsetPaIuds»/Courthézon-RétrocessiûndesparceIIescadastréessectiûnBB
n" 47, 48 et 49 au profit de la commune  de Courthézon ;

3. ZonehumidetiTordsetPaluds»/Courthézon-RétrocessiondesparceIIescadastréessectionBA
no 4, 47, 48 et H n" 1213 au profit de la SMOP ;

4. CommissionconsuIta(ivedel'envirûnnement-CûmpétencesIuttecüntreIesnuisancessonoresBA
155 -  Remplacement  d'un membre titulaire ;

Rapporteur  : M. Xavier  MARQUOT

5. Schéma Régional d'Aménagement,  de üéveloppement  Durable et d'Egalité des Territoires
(SRADDET)  -  Désignation du représentant  de la CCPRO ;

6. Commission consultative des déchets du Schéma Régional d'AménagemenI  de Développement
Durable et d'Egalité des Territoires  (SRADDET)  -  Désignation du représentant  de la CCPRO ;

7. Approbationdur%lementintérieurduservicedéchetteriedel'intercommunaIité.

Questions Diverses

Vofre présence est vivement souhai(ée. Au cas où vous ne pouniez  être personnellement  présenl  je vous
demande de bien vouloir donner pouvoir à l'un des Vices Présidents de votre choix, e( remetire le pouvoir à
l'intéressé qui en sera muni le jour  de la séance.

Je vous prie de croire, Messieurs, en l'assurance  de mes sen(iments les

Cüuvtmxtm  D[: Covxiuxts  ou PAYS Fltuxi  D'OR/lNGE

ARD
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L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit  février  à neuf heures, Je Bureau s'est réuni, à Orange, légalement

convoqué par le président  le premier  février, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire

sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET, M. Claude AVRIL, M. Thierry VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier MARQUOT représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  représenté par M. Nicolas PAGET

Conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général  des Collectivités  Territoriales,

M, Thierry  VERMEILLE  est nommé  secrétaire  de séance  à l'unanimité

Monsieur  le Président procède à l'appel. Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement  délibérer.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ANCIEN SIEGE DE LA CCPRO SIS ZONE D'ACTIVITE DU REMOURIN A BEDARRIDES/

ALIENATION  DE GRE A GRE DE LA PARCELLE  CADASTREE  SECTION AY No 254 SISE ALLEE

DES ROMARINS  AU PROFIT DE LA SOCIETE « LES PISCINES  DE NICOLAS  »»

Le bureau communautaire,  à l'unanimité,  décide de retirer la présente décision de l'ordre du jour de la

séance.

No 041/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «« TORDS ET PALUDS »/COURTHÉZON/RETROCESSION  DES PARCELLES

CADASTRÉES  SECTION BB No 47, 48 ET 49 AU PROFIT DE LA COMMUNE  DE COURTHEZON

A l'unanimité,

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : décide de rétrocéder, au profit de la commune  de Courthézon, lesdites parcelles cadastrées

section BB no47, 48 et 49 sises lieudit « les Paluds », pour un montant de 4 534 € aux conditions

susmentionnées  ;

Article  2 : dit que, conformément  aux dispositions  de l'article 1042 du Code général des impôts, ladite

transaction  est exemptée des droits de mutation ;

Article  3 : autorise le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.
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No 042/2022
Rapporteur : M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «( TORDS ET PALUDS ») / COURTHÉZON / RETROCESSION DES PARCELLES

CADASTRÉES SECTION BA No4, 47, 48 ET H No 1213 AU PROFIT DU S,M,O.P.

A l'unanimité,

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Article  I : décide de rétrocéder, au profit du Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP), lesdites
parcelles cadastrées section BA no4, 47, 48 et H no12"13, sises lieudit « le Tord >), pour un montant de 2

349 € aux conditions susmentionnées ;

Article  2 : dit que, conformément aux dispositions de l'article "1042 du Code général des impôts, ladite

transaction est exemptée des droits de mutation ;

Article  3 : autorise le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

No 043/2022

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

COMMISSION CONSULTATIVE DE L'ENVIRONNEMENT / COMPÉTENCE LUTTE CONTRE LES

NUISANCES SONORES / BA 115 /REMPLACEMENT  D'UN MEMBRE TITULAIRE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Monsieur  Thierry  Vermeille  propose  sa candidature  en qualité  de membre  titulaire.

Monsieur  le Président  propose  de monsieur  Thierry  VERMEILLE en qualité  de membre titulaire  et

monsieur  Xavier MARQUOT en qualité  de membre suppléant.

A l'unanimité,

Article  I : procède au vote à main levée conformément à l'article L 2'121-21 du Code générale des
collectivités territoriales ;

Article  2 : décide de désigner monsieur Thierry VERMEILLE en qualité de membre titulaire et monsieur

Xavier MARQUOT en qualité de membre suppléant, pour siéger en qualité de membre titulaire à la
Commission Consultative de l'Environnement relative à l'avant-projet de Plan d'Exposition au Bruit ;

Article  3 : approuve la composition suivante pour siéger à ladite commission

Titulaires

M. Thierry VERMEILLE

M. Louis BISCARRAT

Suppléants

M. Xavier MARQUOT

M. Nicolas PAGET

Article  4 : autorise le Président, à signer, tous les actes afférents à cette affaire.
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No 044/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SCHEMA  REGIONAL  D'AMENAGEMENT,  DE DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D'EGALITE  DES

TERRITOIRES  (SRADDET)  / DESIGNATION  DU REPRESENT  ANT DE LA CCPRO

A l'unanimité,

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : décide de voter à main levée conformément  à l'article L2121-21 du Code générale des

COlleC!:!V![e' S !:err!(or:ales ;

Article  2 : décide de désigner, M. Nicolas PAGET afin de siéger à toutes les instances territoriales  de

dialogue dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement,  de Développement  Durable et d'Egalité

des Territoires  (SRADDET) ;

Article  3 : autorise le Président, à signer, tous les actes afférents à cette affaire.

No 045/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMM SSION CONSULT  ATIVE DES DECHETS DU SCHEMA  REGIONAL  D'AMENAGEMENT  DE

DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D EGALITE DES TERRITOIRES  (SRADDET)  /DES  GNATION DU

REPRESENT  ANT DE LA CCPRO

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité,

Article  unique  : approuve la désignation de M. Xavier MARQUOT, 5ème Vice-président  de la CCPRO

pour représenter la CCPRO à la commission  consultative des déchets du Schéma Régional

d'Aménagement,  de Développement  Durable et d'Egalité  des Territoires  (SRADDET)  ;

No 046/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU REGLEMENT  INTERIEUR  DU

L'INTERCOMMUNALITE

SERVICE  DECHETERIE  DE

A l'unanimité,

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Article  I : approuve le nouveau règlement  intérieur  du service GESTION DES DECHETS ;

Article  2 : applique à compter  du "18Ï mars 2022 ledit règlement  ;
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Article  3 : autorise le Président, à signer, tous les documents relatifs à ce dossier.

L'ordre  du jour  étant épuisé, la séance est levée à 10h44.

, ,, t. ann B

l  I

et publié  sur le site internet  de la Communauté

Conformé.ment aux prescriptions de l'article L.2j21-25  du Code (Ànéral  des Collectivité=s Territoriales,
applicable aux EPCI parrenvoi  à rarticle  L5211-1 du CGCT
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BUREAU COMMUNAUT  AIRE

SEANCE DU LUNDI 17 JANVIER  2022 A 9h

SALLE DU CONSEIL  DE L'HOTEL  DE COMMUNAUTE

PROCES-VERBAL SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux, le dix-sept janvier à neuf heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement
convoqué par le président le 10 janvier 2022, s'est réuni au nombre prescrit par Ja Joi en séance ordinaire
sous la présidence de M. Yann BOMPARD.

Etaient présents

Orange : M. Yann BOMPARD, Président

Courthézon  : M. Nicolas PAGET 1er Vice-président

Châteauneuf-du-Pape  : M. Claude AVRIL 2'e  Vice-président

Caderousse  : M. Christophe REYNIER-DUVAL 3ème Vice-président

Jonquières  : M. Thierry VERMEILLE 4t'me Vice-président

Orange : M. Xavier MARQUOT 5ème Vice-président

Conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général des Collectivités  Territoriales,
M, Xavier  MARQUOT est nommé secrétaire  de Séance

Monsieur le Président procède à l'appel. Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer.

Rapporteur : M. Christophe REYNIER-DUVAL

NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DU
L'INTERCOMMUNALITE

LE BUREAU COMMUNAUT AIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi no 2019-1428 d'Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 qui prévoit depuis le lerjuillet

2021 la couverture intégrale du territoire national en Autorité Organisatrices de la Mobilité,
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Vu la délibération du conseil communautaire  no2021006 du 18 mars 2021 portant sur le transfert de la

compétence  Mobilité,

Considérant  la responsabilité  de l'intercommunalité  dans le bon fonctionnement  de son service transport

en commun des personnes et plus particulièrement  dans l'organisation  des transports scolaires sur le

réseau TCVO.

Considérant  que le règlement doit permettre le remboursement  non seulement des abonnements

souscrits mais aussi des carnets en cours, en cas de changement  de situation de l'élève, comme c'était

le cas précédemment  lorsque le service était géré par la ville d'Orange.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : D'approuver  le nouveau règlement  intérieur  du service transport  scolaire  de l'intercommunalité

ci-annexé,

Article  2 : De décider  de son application à compter  du 1er février  2022,

Article  3 : D'autoriser  le Président  ou vice-Président  délégué à signer tout document  relatif à ce dossier,

Article  4 : De rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MARCHE ENTRETIEN ET GESTION DE L'AIRE  D'ACCUEIL  COMMUNAUT  AIRE DES GENS DU

VOY  AGE D'ORANGE  2022 -  2025

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,

Vu le Code de la commande  publique et notamment  son article L. 2124-2, relatif àl'appel  d'offres ouvert,

Vu la délibération  du 16 décembre  2021 portant surles  délégations  du Conseil communautaire  au Bureau

Vu la décision du Bureau du 13 septembre  2021 autorisant  le lancement  de la consultation,

Vu l'avis de la Commission  d'appel d'offres réunie en date du 10 novembre 2021,

Considérant  que l'aménagement  et la gestion des aires d'accueil  des gens du voyage constituent  une

compétence  obligatoire  de la Communauté  de Communes  du Pays réuni d'Orange.

Considérant  que conformément  au Schéma départemental  d'Accueil des Gens du Voyage de Vaucluse

la CCPRO dispose sur son territoire d'une seule aire d'accueil de 35 emplacements  (35 places/

caravanes) située à Orange.
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Considérant  que le marché de services actuel arrive à échéance au 31 décembre  2021, il doit donc être

renouvelé.

Considérant  la décision du bureau en date du 13 septembre 2021 qui autorise le lancement  de cette

consultation  en appel d'offres ouvert.

Considérant  l'avis d'appel public à la concurrence  publié au BOAMP et au JOUE en date du 1 6/09/2021

avec une date de remise des offres au 18/10/202L

Considérant  qu'il y a eu une inversion au niveau de la pondération des critères de jugement, dans la

décision prise le 13 septembre 202i

ll convient de revenir sur les critères de jugement  des offres qui sont ceux publiés dans I'AAPC en

l'occurrence  :

- Prix des prestations  :70 %

- Valeur Technique  : 30 %

9 entreprises ont retiré un dossier de consultation et 3 ont remis une offre sur notre plateforme de

dématérialisation  : GDV, ACGV & SG2A.

Le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres de la commission  d'appel d'offre en date du

IO novembre 2021 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant :

Offre
Total sur 4 ans
avec option 5

Note prix Note technique Note finale classement

GDV 375 415.72 € HT
ACGV 322 384.00 € HT 63.30 29.10 92.40 1
SG2A 291 520.00 € HT

La dépense est prévue au Budget principal, pour les années 2022 à 2025.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : D'approuver  l'offre et de retenir le choix de la société ACGV comme titulaire du marché pour

l'entretien et la gestion de l'aire d'accueil communautaire  des gens du voyage d'orange 2022-2025 ;

Article  2 : D'autoriser  le Pouvoir adjudicateur  à signer toutes les pièces du présent marché, après avis

de la commission  d'appel d'offres réunie en date du 10 novembre  2021 ;

Article  3 : De rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application de ses délégations

sont systématiquement  rapportées lors du prochain Conseil de Communauté.
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Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  MARCHE DE TRANSPORT  EN COMMUN DE PERSONNES

Le Président décide de retirer ce rapport à l'ordre du jour du bureau communautaire du 17 janvier  2022.

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est levée à 10h50.

Le Secrétaire  de Séance

M. Xavier MAR

Le resa t

P
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BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 27 JANVIER  2022 A 9h15

SALLE  DU CONSEIL  DE L'HOTEL  DE COMMUNAUTE

PROCES-VERBAL  SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux,  le vingt-sept  janvier  à neuf heures et quinze minutes, le Bureau s'est réuni, à

Orange, légalement  convoqué  par le président  le dix-huit  janvier, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en

séance ordinaire  sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

Présents  : M. Yann BOMPARD,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  M. Thierry  VERMEILLE

Absents  représentés  : M. Claude AVRIL  représenté  par M. Yann BOMPARD

M. Xavier  MARQUOT  représenté  par M. Yann BOMPARD

Absent  excusé  : M. Nicolas PAGET

Conformément  à l'article  L 2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

M. Xavier  MARQUOT  est nommé  secrétaire  de Séance

Monsieur  le Président  procède  à l'appel. Le quorum  étant  atteint, le Bureau peut valablement  délibérer.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

ATTRIBUTION  MARCHE  DE TRANSPORT  EN COMMUN DE PERSONNES

LE BUREAU  COMMUNAUTAIRE

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

VLI le Code de la commande  publique  et notamment  ses articles L2124-3 et R.2124-3,  5", R2161-12  à R2161-

20 du Code de la Commande  Publique, régissant  la procédure  avec négociation  ;

VU le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables  aux marchés publics de Fournitures

courantes  et services ;

VU l'avis de la Commission  d'appel  d'offres  réunie en date du 13 janvier  2022.

CONSIDÉRANT  le besoin de la CCPRO de renouveler  le marché de transports  en commun de personnes

arrivant  à échéance  le 3"1 janvier  2022 ;
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CONSIDÉRANT que le marché prend la forme d'un accord cadre à prix mixte avec montant  minimum sans

maximum d'une durée de quatre ans à compter  du 1eï Tévrier 2022, renouvelable  1 fois, tacitement,  pour la

même durée ;

Le montant  minimum de commandes  pour la durée de la période initiale est de ü 600 000.OO euros HT.

Le montant  minimum de commandes  pour la durée de la période de reconduction  est de 1 600 000.OO euros

HT.

La durée maximale  de l'accord-cadre  est de 96 mois.

Cette durée exceptionnelle  supérieure  à 4 ans est justifiée par les investissements  exigés par le marché tant

au niveau de la billettique  que de l'achat des véhicules,  qui exigent  pour sa viabilité une durée supérieure  de

8 ans.

CONSIDÉRANT la consultation  passée selon la procédure  avec négociation  selon les modalités  suivantes  :

- avis de marché envoyé à la publication  au BOAMP et au JOUE le 20 octobre 2021 via la plateforme

dématérialisée  https://www.marches-securises.fr,  avec une date limite de remise des candidatures

et offres fixée au 30 novembre  2021 -  8h

- l'invitation  à remettre  une offre négociée  envoyée  aux candidats  admis le 7 décembre  avec une date

de remise des offres fixées au 13 décembre  à 9h.

- IesréunionsdenégociationsavecIescandidatsadmisdu13décembre2021de16hà17h30,

- l'invitation des candidats  à remettre leur offre finale envoyée aux candidats  admis le 15 décembre

avec une date limite de remise des offres fixées au 20 décembre  2021 à 12h.

CONSIDÉRANT  qu'à l'issue de cette consultation,  2 entreprises  ont remis une offre de base et une variante.

Le rapport d'analyse  des offres a été présenté aux membres  de la commission  d'appel  d'offre en date du 13

janvier  2022 afin d'émettre  un avis et le résultat  est le suivant :

'ill""'ffa"""""'!'":"m"':"l""""lg"'J"""""Î"'a""ï""j'l"
'l/ECT ALIA

TRANSPORT

INTERURBAIN
urfre  de base

VECTALIA

TRANSPORT

INTERURBAIN

TRANSDEV

VAUCLuSE
Offre de base

TRANSDEV

VAUCLUSE

jlP. &q, ;1i:.,î7,:.i"41I
l,

!:"!li i
s ül

Il

)iJll:iilï-t'W 94,12 95,00393539

't!ii'!)i'ül'iJt'='li4JII,Œ
NaU IOO 95,26276484

lI'  i71 l :ai i il I i
t
.l

ï -' !. Vt'

Prix € HT 1 508 346,33 € 1 527261,12€ 1 185 384,00 € 1244  330,88 €
i]>œ!!'À"."il»Ft!!'Jltl'i
-fl;$,,W

Note
I

80,4 94,4-l
itl,

,Thi
I
! ffi I 4 l'i ( I tni

,l,

'<.I illu Y
l,

{ I âgl
bs-crfète  I - Continuité du service public : 100 100

Ss-critère 2 - émission de titres perception des

recettes :
30 IOO

Ss-critère 3 - Organisation du service : 90 90

Ss-critère 4 - Politique de maintenance des véhicules
92 92

La proposition  variante  présentée  par la société TRANSDEV,  sise à 173 RUE DU PETIT GIGOGNAN  84000

AVIGNON,  est apparue comme la mieux disante au regard de l'ensemble  des critères de jugement  ;
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CONSIDERANT  l'avis favorable  rendu par les membres de la Commission  d'appel d'offres réunie en date

du "13 janvier  2022 ;

CONSIDÉRANT  que la dépense est prévue au Budget  Mobilité, pour les années 2022 à 2030.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : Approuver  l'offre et de retenir le choix de la société TRANSDEV,  sise à U3  RUE DU PETIT

GIGOGNAN  84000 AVIGNON  comme titulaire du marché de transport  en commun de personnes  pour une

durée de quatre ans à compter  du ler  février  2022, renouvelable"lfois,  tacitement,  pour la même durée ;

Article  2 : Autoriser  le Pouvoir  adjudicateur  à signer toutes les pièces du présent marché, après avis de la

commission  d'appel  d'offres  réunie en date du 13 janvier  2022 ;

Article  3 : Rappeler  que toutes les décisions prises par le Bureau en application  de ses délégations  sont

systématiquement  rapportées  lors du prochain Conseil de Communauté.

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est levée  à 9h25.

Le Secrétai

M. Thierry

de Séance

EILLE
;  l::.
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Considérant  que le projet consiste à rénover  cette voie dans le but de rendre l'espace public aux riverains

ainsi qu'aux établissements  scolaires et sportifs attenant.

Aujourd'hui, le manque de stationnement  et l'absence de structuration  de la chaussée engendre des

désordres  de circulation préjudiciable  aux administrés.

En la circonstance,  il s'agit de :

créer un espace de stationnement  supplémentaire  devant les établissements  scolaires et sportif

afin que les administrés  puissent  se garer à proximité.

mettre en place d'une piste cyclable  et la réfection du cheminement  piéton dédié aux usagers du

collège et 6u gymnase.

renouveler  le réseau d'eau potable et une partie du réseau d'eaux  usées. Le réseau télécom sera

enfoui.

Les revêtements  des voies seront entièrement  repris. Le mail piéton sera revêtu en clapicette

traitée et le parvis du collège sera en béton désactivé.

La chaussées  sera en enrobé et les places de stationnement  en matériau drainant.

L'éclairage  public sera optimisé et renouvelé  en LED.

L'ancienne  hais de cyprès sera abattue. Des arbres seront plantés dans les espaces verts aux abords

des zones piétons et de stationnement.  Des arbustes persistant  bas seront mise en place dans les

espaces à végétaliser

Considérant  que le dossier  n'a pas été publié en 2021 et que depuis  il y a eu des évolutions  techniques,

l'estimation  globale dudit marché a de ce fait évoluée,

Considérant  que le marché est alloti comme suit :

Lot 1 Voirie  576 000 € HT

Lot 2 Réseaux humides  500 000 € HT

Lot 3 Réseaux secs 144 000 € HT

Lot 4 Aménagements  paysagers  95 000 € HT

Soit une estimation  à1315  000 € HT

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d"approuver  le dossier de consultation,

Article  2 : d'autoriser  le Président  à lancer le dossier  de consultation  et à signertoutes  les pièces relatives

au marché à venir, après avis de la commission  d'appel d'offres réunie en formation MAPA.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à â 2 H,

Le Secrétaire  de séance, Xavier MARQUOT

i{, :l  ('t -,.4j1

PARD
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BUREAU COMMUNAUT  AIRE

SEANCE DU LUND 28 FEVRIER 2022 A 9H

SALLE DU CONSE L DE L HOTEL DE COMMUNAUTE

PROCES-VERBAL SOMMAIRE

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à neuf heures, le Bureau s'est réuni, à Orange, légalement
convoqué par le président le premier février, s'est réuni au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire
sous la présidence de M. Yann BOMPARD.

Présents : M. Yann BOMPARD, M. Nicolas PAGET, M. Claude AVRIL, M. Thierry VERMEILLE

Absent  représenté  :

M. Xavier MARQUOT représenté par M. Yann BOMPARD

M. Christophe REYNIER-DUVAL représenté par M. Nicolas PAGET

Conformément  à l'article  L 2121-15 du Code Général des Collectivités  Territoriales,

M. Thierry  VERMEILLE est nommé secrétaire  de séance à l'unanimité

Monsieur le Président procède à l'appel. Le quorum étant atteint, le Bureau peut valablement délibérer.

Ouverture  de la séance à 9h.

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

ANCIEN SIEGE DE LA CCPRO SIS ZONE D'ACTIVITE DU REMOURIN A BEDARRIDES/

ALIENATION DE GRE A GRE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AY No 254 SISE ALLEE
DES ROMARINS AU PROFIT DE LA SOCIETE « LES PISCINES DE NICOLAS ))

Le bureau communautaire, à l'unanimité, décide de retirer la présente décision de l'ordre du jour de la
séance.

No 041/2022

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «« TORDS ET PALUDS ») / COURTHÉZON / RETROCESSION DES PARCELLES
CADASTRÉES SECTION BB No47, 48 ET 49 AU PROFIT DE LA COMMUNE DE COURTHEZON

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L224"1-1
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Vu le Code général de la propriété des personnes  publiques (CGPPP) et notamment  l'article L1 111-1

Vu les actes authentiques  en date du 5 mars 2019, portant acquisition par la CCPRO des parcelles

cadastrées  section BB no47, 48 et 49, sises lieudit « les Paluds » à Courthézon ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire  de la CCPRO no 2019095 en date du 23 septembre  2019

relative au transfert  de la compétence  GEMAPI au Syndicat  Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP) ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire  de la CCPRO no 2021107 en date du 8 novembre 2021

relative à l'approbation  de la convention établie par le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP)

pour le remboursement  d'un trop-perçu, par la CCPRO et la Commune  de Courthézon,  dans le cadre du

(»roiet de qestion de la zone humide des « Tords et Paluds » ;

Vu l'avis du Pôle d'évaluation  domaniale  no2021 84039-84703  en date du 2 décembre  2021

Considérant  que le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP) est habilité à entreprendre  toute

action visant à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes  aquatiques  et des zones

humides, sur l'ensemble  du territoire du bassin versant de l'Ouvèze ;

Considérant  que cette compétence  comprend notamment  la gestion de la zone humide prioritaire dite

« des Tords et Paluds )) à Courthézon.  Ainsi, le SMOP se substitue à la CCPRO afin de procéder aux

acquisitions  foncières et à l'aménagement  des parcelles situées dans le secteur  de cette zone humide.

Considérant  qu'au sein dudit secteur  et en accord avec le SMOP, la commune  de Courthézon  sollicite la

rétrocession des parcelles cadastrées section BB no47, 48 et no49, d'une contenance  globale de

Il  334 m2, appartenant  àla  CCPRO et correspondant  àl'ancien  étang de pêche (déclaré hors champ de

compétence  GEMAPI) ;

Considérant  qu'il convient dès lors que la CCPRO rétrocède, au profit de la commune  de Courthézon,

lesdites parcelles aux conditions  suivantes :

- Prix de cession initial fixé à 22 668 €, conformément  aux actes authentiques  en date du 5 mars

2019 portant achat desdites parcelles par la CCPRO ;

- Subventionàhauteurde80%del'Agencedel'EauRhôneMéditerranée(soitunmontantde18

134 € perçu par la CCPRO au titre de cette acquisition foncière GEMAPI antérieure), à déduire

du prix susmentionné  ;

- Soit un prix de rétrocession  à retenir, sous forme de solde restant dû, fixé à 4 534 € ;

Prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de rétrocéder, au profit de la commune  de Courthézon,  lesdites parcelles cadastrées  section

BB no47, 48 et 49 sises lieudit « les Paluds »,  pour un montant de 4 534 € aux conditions

susmentionnées  ;

Article  2 : de dire que, conformément  aux dispositions  de l'article 1042 du Code général des impôts,

ladite transaction  est exemptée des droits de mutation ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.
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No 042/2022

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

ZONE HUMIDE «( TORDS ET PALUDS )» / COURTHÉZON / RETROCESSION DES PARCELLES

CADASTRÉES SECTION BA No4, 47, 48 ET H No 1213 AU PROFIT DU S.M.O.P.

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2241-1

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) et notamment l'article Lffl  1-1

Vu l'acte authentique en date du 1e' octobre 2018, portant acquisition par la CCPRO des parcelles
cadastrées section BA no4, 47, 48 et H no1213, sises lieudit « le Tord )) à Courthézon ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCPRO no 20"19095 en date du 23 septembre 2019

relative au transfert de la compétence GEMAPI au Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP);

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCPRO no 2021107 en date du 8 novembre 2021

relative à l'approbation de la convention établie par le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP)
pour le remboursement d'un trop-perçu, par la CCPRO et la Commune de Courthézon, dans le cadre du

projet de gestion de la zone humide des « Tords et Paluds ));

Vu l'avis du Pôle d'évaluation domaniale no2021 84039-83286 en date du 21 mai 2021

Considérant que le Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale (SMOP) est habilité à entreprendre toute
action visant à la protection et à la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones

humides, sur l'ensemble du territoire du bassin versant de l'Ouvèze ;

Considérant que cette compétence comprend notamment la gestion de la zone humide prioritaire dite

« des Tords et Paluds » à Courthézon. Ainsi, le SMOP se substitue à la CCPRO afin de procéder aux

acquisitions foncières et à l'aménagement des parcelles situées dans le secteur de cette zone humide.

Considérant qu'au sein dudit secteur, le SMOP sollicite donc la rétrocession des parcelles cadastrées

section BA no4, 47, 48 et H no1213, d'une contenance globale de 7 436 m2, appartenant àla CCPRO.

Considérant qu'il convient dès lors que la CCPRO rétrocède, au profit du SMOP, lesdites parcelles aux
conditions suivantes :

- Prix de cession initial fixé à 1l 743 €, conformément à l'acte authentique en date du 1e' octobre
2018 portant achat desdites parcelles par la CCPRO ;

- Subvention à hauteur de 80 % de l'Agence de l'Eau Rhône Méditerranée (soit un montant de

9 394 € perçu  par la CCPRO au titre de cette acquisition Toncière GEMAPI antérieure), à déduire

du prix susmentionné ;

- Soit un prix de rétrocession à retenir, sous forme de solde restant dû, fixé à 2 349 € ;

- Prise en charge des frais de notaire par l'acquéreur.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de rétrocéder, au profit du Syndicat Mixte de l'Ouvèze Provençale  (SMOP), lesdites parcelles

cadastrées section BA no4, 47, 48 et H no1213, sises lieudit « le Tord )), pour un montant de 2 349 € aux

conditions susmentionnées ;
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Article  2 : de dire que, conformément  aux dispositions  de l'article 1042 du Code général des impôts,

ladite transaction est exemptée  des droits de mutation ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

No 043/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSION CONSULTATIVE  DE L'ENVIRONNEMENT  / COMPÉTENCE LUTTE CONTRE LES

NUISANCES  SONORES  /BA  115 /REMPLACEMENT  D'UN MEMBRE  TITULAIRE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération no2021098 du Conseil Communautaire  de la CCPRO en date du 8 novembre 2021

donnant  délégation au bureau pour désigner  les représentants  de l'intercommunalité  dans les instances

extérieures  et les commissions  ne présentant  pas de caractère  réglementaire  ;

Vu la décision du bureau de la CCPRO no2021039 en date du 6 décembre  2022 désignant  les membres

titulaires et suppléants  pour la Commission  Consultative  de l'Environnement  ;

Considérant  la demande de la Direction Départementale  des Territoires  (DDT) relative à la désignation

de monsieur  Yann BOMPARD  en qualité de membre titulaire par la CCPRO et par le Département  ;

Considérant  la nécessité de remplacer  monsieur  Yann BOMPARD membre titulaire à la Commission

Consultative  de l'Environnement  ;

Monsieur  Thierry  Vermeille  propose  sa candidature  en qualité  de membre  titulaire.

Monsieur  le Président  propose  de monsieur  Thierry  VERMEILLE  en qualité  de membre  titulaire  et

monsieur  Xavier  MARQUOT  en qualité  de membre  suppléant,

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de procéder au vote à main levée conformément  à l'article L 2121-21 du Code générale des

collectivités  territoriales  ;

Article  2 : de désigner  monsieur  Thierry VERMEILLE  en qualité de membre titulaire et monsieur  Xavier

MARQUOT  en qualité de membre suppléant, pour siéger en qualité de membre titulaire à la Commission

Consultative  de l'Environnement  relative à l'avant-projet  de Plan d'Exposition  au Bruit ;

Article  3 : d'approuver  la composition  suivante pour siéger à ladite commission

Titulaires

M. Thierry VERMEILLE

M. Louis BISCARRAT

Suppléants

M. Xavier  MARQUOT

M. Nicolas PAGET
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Article  4 : d'autoriser  le Président, à signer, tous les actes afférents à cette affaire.

No 044/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

SCHEMA REGIONAL  D'AMENAGEMENT,  DE DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D'EGALITE  DES

TERRITOIRES  (SRADDET)  /DESIGNATION  DU REPRESENTANT  DE LA CCPRO

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.2"121-33 ;

Vu le courrier  de la Région Provence-Alpes-Côte  d'Azur  du 9 décembre  202"1 relatif  à la désignation  d'élu

de la CCPRO pour sièger  à l'instance  territoriale  de dialogue ;

Quatres instances territoriales de dialogue entre la Région, les Territoires dont les EPCI, les

Départements,  et l'Etat sur les espaces du SRADDET  ont été mises en place en 2(]9  à pour poursuivre

les échanges, faire vivre le schéma et accompagner  sa mise en œuvre.

La participation de représentants  élus des territoires aux prochaines instances qui accompagneront  le

processus de modification du SRADDET dans les pochains mois est essentielle pour partager des

objectifs face à des sujets complexes  et sensibles.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de procéder  au vote à main levée conformément  à l'article L 2121-21 du Code générale des

collectivités  territoriales  ;

Article  2 : de désigner, M. Nicolas PAGET afin de siéger à toutes les instances territoriales  de dialogue

dans le cadre du Schéma Régional d'Aménagement,  de Développement  Durable et d'Egalité des

Territoires  (SRADDET)  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président, à signer, tous les actes afférents à cette affaire.

No 045/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSION CONSULTATIVE  DES DECHETS DU SCHEMA  REGIONAL  D'AMENAGEMENT,  DE

DEVELOPPEMENT  DURABLE  ET D'EGALITE  DES TERRITOIRES  (SRADDET)  /DESIGNATION  Du
REPRESENT  ANT DE LA CCPRO

LE BUREAU  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  son article L.212"1-33 ;
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Vu la décision no 2020025 du bureau communautaire du 7 décembre 2020 portant désignation M.
Christophe REYNIER-DUVAL au sein de la commission consu(tative des déchets du SRADDET ;

Vu l'arrêté no 05/2022 portant délégation de fonction à M. Xavier MARQUOT, 5ème Vice-Président et
notamment dans le domaine de compétence de la collecte et la propreté urbaine ;

Considérant que pour permettre la bonne marche de l'activité intercommunale, il est nécessaire de

modifier le représentant de la CCPRO au sein de cette instance ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  unique : d'approuver la désignation de M. Xavier MARQUOT, 5ème Vice-président de la CCPRO

pour représenter la CCPRO à la commission consultative des déchets du Schéma Régional
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) ;

No 046/2022
Rapporteur : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU REGLEMENT  INTERIEUR DU SERVICE DECHETERIE DE

L'INTERCOMMUNALITE

LE BUREAU COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment L2224-13 à L2224-16, L2333-

76 et suivants et R2224-23 à R2224-29 ;

Vu Code de l'Environnement et notamment les articles L541-1 et suivants ;

Vu le Règlement Sanitaire Départemental de Vaucluse et notamment les articles 82 et 84 ;

Vu la recommandation R437 du 13 mai 2008 de la CNAMTS ;

Vu la délibération no 69 du Conseil Communautaire du 17 juin 2002 portant transfert de la compétence

collecte des déchets ménagers et assimilés à la CCPRO ;

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes du Pays de Réuni d'ORANGE,

Considérant la compétence de l'intercommunalité en matière de collecte et traitement des déchets,

Considérant l'assujettissement des particuliers à la TEOM, et par conséquent la gratuité d'accès au

service « déchetterie >),

Considérant le non assujettissement des entreprises à la TEOM, et par conséquent la non gratuité

d'accès au service « déchetterie » pour ces usagers.

Considérant que le tarif d'accès doit permettre de couvrir le coût de fonctionnement du service composé

de : coûts de structure dont coûts de personnels ; coûts de transports vers les sites de traitement ; coûts
de traitement (en régie ou par des prestataires). Ces coûts sont différenciés selon la nature des déchets.
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Considérant la forte augmentation des coûts de ces différents facteurs depuis plusieurs années, la non-

prise en compte de ces évolutions dans les grilJes tarifaires, et partant la forte disparité entre les tarifs et
les coûts.

Considérant que les 2 déchèteries de COURTHEZON et CADEROUSSE ne seront ouvertes qu'aux

particuliers, et que celle d'ORANGE acceptera également les professionnels à certaines heures de la

journée.

A l'unanimité,

DECIDE

Article I : d'approuver le nouveau règlement intérieur du service GESTION DES DECHETS ;

Article 2 : d'appliquer à compter du 1er mars 2022 ledit règlement ;

Article 3 : d'autoriser le Président, à signer, tous les documents relatifs à ce dossier.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10h44.

Le Secrétaire de séance ierry VERMEILLE
i-

/ y-Le 't i ann BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALIÏÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ASSURANCES r33){  /2022
INDEMNITÉS D'ASSURANCE / ACCEPTATION DES OFFRES

D"INDEMNISATION  AU BUDGET PRINCIPAL / SINISTRES
DOMMAGES  AUX BIENS

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU Le Code général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  L5211-9  et L5211-10  ;

VU la délibération  no2021115  du Conseil  communautaire  de la CCPRO du 16 décembre  2021

portant  délégation  d"attributions  du Conseil  de communauté  au Président  ;

CONSIDÉRANT  les recours  directs  engagés  auprès  de tiers  ;

CON5!DÉRANT  qu'un  certain  nombre  de sinistres  ayant  affecté  des biens  appartenant  à la CCPRO

sont  intervenus,  il convient  d"accepterles  offres  d"indemnisation  faites  parl"assureur  des tiers  pour

chacun  des sinistres  ;

CONSIDÉRANT  les offres  d'indemnisation  relatives  aux sinistres  suivants  :

1/  Sinistre  survenu  le 25 Mai 2021  (dossier  DOMBIENS  20210023):  SVP avec dégâts  au domaine

public,  rue de Chateauneuf  à Orange.

Le montant  des rJommages  s"élève  à 1312.20  € .

La compagnie  d"assurances  MAIF  propose  à la CCPRO une indemnité  de 1312.20  € en réparation

de ce préjudice  matériel.

2/ Sinistre survenu  le 23 Juin 2021 (dossier  DOMBIENS  20210029)  : SVP avec dégradation  du

mobilier  urbain  Rd Point  Warren  Semple  à Orange.

Le montant  des dommages  s'élève  à 150.56  €.

La compagnie  d'assurances  MATMUT  propose  àla  CCPRO une indemnité  de 150.56  € en réparation

de ce préjudice  matériel.

3/  Sinistre  survenu  le 28 Juin 2021  (dossier  DOMBIENS  20210028)  : SVP avec dégâts  au domaine

Le montant  des dommages  s'élève  à 1026.91  € .
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La compagnie  d'assurances  MATMUT  propose  à la CCPRO une indemnité  de 1026.91  € en

réparation  de ce préjudice  matériel.

4/ Sinistre survenu le 13 Juillet 2021 (dossier DOMBIENS 20210037) : SVP avec dégradation du

mobilier  urbain  Bd Henri  Fabre  à Orange.

Le montant  des dommages  s'élève  à 153.22  € .

La société  ChannelFret  propose  à la CCPRO une indemnité  de 153.22  € en réparation  de ce

préjudice  matériel.

5/ Sinistre survenu le 10 Août 2021 (dossier DOMBIENS 20210041): SVP avec dégâts au domaine

public,  rue  Auguste  Lacour  à Orange.

Le montant  des dommages  s"élève  à 142.34  € .

Madame  HENRIET  propose  à la CCPRO une  indemnité  de 142.34  € en réparation  de ce préjudice

matériel.

6/ Sinistre survenu le 17 Août 2021 (dossier DOMBIENS 20210043): SVP avec dégâts au domaine

public,  rue  Henri  Dunant  à Orange.

Le montant  des  dommages  s"élève  à 549.78  € .

La compagnie  d"assurances  GMF  propose  à la CCPRO une  indemnité  de 549.78  € en réparation

de ce préjudice  matériel.

7/ Sinistre survenu le 17 Septembre 2021 (dossier DOMBIENS 20210048) : SVP avec dégradation

du mobilier  urbain  Rue Madeleine  Roch  à Orange.

Le montant  des  dommages  s"élève  à 142  € .

Monsieur  AMAR  propose  à la CCPRO une indemnité  de 142  € en réparation  de ce préjudice

matériel.

8/  Sinistre survenu le 19 Septembre 2021 (dossier DOMBIENS 20210044) : SVP avec dégradation

du mobilier  urbain  Avenue  de Lattre  de Tassigny  à Orange.

Le montant  des  dommages  s"élève  à 263.60  € .

Monsieur  ROCHE propose  à la CCPRO une indemnité  de 263.60  € en réparation  de ce préjudice

matériel.

9/ Sinistre survenu le 25 0ctobre 2021 (dossier DOMBIENS 20210061) : SVP avec dégâts au

domaine  public  Rd-Pt  Warren  Semple  à Orange.

Le montant  des dommages  s'élève  à 226.63  € .

La société  PROTEC BTP propose  à la CCF'RO une indemnité  de 226.63  € en réparation  de ce

préjudice  matériel.

iahaiiaai  ihiûi  iîé  ric  rriuiaiii  rxcç  ni  i phv':  ppirvt  n'ôpûxtaip  I FixûNCES  -  DIVERS  -  7.1ü
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DÉCIDE

M33  : D'accepter les offres d"indemnisation suivantes :

. Indemnité  de 1312.20  € établie  par  la compagnie  d'assurances  MAIF  à la CCPRO pour  le

préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210023),

. Indemnité  de 150.56  € établie  par  la compagnie  d'assurances  MATMUT  à la CCPRO pour  le

préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210029).

. Indemnité  de 1026.91  € établie  par  la compagnie  d'assurances  MATMUT  à la CCPRO  pour  le

préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210028).

. Indemnité  de 153.22  € établie  par  la Ste CHANNELFREÏ  à la CCPRO  pour  le préjudice  matériel

(Dossier  DOMB1ENS  20210037).

. Indemnité  de 142.34  € établie  par  Monsieur  HENRIET  à la CCPRO pour  le préjudice  matériel

(Dossier  DOMBIENS  20210041),

. Indemnité  de 549.78  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GMF  à la CCPRO pour  le

préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210043).

. lndemnitéde142 € établieparMonsieurAMARàlaCCPR0pourIe  préjudicematériel(Dossier

DOMBIENS  20210048).

. lndemnitéde263.60 € étabIieparMonsieurGUILLAUMEàIaCCPR0pourle  préjudicematériel

(Dossier  DOMBIENS  20210ü44).

. Indemnité  de 226.63  € établie  par  la Ste PROTEC  BTP à la CCPRO pour  le préjudice  matériel

(Dossier  DOMBIENS  20210061).

A53  : Cette décision, comme toutes les décisions prises par le Président en application de ses
délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

 : Le Président  est  chargé  de l'exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise  au

Représentant  de I"Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des  actes

administratifs  de  la Communauté  de  Communes.  ArnpIiatio.n.-sera-.adresséeà....Monsieur  le

,.Ço,Bp,tab,le  dela Collectivité et la cornpagnie-d"assurances GROUPAMA.

ARÏICLE  4 : La présente  décision  est  susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des  mesures

de publicité  ou d"affichage.
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGlSTRE

DES DÉCISIONS  DU  PRÉSIDENT

ASSURANCES BL/zozz
INDEMNITÉS D"ASSURANCE / ACCEPTATION DES OFFRES

D"INDEMNISATION  AU BUDGET PRINCIPAL /  SINISTRES
DOMMAGES  AUX  BIENS

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU Le Code général  des collectivités  territoriales,  et notamment  ses articles  L5211-9  et

L521140  ;

VU la délibération  no2021115  du Conseil  communautaire  de la CCPRO du 16 décembre  2021

portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de communauté  au Président  ;

VU le contrat  d'assurance  liant  la CCPRO et la compagnie  d"assurances  GROUPAMA  ;

CONSIDÉRANT  qu'un  certain  nombre  de sinistres  ayant  affecté  des biens  appartenant  à la

CCPRO sont  intervenus,  il convient  d"accepter  les offres  d'indemnisation  faites  par I"assureur

pour  chacun  des sinistres  ;

CONSIDÉRANT  les offres  d'indemnisations  de l'assurance  relatives  aux sinistres  suivants  :

1/ Sinistre survenu le 3 Août 2020 (dossier DOMBIENS 20200039) : Dégâts des eaux sur

bâtiments  du siège de la CCPRO à Bédarrides.

Le montant  des  dommages  s'élève  à 4832.40  € .

La compagnie  d'assurances  GROUPAMA  propose  à la CCPRO une indemnité  de 730.76  € en

indemnité  différée.

2/ Sinistre survenu le 2 Janvier 2021 (dossier DOMBIENS 20210002) : SVP avec dégradation d"un

mât  d"éclairage  public  à Caderousse.

Le montant  des dommages  s"élève  à 2814  € .

La compagnie  d'assurances  GROUPAMA  propose  à la CCPRO un règlement  de 2500  € en

remboursement  de la franchise,  et de 314  € en règlement  de l'indemnité  définitive.

3/ Sinistre survenu le 8 mars 2021 (dossier DOMBIENS 20210019) : SVP avec dégradation d'un

78 / 215



Le montant  des  dommages  s'élève  à 8256  € .

La compagnie  d"assurances  GROUPAMA  propose  à la CCPRO une indemnité  de 4692  € en

indemnité  vétusté  déduite.

4/ Sinistre survenu le 13 Août 2021 (dossier DOMBIENS 20210015)  : SVP avec dégradation  d"un

mât d'éclairage  public  à Caderousse.

Le montant  des dommages  s'élève  à 4812.26  € .

La compagnie  d'assurances  GRC)UPAMA  propose  à la CCPRO un règlement  de 2500  € en

remboursement  de la franchise,  et de 76.34  € en règlement  de l'indemnité  définitive.

DÉCIDE

: D"accepter  les offres  d'indemnisation  suivantes  :

Indemnité  de 730.76  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO

pour  le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20200039).

Indemnité  de  2500  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO  pour

le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210002).

Indemnité  de 314  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO  pour

le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210002).

Indemnité  de  4692  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO

pour  le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  2021û019).

Indemnité  de  25(X)  € établiè  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO

pour  le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210015).

Indemnité  de 76.34  € établie  par  la compagnie  d'assurances  GROUPAMA  à la CCPRO

pour  le préjudice  matériel  (Dossier  DOMBIENS  20210015).

rriMMllNAlm  nF rôMMuNES  DU PAYS RÉUNI D'ôRANGË  I FINANCES  -  DIVERS  -  7.10
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCIS10NS DU PRÉSIDENT

ACHAT O 6 /2022

MARCHÉ  2021-87G  /  VERIFICATIONS  DES INST ALLATIONS

ElECÏRIQUES  ET DE GAZ COMBUSTIBLES  / DEKRA

INDUSÏRIAL

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 5211-9  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2123-1  concernant  les

marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU  le  cahier  des clauses  administratives  générales  applicables  aux  marchés  publics  de

fournitures  courantes  et  services  ;

VU le procès-verbal  de I"élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  la délibération  no2019136  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2019  portant  surla  constitution  d"un  groupement  de commande  permanent  entre

la CCPRO et ses communes  membres  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la modification  des marchés  à procédure  adaptée  et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la consultation  lancée  le 30 novembre  2021  par  la CCPRO,  coordonnatrice,  portant  sur  les

vérifications  desinstallations  électriques  et  des  installations  de gaz combustibles,  allotie  comme

suit  :

Lot  1 : CCPRO Le montant  minimum  est de 1600  € HT et le montant  maximum

est de 16  000  € HT.

Lot  2 : VILLE  D'ORANGE Le montant  minimum  est de 4 000 € HT et le montant  maximum

est de 54 000  € HT.

Lot  3 : CCAS D'ORANGE Le montant  minimum  est de 600  € HT et le montant  maximum

est de 5 000 € HT.
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CONSIDÉRANT  qu'à  l'issue  de la consultation,  3 entreprises  ont  remis  une offre  et que la

proposition  présentée  parla  société  DEKRA  INDUSTRIAL  est  apparue  comme  économiquement

la plus  avantageuse  ;

CONSIDÉRANT  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur,

DÉCIDE

A  : D'accepter  I"offre  et  de signerles  pièces  du marché  2021-87G,  avec  la société  DEKRA

INDUSTRIAL  sise 1914  Route  d"Avignon,  CS 20210  -  84 320 ENTRAIGUES  SUR LA SORGUE,

concernant  les  vérifications  des  installations  électriques  et  des  installations  de gaz

combustibles  de la CCPRO (lot  1).

ARTICLE  2 : Pour  toute  la durée  de l'accord-cadre,  le montant  minimum  à engager pour la

CCPRO est  arrêté  à la somme  de 1600  € HT et le montant  maximum  est  de 16  000  € HT. Ils

seront  imputés  sur  les crédits  inscrits  au budget  principal.

ARTICLE4  : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

mesures  de publicité  ou d'affichage.

FaitàOrange,le !4 a riqç=er îï2
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DÉPARTEM  ENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALIÏÉ  -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D"ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ùchûïo6  /2022

MARCHÉ  2021-85  / MAINÏENANCE  EÏ  FOURNITURE  DU

MATERIEL  DE LUTÏE  CONTRE L'INCENDIE  /  ALYL SECURIÏE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 5211-9  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2123-1  concernant  les

marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU  le  cahier  des  clauses  administratives  générales  applicables  aux  marchés  publics  de

fournitures  courantes  et  services  a

VU le procès-verbal  de l'élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la modification  des marchés  à procédure  adaptée  et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU  la délibération  no2019136  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2019  portant  surla  constitution  d'un  groupement  de commande  permanent  entre

la CCPRO et ses communes  membres  ;

VU la consultation  lancée  le 29 novembre  2021  par  la CCPRO, coordonnatrice,  portant  sur  la

maintenance  et la fourniture  du matériel  de lutte  contre  I"incendie,  répartie  comme  suit  :

_CCPRO Le montant  minimum  est de 2 000 € HT et le montant  maximum

est de 8 000  € HT.

VILLE  D'ORANGE Le montant  minimum  est de 8 000 € HT et le montant  maximum

est de 54 000 € HT.

CCAS D'ORANGE Le montant  minimum  est de 200 € HT et le montant  maximum

est de 1600  € HT.

CONSIDÉRANT  qu"à l'issue  de la consultation,  5 entreprises  ont  remis  une offre  et que  la

proposition  présentée  par  la société  ALYL SECURITE  est  apparue  comme  économiquement  la

plus  avantageuse  ;
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CONSIDÉRANT  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur,

DÉCIDE

FaitàOrange,le 211 ,Fnüt!lr .bB

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS RÉUNI D'ORANGE I ACHAT PUBLIC-1.7.383 / 215



C(,PRü

DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPuBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALIÏÉ  -  FRAÏERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAÏ  @* /2022
MARCHÉ 2021-78G  / MAINTENANCES  PERIODIQUES  ET

CORRECTIVES DES SYSTEMES DE SECURIÏE  INCENDIE  ET DE

DESENFUMAGE  DE LA CCPRO, LA VILLE D'ORANGE  ET LE

CCAS D'ORANGE  / AGCF ET FILS

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  son  article  L 5211-9  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2123-1  concernant  les

marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU  le cahier  des clauses  administratives  générales  applicables  aux  marchés  publics  de

fournitures  courantes  et  services  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la modification  des marchés  à procédure  adaptée  et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU  la délibération  no2019136  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2019  portant  surla  constitution  d"un  groupement  de commande  permanent  entre

la CCPRO et ses communes  membres  ;

VU la consultation  lancée  le 30 novembre  2021  par  la CCPRO, coordonnatrice,  portant  sur  les

maintenances  périodiques  et correctives  des  systèmes  de sécurité  incendie  et de désenfumage

de la CCPRO,  la Ville  d"Orange  et le CCAS d'Orange,  répartie  comme  suit  :

_CCPRO Le montant  minimum  annuel  est de 300 € HT et le montant

maximum  annuel  est de 3 000  € HT.

VILLE  D'ORANGE Le montant  minimum  annuel  est de 5 000 € HT et le montant

maximum  annuel  est de 45 000 € HT.

CCAS D'ORANGE Le montant  minimum  annuel  est de 30C) € HT et le montant

maximum  annuel  est de 3 000 € HT.
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CONSIDÉRANÏ qu'à l'issue de la consultation,  3 entreprises  ont  remis  une offre  et que la

proposition  présentée  par la société  AGCF ET FILS est apparue  comme  économiquement  la plus

avantageuse  ;

CONSIDÉRANÏ  que les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS AVIS favorable  du pouvoir  adjudicateur,

DÉCIDE

: Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera systématiquement  rapportée  lors du prochain  Conseil  de Communauté.

Le Président,

Yann BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

REPuBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRAÏERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHATPUBLIC  ü2/zozz
CONTRAT  2ü22-07  DE SERVICE D'AIDE  À LA GESTION DES

RISQUES HYDROMÉTÉOROLOGIQUES  DU TERRITOIRE  DE LA

CCPRO / PREDICT SERVICES

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.21234  concernant  les

marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU  le  cahier  des clauses  administratives  générales  applicables  aux marchés  publics de

fournitures  courantes  et services  a

VU le procès-verbal  de l'élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en date du

16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la modification  des marchés  à procédure  adaptée et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

CONSIDÉRANÏ  la nécessité  de  se  prémunir  contre  les  risques  hydrométéoroIogiques,

notamment  les inondations  ;

CONSIDÉRANT  la proposition  de la société  PREDICT  SERVICES,  d'un  contrat  de service  d'aide  à

la décision  pour  la gestion  des  risques  hydrométéorologiques  sur  le territoire  de la CCPRO,  pour

un montant  annuel  de 7 200  € HT pour  une  durée  de 5 ans ;

CONSIDÉRANÏ  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur  ;

DÉCIDE

ARTICLE  la'  : D'accepter  la proposition  de la société  PREDICT  SERVICES  sise,  Parc  Jean  Mermoz,

20 rue Didier  Daurat  34170  CASTELNAU-LE-LEZ,  portant  sur  un contrat  de service  d'aide  à la

décision  pour  la gestion  des risques  hydrométéoroIogiques  sur  le territoire  de la CCPRO,  au

montant  annuel  arrêté à la somme  de 7 200  € HT /8 640 € TTC par an, soit 36 000 € HT et
43 200  € TTC pour  les 5 ans.
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A  : Le prix  du contrat  est  révisable  annuellement  sur  la base  de l'indice  Syntec.

: Les crédits  sont  prévus  au budget  principal.

A  : Le Président  est  chargé  de l'exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise  au

Représentant  de l'Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le

Comptable  de la Collectivité.

ARTICLE  7 : La présente  décision  est  susceptible  de faire  l'objet  d"un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Fait à Orange, le âLl ,,FLO i'ef '2o"'
Le Président,

Yann  BOMPARD

J,"  ! l
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

lIBERTÉ - ÉGAlITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS  RÉUNI  D"ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

JURIDIQUE

9/2022
MISSION  DE REPRÉSENT  ATION  JURIDIQUE  DANS  LE CADRE

DU CONTENTIEUX  OPPOSANT  LE MINISTERE  DE LA

COHESION  DES TERRITOIRES  AVEC  LES COLLECTMTE  A LA

C.C.P.R.O.

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  (C.C.P.R.O.),

VU les articles  L. 5211-9  et 5211-10  du Code  général  des collectivités  territoriales,

VU la délibération  no 2021112  du 16  décembre  2021  relative  à I"élection  de M. Yann BOMPARD

en qualité  de Président  de la C.C.P.R.O.,

VU la délibération  no2021115  en date  du 16  décembre  2021 portant  délégation  d'attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  d'intenter  au nom de l'intercommunalité  les actions

en justice,  y compris  la constitution  de partie  civile,  tant  en recours  qu"en  défense  en toutes

matières  et devant  toutes  les juridictions  administratives,  judiciaires  ou pénales,  quel  qu'en  soit

le degré  ; tout  référé  devant  tout  juge,

VU le jugement  en date  du 16 novembre  2021 par lequel  le Tribunal  administratif  de Nîmes  a

annulé  I"arrêté  du 29 mai 2019 I"arrêté  du 8 octobre  2019  ainsi  que les décisions  implicite  ou

explicite  portant  rejet  du recours  gracieux  de la C.C.P.R.O.,

VU la requête  en appel  présentée  parle  Ministère  de la cohésion  des territoires  et des relations

avec les collectivités,  enregistrée  sous le no 22MA0m84  au greffe  de la Cour  administrative

d'appel  de Marseille  le 17  janvier  2022,  par laquelle  il est demandé  l'annulation  du jugement

du 16 novembre  2021,

CONSIDÉRANÏ  qu'il  convient  de défendre  les intérêts  de la Communauté  de Communes  du Pays

Réuni  d"Orange  dans  cette  instance,

DÉCIDE

ARÏICLE  I : De défendre  les intérêts  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange

devant  la Cour  administrative  d'appel  de Marseille.

ARTICLE 2 : De désigner  la SCP d"avocats  CHARREL et Associés,  Société  inscrite  au Barreau  de

Montpellier,  dont  le siège  est situé  au 5 rue Boussairolles  à Montpellier,  afin d'assister  et de

défendre  les intérêts  de la C.C.P.R.O.  devant  la juridiction  compétente.

rriaxaaiiwiiiiîé  nc  rriïaaaiuvcc  riii  iiiivc  oéiiîii  ri'noiiaice  I I:O

88 / 215



: Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  parle  Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

Fait  à Orange,  le 25 janvier  2022

Le Préside

Yann  P RD
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERÏÉ  - ÉGALIÏÉ  -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISÏRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

JURIDIQUE

1ü/2022

MISSION DE REPRÉSENTATION  JURIDIQUE  DANS LE CADRE

DU CONTENTIEUX  OPPOSANT  MADAME  GWENDOLINE

PELLET A LA CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange,

VU les articles  L. 5211-9  et 5211-10  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  no 2021112  du 16  décembre  2021  relative  à l'élection  de M. Yann  BOMPARD

en qualité  de Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  d'intenter  au nom  de I"intercommunalité  les actions

en justice,  y compris  la constitution  de partie  civile,  tant  en recours  qu"en  défense  en toutes

matières  et  devant  toutes  les juridictions  administratives,  judiciaires  ou pénales,  quel  qu'en  soit

le degré  ; tout  référé  devant  tout  juge,

VU la requête  présentée  par  Mme  Gwendoline  PELLET enregistrée  le 13  décembre  2021  devant

le tribunal  administratif  de Nîmes  aux  fins  d"annulerles  arrêtés  ARH no 2021307  du 22 juin  2021,

ARH no 2021309  du 23 juin  2021,  ARH no 20211328  du 25 juin  2021,  les décisions  implicites  de

rejet du 13 octobre 202:! et de condamner la C.C.P.R.O. à verser à madame PELLET la somme
de 3000  euros  en application  de I"article  L761-1  du Code  de justice  administrative,

CONSIDÉRANT  qu"il  convient  de défendre  les intérêts  de la Communauté  de Communes  du Pays

Réuni  d'Orange  dans  cette  instance,

CONSIDÉRANÏ  I"accord  cadre  à bon  de commande  multi-attributaires  d"assistance  juridique  de

la CCPRO no2019-85 et notamment  I"offre  du cabinet  SELARL SINDRES,  sis à Marseille.

DÉCIDE

ARTICLE  1 : De défendre  les intérêts  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange

devant  le Tribunal  administratif  de Nîmes  dans  I"affaire  no 2104210,

ARTICLE  2 : De désigner  la SELARL  SINDRES  pour  représenterla  Communauté  de Communes  du

Pays Réuni  d"Orange  dans  l'ensemble  des actes  de procédures  de l'instance  susvisée  ainsi  qu'à

I"audience,

: Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.
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Fait  à Orange,  le 25 janvier  2022

Le P
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D"ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT puscic'!Zlzozz
AVENANT  Nol  /  TRAVAUX  SUPPLEMENT  AIRE AU MARCHÉ

61-18  / ETUDE HYDROGEOLOGIQUE  NAPPE DU RHONE
POUR LA VILLE D'ORANGE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  et L. 5211-

10  ;

VU le Code  de la Commande  Publique  et notamment  son article  L.2194-1,  portant  sur la

modification  de marché  ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses

administratives  générales  des marchés  publics  de travaux  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU la délibération  no2021115 en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la modification

des  marchés  publics  d'un  montant  inférieur  au seuil  de la procédure  formalisée  des marchés  de

fournitures  et  de services,  dans  la mesure  où une  telle  modification  n'est  pas considérée  comme

substantielle  et dès lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la décision n"400/2018  en date du 16 mai 2018 autorisant  la signature du marché

concernant  I"étude hydrogéologique  - Nappe du Rhône - création d"une nouvelle  ressource

pour  I"alimentation  en eau potable  de la commune  d'Orange  avec  le groupement  IDEES EAUX

(mandataire)/EURL  Truchet  Jean-Yves pour un montant  de 66.391 € HT ;

CONSIDÉRANT  la nécessité  de prévoir  dans  la partie  forage  des prestations  supplémentaires

pour  une  nouvelle  intervention  sur  un autre  site  à Caderousse,  le premier  site  n'ayant  pas donné

satisfaction

APRÈS  AVIS  favorable  du Pouvoir  Adjudicateur,

DÉCIDE
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 : Dit  que  les autres  clauses  dudit  marché  restent  inchangées,  tant  qu'elles  ne sont  pas

contraires  aux  dispositions  de l'avenant.

: Dit  que  les crédits  sont  prévus  au budget.

 : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

A  : La présente  décision  est  susceptible  de faire  I"objet  d"un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Notifiée  le  :

(tampon  et  signature)

Fait à Orange, le 4
Le Président,

Yann  BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT PUBLIC 73 /2022

AVENANT  xoî  / REDUCTION  AU MARCHÉ  02020-13  /

FOURNITURE  DE BAÏTERIES  POUR MINIBUS  ELECTRIQUES

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  et L. 5211-

IO ;

VU le Code  de la Commande  Publique  et notamment  son article  L.2194-1,  portant  sur la

modification  de marché  ;

VU le procès-verbal  de I"élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses

administratives  générales  des marchés  publics  de Fournitures  et  Services  ;

VU la délibération  no2021115  en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la modification

des  marchés  publics  d'un  montant  inférieur  au seuil  de la procédure  formalisée  des  marchés  de

fournitures  et  de services,  dans  la mesure  où une  telle  modification  n'est  pas considérée  comme

substantielle  et dès lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la délibération  du conseil  municipal  de la ville  d"Orange  no5342020  en date  du 20 octobre

2020  autorisant  la signature  du marché  concernant  la fourniture  de batteries  pour  minibus

électriques  de transports  de personnes  avec  la société  LOHR INDUSTRIE  pour  un montant  de

217.200  € HT ;

VU la délibération  no2021-220  en date  du 7 juin  2021  portant  transfert  de compétence

<« organisation  de la mobilité  )) de la ville  d"orange  vers  la CCPRO ;

VU la décision  bureau  no2021034  en date  du 1l  octobre  2021  portant  avenant  en réduction  du

marché  de fourniture  des minibus  électriques  servant  de cause  au marché  litigieux  ;

CONSIDÉRANT  la nécessité  de mettre  en cohérence  le marché  de fourniture  de batterie  avec  le

marché  de fourniture  des minibus  qui  en est  la cause,  il est  nécessaire  de conclure  de la même

manière  un avenant  en réduction  du nombre  de batterie  de 4 à 2 matériels  a

APRÈS  AVIS  favorable  du Pouvoir  Adjudicateur,

DÉCIDE
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: Dit  que  cet  avenant  a une  incidence  financière  en moins-value

*  Montant  initial  du marché  : 217.200  (deux  cent  dix  sept  mille  deux  cents)  € HT

*  Montant  de I"avenant  en réduction  : 108.600  (cent  huit  mille  six cent)  € HT

Nouveau  montant  du  marché  public  : 108.600,00  (cent  huit  mille  six  cent)  € HÏ

: Dit  que  les crédits  sont  prévus  au budget.

Notifiée  le :

(tampon  et signature)

Fait à Orange, le 4
Le Président,

Yann  BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHAT

/15J /2022

MARCHÉ 2021-82G  / FOURNIÏURE  DE LIGNES

ÏELEPHONIQUES  MOBILES / SOCIETE FRANCAISE DU

RADIOTELEPHONE  - SFR

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  son article  L 5211-9  ;

VU le Code de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2123-1  concernant  les

marchés  passés  selon  une procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU le cahier  des clauses  administratives  générales  applicables  aux  marchés  publics  de

fournitures  courantes  et services  ;

VU  la délibération  no2019136  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO en  date  du

16  décembre  2019  portant  surla  constitution  d'un  groupement  de commande  permanent  entre

la CCPRO et ses communes  membres  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la passation  des marchés  à procédure  adaptée  ;

VU la consultation  lancée  le ler  décembre  2021  par la CCPRO, coordonnatrice,  portant  sur la

fourniture  de lignes  téléphoniques  mobiles,  répartie  comme  suit  :

_CCPRO Pour la durée  de l'accord-cadre,  le montant  minimum  est de 20 000 €

HT et le montant  maximum  est de 30 000 € HT.

VILLE  D'ORANGE Pour  la durée  de l'accord-cadre,  le montant  minimum  est  de 28 000  €

HT et le montant  maximum  est  de  80 000  € HT.

VILLE  DE COURTHEZON Pour  la durée  de l'accord-cadre,  le montant  minimum  est  de  9 000  € HT

et  le montant  maximum  est  de 15  000  € HT.

VILLE  DE CHATEAUNEUF Pour la durée  de l'accord-cadre,  le montant  minimum  est de 4 000 € HT

_DUPAPE et le montant  maximum  est  de IO OüO € HT.

VILLE DE JONClUIERES Pour  la durée  de I"accord-cadre,  le montant  minimum  est  de 5 000  € HT

et le montant  maximum  est de IO OOO € HT.

VILLE  DE CADEROUSSE Pour  la durée  de I"accord-cadre,  le montant  minimum  est  de 4 000  € HT

et le montant  maximum  est de IO OOO € HT.
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CONSIDÉRANT  qu'à  l'issue  de la consultation,  3 entreprises  ont  remis  une offre  et que la

proposition  présentée  par  la société  française  du radiotéléphone  - SFR est apparue  comme

économiquement  la plus  avantageuse  ;

CONSIDÉRANT  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur,

DÉCIDE

ARÏICLE  2 : Pour  toute  la durée  de I"accord-cadre,  le montant  minimum  à engager  pour  la

CCPRO est arrêté  à la somme  de 20 000  € HT et le montant  maximum  est  de 30 000  € HT. Ils

seront  imputés  sur  les crédits  inscrits  au budget  principal.

ARTICLE  3 : La durée  maximale  de l'accord-cadre  est de 36 mois.  Le délai  de livraison  des

fournitures  est  fixé  dans  chaque  bon  de commande  et court  à compter  de la notification  de

celui-ci.

: Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

 : La présente  décision  est  susceptible  de faire  I"objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Fait  à Orange,  le

Le Président,

Yann  BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHAT  PUBLIC

9  /2022

MISSION  DE MAITRISE  D'ŒUVRE  2022-08  /

ÏRAVAUX  D'AMÉNAGEMENT  BOULEVARD  VICTOR HUGO  /

COURÏHÉZON  /  VERDI INGENIERIE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  de la Commande  Publique  et notamment  ses articles  L2122-1  & R2122-8,

VU la délibération  no2021115  en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la préparation,

passation,  exécution  et règlement  des marchés  à procédure  adaptée  d'un  montant  inférieur

au seuil  de procédure  formalisée  des marchés  de fournitures  courantes  et services,  et dès lors

que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU l'arrêté  du 30 mars  2021  portant  approbation  du cahier  des clauses  administratives

générales  applicables  aux  marchés  publics  de  prestations  intellectuelleset  adapté  aux

prestations  de maîtrise  d'œuvre  (CCAG-PI),

VU la décision no 2020-069 du 18/11/2021  autorisant  la signature  de la mission 2020-56

relative  à l'étude  de  faisabilité  du  projet  d'aménagement  du Boulevard  Victor  Hugo à

Courthézon,  d'un  montant  de 7 875  € HT, avec  la société  VERDI Ingénierie,  sise à 13  090  AIX

EN PROVENCE,

CONSIDERANÏ  le projet  d'aménagement  du boulevard  Victor  Hugo  qui  consiste  à :

*  Restructurer  et rénover  le boulevard  pour  retrouver  les alignements  historique  de la ville,

*  Créer  une  zone  de circulation  piéton-cycle  dans  le prolongement  des pistes  de la place  du

8 mai,

*  Renouveler  tous  les réseaux  humides  du boulevard  (eau  potable,  assainissement,  pluvial),

*  Créer  une  zone  de stationnement  d'une  trentaine  de places,

*  Désimperméabiliser  au maximum  le boulevard  en travaillant  sur  les espaces  verts  et les

revêtements.

CONSIDÉRANT  la validation  du projet  par  les élus,  pour  lequel  il convient  de confier  la maîtrise

d'œuvre  à un bureau  d'études  spécialisé,

CONSIDÉRANT  l'enveloppe  financière  des travaux  estimée  à 64ü  üOO € HT,

CONSIDÉRANT  la proposition  de mission  de la société  VERDI INGENIERIE,  d'un  montant  de

29 125  € HT,

CONSIDÉRANÏ  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal,

APRÈS  AVIS  favorable  du Pouvoir  Adjudicateur,
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DÉCIDE

M333  : D'accepter la proposition  technique et financière  et de signer  les pièces  de la

maîtrise  d'œuvre  portant  sur  le projet  d'aménagement  du  Boulevard  Victor  Hugo  à

Courthézon  avec la société  VERDI INGENIERIE,  sise à 13090  AIX EN PROVENCE,

ARÏICLE2  : Le montant  du forfait  de rémunération  s'élève  à 29 125  € HT soit  34 950 € TTC,

soit  4.55  % de I"enveloppe  financière  des travaux.  Les éléments  de mission  sont  les suivants  :

DIA, AVP, PRO, ACT, VISA, DET, OPC & AOR.

: Les crédits sont prévus au budget principal, imputation  822/2315,

 : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par le Président  en application

de  ses  délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du  prochain  Conseil  de

Communauté.

 : Le Président  est chargé  de I"exécution  de la présente  décision  qui sera transmise

au Représentant  de l'Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera adressée  à Monsieur  le

Comptable  de la Collectivité.

ARTICLE 6 : La présente  décision  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du

Tribunal  Administratif  de NÎMES dans un délai  de deux mois à compter  de la date de la

première  des mesures  de publicité  ou d'affichage.

Fait  à Orange,  le

Le Président,

Yann  BOMPARD
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DEPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISÏRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT  PUBLIC L-I /2022
2022-17  MISSION  D'ACCOMPAGNEMENT  COMPLET  A LA

MISE EN CONCURRENCE  PREALABLE A L'ATÏRIBUÏION  D"UN

MARCHE  D"ACHEMINEMENT  ET DE FOURNIÏURE

D'ELECTRICITE / NEWENERGY

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2122-8  concernant  les

marchés  passés  sans  publicité  ni mise  en concurrence  préalables  ;

VU  I"arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  Cahier  des  clauses

administratives  générales  applicables  aux  marchés  publics  de fournitures  courantes  et services  ;

VU la délibération  n"2021112  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

relative  à l'élection  du Président  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la passation  des marchés  inférieurs  à 90 000  € HT et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

CONSIDÉRANT la fin  des  tarifs  réglementés  de vente,  imposant  aux  entités  de renégocier  leurs

contrats  de fourniture  d"énergie  ;

CONSIDÉRANT le besoin  d"accompagnement  de la Communauté  de Communes  du pays  Réuni

d"Orange  pour  la renégociation  de ses contrats  d"électricité  ;

CONSIDÉRANT  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur  ;

DÉCIDE

ARTICLEI"':  De  signer  le  contrat  d"assistance  à maîtrise  d'ouvrage,  avec  la société

NEWENERGY,  sise Village  ER0, 10 rue de la Verrerie,  84 700 Sorgues,  pour  un montant

forfaitaire  de 6 600  € HT.
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ARTICLE  2 : La mission  prévue  au contrat  est l'accompagnement  complet  de la mise en

concurrence  préalable  à I"attribution  d"un  marché  d'acheminement  et  de  fourniture

d"électricité.  Elle  débutera  à compter  de  la signature  du  contrat  et durera  jusqu'à  la

présentation  des résultats  en Commission  d'Appel  d"Offres.

N333j  : Les crédits sont prévus au Budget Principal.

 : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

A  : Le Président  est  chargé  de l'exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise  au

Représentant  de I"Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera  adressée  à Monsieur  (e

Comptable  de la Collectivité.

ARÏICLE  6 : La présente  décision  est  susceptible  de faire  l'objet  d"un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Le Présidenf,

Yann  BO !ARD

..2,ù2S!
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHAÏ  PUBLIC

22 /2022
CONTRAT  2022-10  DE FOURNITURE  DU SERVICE EN LIGNE

PLATEFORME  e-RH / OFSAD

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU  le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  R.2123-1  concernant  les

marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  et L2113-1  ;

VU  le  cahier  des  clauses  administratives  générales  applicables  aux marchés publics de

fournitures  courantes  et  services  a

VU la délibération  no2021112  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

relative  à l'élection  du Président  ;

VU  la délibération  n"2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO en date du

16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  toute  décision  relative  à la modification  des marchés  à procédure  adaptée  et dès

lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU  la délibération  no2019136  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2019  portant  sur la constitution  d'un  groupement  de commande  permanent

entre  la CCPRO et ses communes  membres  ;

VU la décision no 214/2û18 du 6/12/2018  autorisant  la signature du contrat  2018-83
<« Fourniture  du service  en ligne  plateforme  RH et  e-coffre-fort  » pour  la dématérialisation  des

bulletins  de salaire  et notes  d'informations  a

CONSIDÉRANÏ  l'obligation  de la Direction  des Ressources  Humaines  de dématérialiser  les

bulletins  de salaires  et les notes  d'information  à l'attention  de tous  les agents  de la CCPRO,

CONSIDÉRANÏ  que  le précèdent  contrat  de fourniture  du service  en ligne  plateforme  e-RH est

arrivé  à échéance  ;

CONSIDÉRANÏ  la proposition  de la société  OFSAD,  d'un  contrat  de fourniture  du service  en

ligne  plateforme  e-RH accessible  via e-coffre-fort  par  les agents  de la CCPRO,  CCAS et Mairie

d'Orange  pour  un montant  annuel  estimé  à 7 000  € HT ;

CONSIDÉRANÏ  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur  ;

DÉCIDE
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ARÏICLEI"':  : D'accepter  la proposition  de la société  OFSAD sise, 8 rue BAQUE 34070

MONTPELLIER,  portant  sur un contrat  de fourniture  du service  en ligne  plateforme  e-RH pour

la dématérialisation  des bulletins  de salaire  et notes  d'information,  au montant  annuel  estimé

à 7 000  € HT par  an, soit  28 000  € HT et 33 600  € TTC sur 48 mois.

M333  : Dit que le coût  de la prestation  se décompose  ainsi :

- Licence  du service  : 12,22  € HT / mois

- Redevancemensuelle:  3, 16  € HT / pour  5 coffres  salariés

indivisibles

- Ajout  d'utilisateurs  : 1,02  € HT / mois  et par  utilisateurs

- Redevance  par  tranche  de 1,5  GO : 5,09  € HT / mois

Paramétrage  éventuel 203,60  € HT

L'estimation  de 7 000  € HT par  an est basée  sur un effectif  en décembre  2021  de 215 agents

pour  la CCPRC), 102  agents  pour  la CCAS et 486  agents  pour  la Mairie  d'orange.

ARTICLE 3 : Dit que  les prix indiqués  feront  ('objet  d'une  révision  annuelle  à la date

anniversaire  de conclusion  du contrat  selon  la variation  de l'indice  SYNTEC.

: Dit  que le contrat  est  conclu  pour  une  durée  de 4 ans.

: Les crédits  sont  prévus  au budget  principal.

ARÏICLE  6 : Dit que le contrat  fera  l'objet  d'une  convention  de refacturation  des prestations

de la plateforme  e-RH au profit  de la ville  d'Orange  et de la CCAS.

ARÏICLE7  : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application

de  ses  délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du  prochain  Conseil  de

Communauté.

ARTICLE 9 : La présente  décision  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du

Tribunal  Administratif  de NÎMES dans un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la

première  des mesures  de publicité  ou d'affichage.

Le Président,

Yann BOMPARD

C)
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DE VAUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  - FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES
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ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

REGISTRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHAT  PUBLIC

2 S /2022
CONTRAT  2022-05  DE MAINTENANCE  DU  LOGICIEL  MALICE

ET MATÉRIEL  DE COMPT  AGE  EAU  ET ELECÏRICITÉ POUR

L'AIRE DES GENS DU VOY AGE D'ORANGE / AMICIEL

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 ;

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles R.21231 concernant les marchés
passés selon une procédure adaptée et L2113-1 ;

VU le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures
courantes et services ;

VLI la délibération no202ffl2  du Conseil Communautaire de la CCPRO du 16 décembre 2021
relative à l'élection du Président ;

VU la délibération no2021115 du Conseil Communautaire  de la CCPRO du
16 décembre 202"1 portant délégation d'attributions du Conseil de Communauté au Président
concernant toute décision relative à la modification des marchés à procédure adaptée et dès lors
que les crédits sont inscrits au budget ;

CONSIDÉRANT la mise en place en 2016 du logiciel « Malice )) afin de contrôler les
consommations d'eau et d'électricité sur le site de l'Aire des Gens du Voyage à Orange ;

CONSIDÉRANT que le précèdent contrat de maintenance du logiciel « Malice » est arrivé à
échéance et qu'il est nécessaire d'assurer le bon fonctionnement du logiciel et du matériel ;

CONSIDÉRANT la proposition de la société AMICIEL, d'un contrat de maintenance du logiciel
« Malice » et du matériel de comptage eau et électricité utilisé sur le site de l'Aire des Gens du
Voyage à Orange pour un montant de 2 500 € HT soit 3 000 € TTC par an ;

CONSIDÉRANT que les crédits sont prévus au budget principal ;

APRÈS AVIS favorable du pouvoir adjudicateur ;

DÉ:CIDE

ARTICLE 1 : D'accepter la proposition de la SARL AMICIEL sise, 95 rue du Ruisseau 38070
SAINT-QUENTIN-FALLAVIER  portant sur un contrat de maintenance du logiciel « Malice )) et du
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matériel de comptage  eau et électricité, au montant annuel arrêté à la somme de 2 500 € HT et

3 000 € TTC, soit 7 500 € HT et 9 000 € TTC pour 3 ans.

ARTICLE  2 : Dit que le contrat est conclu pour un an à compter de sa signature et pourra se

reconduire  tacitement  par période successive  d'un an sans pouvoir excéder  3 ans.

ARTICLE  3 : Dit que le tarif forfaitaire sera révisé chaque année à la date de renouvellement  en

fonction de l'indice Syntec et selon les conditions  exposées  dans l'article 10 « Prix )) du contrat.

ARTICLE  4 : Les crédits sont prévus au budget  principal.

ARTICLE  5 : Cette décision, comme toutes les décisions prises par le Président  en application de

ses délégations,  sera systématiquement  rapportée  lors du prochain Conseil de Communauté.

ARTICLE  6 : Le Président  est chargé de l'exécution  de la présente décision qui sera transmise au

Représentant  de l'Etat dans le département,  notifiée à l'intéressé(e)  et publié au recueil des actes

administratifs de la Communauté de Communes. Ampliation sera adressée à Monsieur le

Comptable  de la Collectivité.

ARTICLE  7 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de NÎMES dans un délai de deux mois à compter de la date de la première des

mesures de publicité ou d'affichage.

FaitàOrange,le  J'i ûer2û2'2

Le Président,  i
l

Yann BOMP
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AVENANT  Nol  AU MARCHÉ  2021-57G  LOÏ  I ENTRETIEN,

MAINTENANCE,  INST  ALLATION  ET DÉPANNAGE  DES

APPAREILS  DE CHAUFFAGE,  CT A, DE CLIMATISATION  ET DE

PRODUCTION  D'EAU CHAUDE  DE LA CCPRO / RETRAIT DU

SITE VILLAGE ERO A SORGUES /  SOMEGEC

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  et L. 5211-

10  ;

VU le Code  de la Commande  Publique  et notamment  son article  L.2194-1,  portant  sur la

modification  de marché  ;

VU  I"arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses

administratives  générales  des marchés  publics  de Fournitures  et  Services  ;

VU la délibération  no2021112  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

relative  à l'élection  du Président  ;

VU la délibération  no2021115 en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la modification

des  marchés  publics  d'un  montant  inférieur  au seuil  de la procédure  formalisée  des  marchés  de

fournitures  et de services,  dans  la mesure  où une  telle  modification  n'est  pas considérée  comme

substantielle  et dès lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la décision no 087/2021  en date du 18  octobre  2021  autorisant  la signature  du marché  2021-

57G concernant  I"entretien,  la maintenance,  l'installation  et le dépannage  des appareils  de

chauffage,  des centrales  de traitement  d'air,  de climatisation  et de production  d"eau  chaude

sanitaire  des bâtiments  de la CCPRO (lot  1)  avec  la société  SOMEGEC  pour  un montant  minimum

de 2 000  € HT et un montant  maximum  de 10  000  € HT ;

CONSIDÉRANT que  la chaudière  du site  Village  ERO à Sorgues  est  défaillante  et qu"il  n'est  pas

prévu  de la remplacer,  il convient  de retirer  ce site des prestations  « entretien  courant  »

prévues  dans  le marché  2021-57  G lot  1 ;

APRÈS  AVIS  favorable  du Pouvoir  Adjudicateur  ;

DÉCIDE
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ARTICLE  2 : Dit que cet  avenant  a une incidence  financière  en moins-value,  concernant  les

prestations  « entretien  courant  », rémunérées  à prix  forfaitaires  :

I  Montant  initial  des prestations  « entretien  courant  » du marché  :1390  € HT/an

I  Montant  de l'avenant  en réduction  : 200 € HT/an

Nouveau  montant  des  prestations  « entretien  courant  )) du marché  public  : 1 190  € HT/an.

: Dit  que  les crédits  sont  prévus  au budget.

A  : La présente  décision  est  susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Le Président,

Yann  BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALIÏÉ  -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISÏRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT  034/2022

2û22-20  /  MISSION  D'ÉTUDE  GÉOTECHNIQuE G2AVP  DANS
LE CADRE DU REAMENAGEMENÏ  DE LA PASSERELLE DE LA

MEYNE BOULEVARD  DALADIER  A ORANGE /

GINGER

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 5211-9  et L.5211-

10  ;

VU  le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  L2113-1  et  R2123-1  concernant

les marchés  passés  selon  une  procédure  adaptée  ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des clauses

administratives  générales  applicables  aux marché  publics  de prestations  intellectuelles  et

adapté  aux  prestations  de maîtrise  d'œuvre  (CCAG-PI)  ;

VU la délibération  no2C)21112  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

relative  à l'élection  du Président  a

VU la délibération  no2C)21115  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

portant  délégation  d'attributions  du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute

décision  relative  à la préparation,  passation,  exécution  et règlement  des marchés  publics  d'un

montant  inférieur  au seuil  de la procédure  formalisée  des  marchés  de fournitures  et de services,

et  dès  lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

CONSIDÉRANÏ  le besoin  d'effectuer  en amont,  une  étude  géotechnique  de conception  G2PR0

du trottoir  encorbellement  dans  le cadre  du réaménagement  de la passerelle  de la Meyne,

boulevard  Daladier  à Orange  ;

CONSIDÉRANÏ  que  l'étude  géotechnique  G2AVP  a été  réalisée  parla  société  GINGER  et  que  son

offre  pour  un montant  de 12  850  € HT correspond  au cahier  des charges  ;

CONSIDÉRANÏ  que  les crédits  sont  prévus  au budget  principal  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur  ;

DÉCIDE

ARÏICLE  1"  : D"accepter  l'offre  de la société  GINGER,  sise 103û  rue  JRGG de la Lauziere  Les

Milles  13290  AIX EN PROVENCE,  d'un  montant  de 12  850  € HT, soit  15  420  € TTC, pour  une

étude  géotechnique  G2PRO  du trottoir  encorbellement  dans  le cadre  dc réaménagement  de la

passerelle  de la Meyne,  boulevard  Daladier  à Orange  ; TnnsmëisnpaPrérfvëodieUThéIe:dë ronique

2 5 FEV, 2û22
.  _   . '.  -  a -"   
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ARTICLE  2 : Les crédits  sont  prévus  au budget  principal.

ARTICLE  3 : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  parle  Président  en application  de

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.

ARTICLE  4 : Le Président  est  chargé  de I"exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise  au

Représentant  de l'Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le

Comptable  de la Collectivité.

4H7)<1(  5 ; (3  pré5Bnt@  rlécisiûn  est  susceptible  de faire  l'objet  d"un  recours  auprès  du Tribunal

Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la première  des

mesures  de publicité  ou d'affichage.

Fait  à Orange,  le 22 février  2022

Le Président,

Yann  BOMPARD
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DÉPARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMuNES

DU PAYS  RÉUNI D'ORANGE

REGISÏRE

DES DÉCISIONS  DU PRÉSIDENT

ACHAÏ  PUBLIC 036/2022

AVENANÏ  N"1 /  ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE  /
FOURNITURE  DE LAMPES ET APPAREILLAGES D'ECLAIRAGE

PUBLIC / EDDEP

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange  ;

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  et L. 5211-

10  ;

VU le Code de la Commande  Publique  et notamment  son article  R2194-5,  portant sur la
modification  de marché  pour  circonstances  imprévues  ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  30  mars  2û21  portant  approbation  du cahier  des clauses

administratives  générales  des marchés  publics  de Fournitures  et Services  ;

VU la délibération  no2021115  en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions
du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la modification

des marchés  publics  d'un  montant  inférieur  au seuil  de la procédure  formalisée  des marchés

de fournitures  et de services,  dans la mesure  où une telle  modification  n'est  pas considérée

comme  substantielle  et dès lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la décision  2020-037  du 8 juin  2020  autorisant  la signature  du marché,  accord-cadre  à
bons de commande  concernant  la fourniture  de lampes  et appareillages  d"éclairage  public

avec  la société  EDDEP sise à Marseille,  pour  un montant  minimum  de 60 000  € et maximum  de

150  000  € HT,

CONSIDÉRANÏ  la nécessité  de mettre  en cohérence  les prix du marché  face à la hausse  des

matières  premières  due  à la crise  sanitaire,  et de conclure  un avenant  pour  augmenter  les prix

du BPU de 5%,

APRÈS AVIS  favorable  du Pouvoir  Adjudicateur,

DÉCIDE

ARÏICLE  1 : De signer  l'avenant  nol  et toutes  les pièces  y afférentes  avec la société  EDDEP

domiciliée  151  Avenue  des Aygalades,  13015  MARSEILLE relatif  à l'augmentation  des prix

unitaires  de 5% sur l'ensemble  du BPU.

ARTICLE 2 : Dit que les autres  clauses  dudit  marché  restent  inchangées,  tant  qu'elles  ne sont

pas contraires  aux dispositions  de l'avenant.
îransmis  por  voie élecfronique

en Préfec+ure le :

2 5 FEV. 2ü22
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ARTICLE  3 : Cette  décision,  comme  toutes  les décisions  prises  par  le Président  en application

de  ses  délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du  prochain  Conseil  de

Communauté.

ARTICLE  4 : Le Président  est  chargé  de l'exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise

au Représentant  de l'Etat  dans  le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le

Comptable  de la Collectivité.

ARTICLE  5 : La présente  décision  est susceptible  de faire  l'objet  d"un recours  auprès  du

Tribunal  Administratif  de NÎMES  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de la

première  des mesures  de publicité  ou  d'affichage.

Fait  à Orange,  le 22 février  2022

Le Président,

Yann  BOMPARD

Notifiée  le :
(Tampon  et signature)
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(:C:PRû

DÉPARTEM  ENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT  PUBLIC 037  /2022

MARCHÉ  2022-15  / MISSION  DE MAITRISE  D'ŒUVRE

ÏRAVAUX  DE REPRISE CANALISATION  AEP SUR LA RD72 A

ORANGE  / PRO ING

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L. 5211-9  et L.5211-

IO ;

VU le Code  de la commande  publique  et notamment  ses articles  L2122-1  et R2122-8  concernant

les marchés  sans  publicité  ni mise  en concurrence  préalable  ;

VU  I"arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses

administratives  générales  applicables  aux marché  publics  de prestations  intellectuelles  et

adapté  aux  prestations  de maîtrise  d'œuvre  (CCAG-PI)  ;

VU la délibération  no2021112  du Conseil  Communautaire  de la CCPRO du 16  décembre  2021

relative  à l'élection  du Président  ;

VU la délibération  no2021115  en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d'attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la préparation,

passation,  exécution  et règlement  des marchés  publics  d'un  montant  inférieur  au seuil  de la

procédure  formalisée  des  marchés  de fournitures  et  de services,  et  dès  lors  que  les crédits  sont

inscrits  au budget  ;

CONSIDÉRANÏ  le projet  de reprise  des  réseaux  d"eau  potable  et assainissement  sous  la RD72  à

Orange  ;

CONSIDÉRANT  la technicité  de I"opération,  il convient  de confier  la maîtrise  d'œuvre  à un

bureau  d'étude  spécialisé  ;

DÉCIDE

ARTICLE  1:  D'accepter  la proposition  technique  et financière  et de signer  les pièces  du contrat

de  maîtrise  d'œuvre  d"exécution  portant  sur  les travaux  de  rénovation  de  canalisation

d'alimentation  en eau potable  sur  la RD72  à Orange,  avec  la société  PRO ING sise,  24 rue  Benoit

Bennier  69260  CHARBONNIERES-LES-BAINS.

ARTICLE  2 : Le montant  la prestation  est  arrêté  à la somme  de 21 860 € HT (vingt  et un mille  huit

cent  soixante  euros).  Les crédits  nécessaires  sont  prévus  aux  budgets  annexe  eau  potable  2022.

covvuryauïÉ  DE COMMUNES ou PAYS RÉUNI D'ORANGE I ACHAÏ  PUBLIC-1.7.3
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Fait  à Orange,  le 24  février  2022

Le Prés  en

0
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRAÏERNIÏÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ACHAT  PUBLIC 039/2022

AVENANT  Nol  /  AUGMENT  ATION  DU MONT  ANT MARCHE

2020-59  / FOURNITURES  DE PRESTATIONS  DE MISE A

DISPOSITION  DE PERONNELS /  WORK  2000

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 5211-9  et L. 5211-

IO ;

VU le Code  de la Commande  Publique  et notamment  son article  L.2194-1,  portant  sur la

modification  de marché  ;

VU  I"arrêté  ministériel  du  30  mars  2021  portant  approbation  du  cahier  des  clauses

administratives  générales  « Fournitures  courantes  et services  ») ;

VU le procès-verbal  de I"élection  du Président  en date  du 16  décembre  2021  ;

VU la délibération  no2021115 en date  du 16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions

du Conseil  de Communauté  au Président  concernant  toute  décision  relative  à la modification

des marchés  à procédure  adaptée  d"un  montant  inférieur  à 90 000  € HT, sous  réserve  que  le

montant  des modifications  ne dépasse  pas 10%  du montant  initial  dans  le cadre  d'un  marché

de fournitures  et services,  dans  la mesure  où une  telle  modification  n"est  pas considérée  comme

substantielle  et dès lors  que  les crédits  sont  inscrits  au budget  ;

VU la décision 014/2021  en date du 5 février  2021 autorisant  la signature  de I"accord cadre
mono attributaire  en vue de la fourniture  de prestations  de mise  à disposition  de personnels

pour  une  durée de 2 ans,  et pour  un montant  de 90 00C) € HT ;

CONSIDÉRANT  que  le montant  maximum  du marché  a été  atteint  avant  le terme  ;

CONSIDÉRANÏ  la nécessité  de prendre  un avenant  à l'accord  cadre  pour  augmenter  de 5% le

montant  maxi  du marché  afin  de répondre  au besoin  de continuité  du service  collecte  et

déchetterie  dans  I"attente  de la passation  d"un  nouveau  marché  ;

APRÈS  AVIS  favorable  du pouvoir  adjudicateur  ;

DÉCIDE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ou PAYS nÉuryi D'ORANGE I ACHAÏ  PUBLIC-1.7.3

Tronsmis  par  voie  électronique
en Préfec+ure  le
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ARÏICLE  2 : Les autres  clauses  dudit  marché  restent  inchangées,  tant  qu"elles  ne sont  pas

contraires  aux  dispositions  de l'avenant.

: Les crédits  sont  prévus  au budget.

Fait  à Orange,  le 24 février  2022

Le Président,

Yann  BOMPARD

Notifiée  le :
(tampûn  et signature)
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

lIBERTÉ  -  ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

ATTRACTMTÉ  DU TERRITOIRE 040/2022

INITIATIVES  TERRES DE VAUCLUSE  /  CONVENTION

ÏRIENNALE  PORTANT  ATTRIBUTION  D'UNE  SUBVENTION  DE

FONCTIONNEMENT  POUR LA PÉRIODE 2021-2023

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L 1611-4,  L 2121-29

et L 5214-16  a

VU les statuts  de la CCPRO en vertu  desquels  celle-ci  est compétente  en  matière  de

développement  économique  ;

VU  la délibération  no2021115  du  Conseil  Communautaire  de  la CCPRO  en  date  du

16  décembre  2021  portant  délégation  d"attributions  du Conseil  de Communauté  au Président

concernant  la signature  de toute  convention  dont  les conséquences  financières  ont  été  prévues

et  intégrées  au budget  ;

CONSIDÉRANT  I"intérêt  pour  le territoire  d"un partenariat  avec  I"association  ITV intervenant

dans  le soutien  et la sécurisation  de I"initiative  créatrice  d'emploi  et d'activités  pour  les cinq

communes  membres  a

CONSIDÉRANÏ  la nécessité  d'établir,  sous  forme  de convention,  les modalités  d'attribution  de

la participation  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  au financement  du

fonctionnement  de l'Association  Initiatives  Terres  de Vaucluse  ;

CONSIDÉRANT que  cette  convention  sera  établie  pour  une  durée  de trois  années  (2021-2023)  ;

CONSIDÉRANT  que  les crédits  seront  prévus  au budget  principal  ;

DÉCIDE

ARTICLE  1"'  : D"octroyer  à l'association  Initiatives  Terres  de Vaucluse  une participation  au

financement  de son  fonctionnement  sur  trois  années  de la façon  suivante  :

* 2021  : dix-huit  mille  euros  (18  000  € )

* 2022  : dix-huit  mille  euros  (18  000  € )

* 2023  : dix-huit  mille  euros  (18  000  € )

 : Les crédits  sont  prévus  au budget  principal  2021  de la Communauté  de Communes

du Pays Réuni  d"Orange,  et feront  I"objet  d'une  inscription  au budget  principal  pour  les années

2022  et 2023.

ARTICLE4:Cettedécision,commetoutesIesdécisionsprisesparIePrésidentenappIicationde

ses délégations,  sera  systématiquement  rapportée  lors  du prochain  Conseil  de Communauté.
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A  : Le Président  est  chargé  de l'exécution  de la présente  décision  qui  sera  transmise  au

Représentant  de l'Etat  dans le département,  notifiée  à l'intéressé(e)  et publié  au recueil  des

actes  administratifs  de la Communauté  de Communes.  Ampliation  sera adressée  à Monsieur  le

Comptable  de la Collectivité.

ra  le évri r 2022

crivvuxïuït  ût  CôMMUNES ûu PAYS nÉuryi D"ORANGË I SUBVENTIONS ACCORDÉES A DES ASSOCIAT10NS-7.5.3
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - EGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

Service  juridique

01/2ü22 / Institutions  et Vie  Politique

Délégations  de fonction

ARRÊTÉ PORÏ  ANT  DÉLÉGATION  DE FONCTION  À M.  NICOLAS  PAGET

la'  Vice-Président  de  la CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  ;

VU le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.5211-1,  L.5211-2  et

L.5211-9  ;

VU la délibération  na 2021114  du 16 décembre  2C)21 portant  élection  des Vice-Présidents  dont

M. Nicolas  PAGET  en qualité  de 1"'  Vice-Président  de la C.C.P.R.O.,  membre  du Bureau  ;

CONSIDÉRANT  que  le Président  peut  sous sa responsabilité  donner  délégation  de fonction  aux Vice-

Présidents,

CONSIDÉRANT  que  pour  permettre  la bonne  marche  de l'activité  intercommunale,  plus  précisément

dans  le domaine  des Finances  et de l'Attractivité  du Territoire,  il convient  d"accorder  une  délégation  de

fonction  à M. Nicolas  PAGET, en sa qualité  de premier  Vice-Président.

ARRÊTE

ARTICLE  la' : M. Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous  sa surveillance  et sa responsabilité,  délégation

de fonction  à M. Nicolas  PAGET, 1"  Vice-Président  de la CCPRO, pour  l'exercice  des fonctions  dévolues

à l'exécutif  intercommunal  dans  les domaines  de compétence  suivants  :

FINANCES,  ECONOMIE  ET ATTRACTMTÉ  DU  TERRIÏOIRE

A ce titre,  M. Nicülas  PAGET  est  compétent  pour  accompagner  toute  action  relative  :

> Aux  finances  et à la comptabilité,

> À I"attractivité  du territoire.

ll bénéficie  à cet  effet  d'une  délégation  permanente  de fonction  pour  :

- Convoquer  et animer  les commissions  intercommunales  de travail  associées,

- Assurer  la représeritation  extérieure  de la CCPRO dans  ces domaines,

- Orienter  les travaux  des services  communautaires  affectés  à ces compétences,

- Accompagner  la préparation  et le suivi  des crédits  budgétaires  alloués  à ces domaines,

- Accompagner  la préparation  et rapporter  les actes  administratifs  relatifs  à ces domaines.

couuuryauïÉ  DE COMMUNES ou PAYS RÉUNI D'ORANGE I
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: ces  déiégations  subsistent  tant  qu"eiles  ne sont  pas rapportées.

 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa notification.  Le Tribunal

Administratif  peut  être  saisi par  I"application  informatique  (( télérecours  citoyen  )) accessible  par  le site

internet  : www.telerecours.fr

F à range,  le

I :a  i I

'-'L-:'l=Jî

Notifié Ie.!.!....O..:l..,..2ü2-2

M. Nicolas  PAGET

COMMUNAUTÉ DE coxvuryes DU PAYS nurvi D'ORANGE I

INSTITUTIONS  ET VIE  POLITIQUE-DELEGATIONS  DE FONCTION  A UN ELU  5.4.2
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - EGALITÉ -  FRATERNIÏÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

Service  juridique

02/2022  /  Institutions  et Vie Politique

Délégations  de fonction

ARRÊTÉ PORT  ANT  DÉLÉGATION DE FONCTION  À M,  CLAUDE  AVRIL

2""'  Vice-Président  de la CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d"Orange  (C.C.P.R.O.),

VU le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.5211-1,  L.5211-2 et

L.5211-9  ;

VU la délibération  no 2021114  du 16 décembre  2021 portant  élection  des Vice-Présidents  dont

M. Claude  AVRIL en qualité  de 2ème  Vice-Président  de la C.C.P.R.O., membre  du Bureau  ;

CONSIDÉRANT  que le Président  peut  sous sa responsabilité  donner  délégation  de fonction  aux Vice-

Présidents,

CONSIDÉRANT  que pour  permettre  la bonne  marche  de l'activité  intercommunale,  plus précisément

dans le domaine  du Tourisme,  de la Communication  et des Affaires  Juridiques,  il convient  d"accorder

une délégation  de fonction  à M. Claude  AVRIL, en sa qualité  de deuxième  Vice-Président,

ARRÊTE

ARTICLE 1"'  : M. Yann BOMPARD,  Président,  donne  süus sa surveillance  et sa responsabilité,  délégation

de fonction  à M. Claude  AVRIL, 2è'  Vice-Président  de la CCPRO, pour  l'exercice  des fonctions  dévolues

à I"exécutif  intercommunal  dans les domaines  de compétence  suivants  :

TOURISME,  COMMUNICATION  ET AFFAIRES  JURIDIQUES

A ce titre,  M. Claude  AVRIL est compétent  pour  accompagner  toute  action  relative  :

> À la promotion  du tourisme,

> Aux travaux  de communication,

> Aux dossiers  relevant  du domaine  juridique.

ll bénéficie  à cet effet  d"une  délégation  permanente  de fonction  pour  :

- Convoquer  et animer  les commissiüns  intercommunales  de travail  associées,

- Assurer  la représentation  extérieure  de la CCPRO daris  ces domaines,

- Orienter  les travaux  des services  communautaires  affectés  à ces compétences,

- Accompagner  la préparation  et le suivi des crédits  budgétaires  alloués  à ces domaines,
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- Accompagner  la préparation  et rapporter  les actes administratifs  relatifs  à ces domaines.

: La présente  délégation  de fonction  emporte  délégation  de signature  de tout  acte,

instruction  et  correspondance  relevant  des domaines  de compétence  délégués.  Elle  comporte

également,  en cas d'empêchement  du Président,  la certification  du caractère  exécutoire  des mandats

et des titres.

Les Vice-Présidents  devront  rendre  compte  devant  le Président  et le Bureau de l'activité  de leur

délégation.

: Ces délégations  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées.

!2  i2
L=-j.1';1ù,A-3

xotiri«ie.,,J..'«..i.0.1..,.ffir4'-i

M. Claude  AVRIL
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03/2022

INSTITUTIONS  ET VIE POLITIQUE  /

DÉLÉGATIONS  DE FONCTION

NOUVEL  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE FONCTION  À M.  CHRISTOPHE  REYNIER-DUVAL

3è""  Vice-Président  de  la CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  (C.C.P.R.O.)  ;

VU le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.5211-1,  L.5211-2  et

L.5211-9  ;

VU la délibération  na 2021114  du  16 décembre  2021  portant  élection  des Vice-Présidents  dont

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  en qualité  de 3ème  Vice-Président  de la C.C.P.R.O.,  membre  du Bureau  ;

CONSIDÉRANT  que  le Président  peut  sous sa responsabilité  donner  délégation  de fonction  aux Vice-

Présidents  ;

CONSIDÉRANT  que  pour  permettre  la bonne  marche  de  I"activité  intercommunale  il convient

d"accorder  une délégation  de fonction  à M. Christophe  REYNIER-DUVAL  en sa qualité  de troisième  Vice-

Président.

ARRÊTE

ARTICLE  1"'  : M. Yann  BOMPARD,  Président,  donne  sous  sa surveillance  et sa responsabilité,  délégation

de fonction  à M. Christophe  REYNIER-DUVAL,  3è""  Vice-Président  de la CCPRO, pour  l'exercice  des

fonctions  dévolues  à I"exécutifintercommunal  dans  le domaine  de compétence  suivant  :

ORGANISATION  DE LA MOBILITÉ

A ce titre,  M. Christophe  REYNIER-DUVAL  est compétent  pour  accompagner  toutes  actions  menées

dans  le cadre  de la compétence  organisation  de la mobilité.

ll bénéficie  à cet  effet  d"une  délégation  permanente  de fonction  pour  :

- Convoquer  et animer  les commissions  intercommunales  de travail  associées,

- Assurer  la représentation  extérieure  de la CCPRO dans  ces domaines,

- Orienter  les travaux  des services  communautaires  affectés  à ces compétences,

- Accompagner  la préparation  et le suivi  des crédits  budgétaires  alloués  à ces domaines,

- Accompagner  la préparation  et rapporter  les actes  administratifs  relatifs  à ces domaines.

 : La présente  délégation  de fonction  emporte  délégation  de signature  de tout  acte,

instruction  et correspondance  relevant  du dümaine  de compétence  délégué.  Elle comporte  également,

en cas d'empêchement  du Président,  la certification  du caractère  exécutoire  des mandats  et des titres.
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Les Vice-Présidents  devront  rendre  compte  devant  le Président  et le Bureau de l'activité  de leur

délégation.

xotitiùie,,J.J....l')!...2JA

ait à

PARD

M. Christophe  REYNIER-DUVAL
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04/2022  / Institutions  et  Vie  Politique

Délégations  de fonction

ARRÊTÉ PORT  ANT  DÉLÉGATION  DE FONCTION  À M.  THIERRY  VERMEILLE

4è"a  Vice-Président  de  la CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  (C.C.P.R.O.),

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L.5211-1,  L.5211-2  et

L.5211-9,

VU la délibération  n" 2021114  du 16 décembre  2C)21 portant  élection  des Vice-Présidents  dont

M. Christophe  REYNIER-DUVAL  en qualité  de 4ème  Vice-Président  de la C.C.P.R.O.,  membre  du Bureau,

CONSIDÉRANT  que le Président  peut  sous sa responsabilité  donner  délégation  de fonction  aux Vice-

Présidents,

CONSIDÉRANT que pour  permettre  la bonne  marche  de I"activité  intercommunale,  plus  précisément

dans  le domaine  de l'Habitat,  il convient  d"accorder  une  délégation  de fonction  à M. Thierry  VERMEILLE,

en sa qualité  de quatrième  Vice-Président.

ARRÊTE

ARTICLE  1'  : M. Yann  BOMPARD,  Président,  donne  sous  sa surveillance  et sa responsabilité,  délégation

de fonction  à M. Thierry  VERMEILLE,  4è""  Vice-Président  de la CCPRO, pour  I"exercice  des fonctions

dévolues  à I'exécutifintercommunal  dans  les domaines  de compétence  suivants  :

AMÉNAGEMENT  DE L'ESPACE COMMUNAUT  AIRE

SCHÉMA  DE COHÉRENCE  TERRITORIALE  ET POLITIQUE  DU LOGEMENT

A ce titre,  M. Thierry  VERMEILLE  est  compétent  pour  accompagner  toute  action  relative  :

> À l'aménagement  de l'espace  pour  la conduite  d"actions  d"intérêt  communautaire,

> Au suivi  du Schéma  de Cohérence  Territoriale,

>A  la politique  du logement  pour  la conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire,

ll bénéficie  à cet  effet  d"une  délégation  permanente  de fonction  pour  :

- Convoquer  et animer  les commissions  intercommunales  de travail  associées,

- Assurer  la représentation  extérieure  de la CCPRO dans  ces domaines,

- Orienter  les travaux  des services  communautaires  affectés  à ces compéterices,

- Accompagner  la préparation  et le suivi  des crédits  budgétaires  alloués  à ces domaines,
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- Accompagner  la préparation  et rapporter  les actes  administratifs  relatifs  à ces domaines.

A  : Ces délégations  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées.

 : Le présent  arrêté  peut  faire  I"objet  d"un recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de  Nîmes,  dans un  délai de deux mois à compter  de sa notification.  Le Tribunal

Administratif  peut  être  saisi par  I"application  informatique  « télérecours  citoyen  )» accessible  par le site

internet  :www.telerecours.fr

7 } i  t = I )  tJ

nge, I o,( ,L

Notifié le À.'Th.-.À,,,,,)-,'?,!',,

ivi. Thierry  VERMË
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05/2022

DÉLÉGATIONS  DE FONCTION

NOUVEl  ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE FONCTION  À M.  XAVIER  MARQUOT

5è"a  Vice-Président  de  la CCPRO

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange,

VU le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L.5211-1,  L.5211-2  et

L.5211-9  ;

VU la délibération  no 2021114  du  16 décembre  2021 portant  électiûn  des Vice-Présidents  dont

M. Xavier  MARQUOT  en qualité  de 5ème  Vice-Président  de la C.C.P.R.O.,  membre  du Bureau  ;

CONSIDÉRANT  que le Président  peut  sous sa responsabilité  donner  délégation  de fonction  aux Vice-

Présidents  ;

CONSIDERANT  que  pour  permettre  la bonne  marche  de  I"activité  intercommunale,  il convient

d'accorder  des délégations  de fonction  à M. Xavier  MARQUOT,  en sa qualité  de cinquième  Vice-

Président  ;

ARRÊTE

 : M. Yann  BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité,  délégation

de fonction  à M. Xavier  MARQUOT,  5è'  Vice-Président  de la CCPRO, püur  l'exercice  des fonctions

dévolues  à I"exécutifintercommunal  dans  les domaines  de compétence  suivants  :

GESTION  DES  MILIEUX  AQUATIQUES  ET PRÉVENTION  DES  INONDATIONS

EAU

ASSAINISSEMENT

HYGIÈNE  ET SÉCURITÉ

PLAN  DE GESTION  DE CRISE

COLLECTE  ET PROPRETÉ  URBAINE

A ce titre,  M. Xavier  MARQUOT  est compétent  pour  accompagner  toute  action  relative  :

> Au déploiement  de la compétence  GEMAPI,

> À la protection,  I"aménagement  et à la valorisation  des milieux  aquatiques,

> À l'accompagnement  d"une  politique  globale  de gestion  des eaux  à échelle  du bassin

VerSantl
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> Aux risques  majeurs,  notamment  en ce qui concerne  la gestion  de crise,

> Au suivi de I"hygiène  et de la sécurité  des agents  intercommunaux,

> À la gestion  de la propreté  urbaine,

> À l'optimisation  de la collecte  et du traitement  des déchets  ménagers  et assimilés.

Il bénéficie  à cet effet  d'une dél%ation permanente de fonction pour :
- Convoquer  et animer  les commissions  intercommunales  de travail  associées,

- Assurer  la représentation  extérieure  de la CCPRO dans ces domaines,

- Orienter  les travaux  des services  communautaires  affectés  à ces compétences,

- Accompagner  la préparation  et le suivi  des crédits  budgétaires  alloués  à ces domaines,

- Accompagner  la préparation  et rapporter  les actes administratifs  relatifs  à ces domaines.

: Mûnsieur  Jacques  BOMPARD,  Président,  subdélègue  également  à Monsieur  Xavier

MARQUOT  la possibilité  de déposer  plairite  au nom de la CCPRO.

A  : Ces délégations  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées.

: Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d"uri recours  pour  excès de pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa notification.  Le Tribunal

Administratif  peut  être  saisi par I"application  informatique  (« télérecours  citoyen  » accessible  par le site

internet  : www.telerecours.fr

ARTICLE7  : Monsieur  le Directeur  des Services de la Communauté  de Communes  est chargé de

l'application  du présent  arrêté  qui sera transmis  au représentant  de I"Etat  dans le département,  affiché,

notifié  à l'intéressé  et publié  au registre  des arrêtés  du Président.  Une ampliation  sera transmise  à

Monsieur  le Trésorier  Principal  d'Orange.

M. Xavier  MARQUOT

Faa àOrange,le  )(i .o-'!:Lo'l!
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06/2022  / Délégation  de signature

ARRÊTÉ PORT  ANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  DAVID  MEJASSOL

DIRECTEUR GÉNÉRAl  ADJOINT

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange  (C.C.P.R.O),

VU le Code général  des collectivités  territoriales,  nütamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13 juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,

VU la loi n" 86-53 du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  n" 2021112  en date  16 décembre  2021 portant  élection  du Président  de la C.C.P.R.O.,

VU la délibération  n" 2021115  en date du 16 décembre  2021 pürtant  délégation  d"attribution  au

Président  de la C.C.P.R.O.,

CONSIDÉRANT  que le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une délégation  de signature  à des fonctionnaires.

ARRÊTE

ARTICLEI  : Monsieur  Yann BOMPARD, Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. David MEJASSOL, Directeur  Général  Adjoint,  à l'effet  de signer  pour  I"ensemble  de sa

direction  :

Administratiün  :

- Toutes correspondances,  documents  administratifs  et actes de gestion  courante  concernant  les

services  relevant  de la Direction  Générale  Adjointe  Ressources,

- Les significations  d'actes  par les huissiers,  notamment  les décisions  de justice,  les significatiüns  de

jugement,  les citations  des  parties devant  les tribunaux  et les notifications  spécifiques  d'actes

extrajudiciaires,

- Les notes  de service.

Enzazement  financier  :

- Signer  les bons de commande  dans la liste de 2500 € HT sous réserve  des crédits  inscrits  au budget.

 (pour  les agents  placés  sous  sa responwbilité)  :

- Demande  de congés,

- Demande  de formation,

- Ordre  de service,

- Ordre  de mission.

coy*nw,xtrrï  DE COMMÏJNES  DU PAYS RF,UNI D ORANGEI
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Ces délégations  ne font  pas  obstacle  au pouvoir  du Président,  des  Vice-Présidents  dans  leur  domaine de

compétence,  de signer  personneilement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

(( Pour  le Président  par  délégation,  M.  David  MEJASSOL,  Directeur  (Ànéml  Adjoint  )).

ARTICLE  5 : Monsieur  le Président  est chargé  de I"exécution  du présent  arrêté  qui sera notifié à

i'intéressé  et tjont  arnpliation  sera transiise  à Mcrisieür  ie Préfet  de Vaüclüse  et à Monsieur  le

Trésorier  Principal  d"Orange.

FaitàOrangeiledPu'i(JJL

Le Président,
Ceriifie sous sa responsabilité le caractère
Exécutoiïe de l'acte et informe que le pïésent aïrêté
peutfaire l'objet d'un recours devant le tribunal
administïatif de Nîmes dans un délai de 2 mois
à compter de la présente notification.
Le Tribunale administratif peut être saisi par
l'application informatique « télérecours cytoyens ))
accessible par le site internet

www.telerecours.fr

LePrésiden  Yan  BOMPARD

Notifié Ie-'-<l-I-OZ-f-67è-

Signature  de I"agent

co«htrrn  DE couxnhïs  DU PAYS  »'mï  D'ORANGEI
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07/2022  / Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORT  ANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  CHRISTOPHE  LAINÉ

DIRECTEUR  GÉNÉRAL  ADJOINT

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  (C.C.P.R.O.),

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi na 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires,

VU la loi na 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  n" 2021112  en date  16  décembre  2C)21 portant  élection  du Président  de la C.C.P.R.O.,

VU la délibération  no 2021115  en date  du 16 décembre  2C)21 portant  délégation  d"attribution  au

Prés'ident  de la C.C.P.R.O.,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires.

ARRÊTE

 : Monsieur  Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. Christophe  LAINÉ, Directeur  Général  Adjoint,  à l'effet  de signer  pour  l'ensemble  de sa

direction  :

Administration  :

- Toutes  correspondances,  documents  administratifs  et actes de gestion  courante  concernant  les

services  relevant  de la Direction  Générale  Adjointe  Territoire,

- Les significations  d"actes  par les huissiers,  notamment  les décisions  de justice,  les significations  de

jugement,  les citations  des parties  devant  les tribunaux  et les  notifications  spécifiques  d'actes

extrajudiciaires,

- Les notes  de service.

Enzazement financier  :

- Signer  les bons  de commande  dans  la liste  de 2500 € HT sous  réserve  des crédits  inscrits  au budget.

 (pour  les agents  placés  sous  sa responsabilité)  :

- Demande  de congés,

- Demande  de formation,

- Ordre  de service,

- Ordre  de mission.
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 : Tous  documents  signés  par Monsieur  Christophe  LAINÉ, dans  le cadre  de la présente

délégation  de  signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Christophe  LAINÉ, Directeur  Général  Adjoint  )).

ARTICLE 5 : Monsieur  le Président  est chargé de l'exécution  du présent arrêté qui sera notifié  à

l'intéressé  et dont ampliation  sera transmise  à Monsieur  le Préfet de Vaucluse et à Monsieur  le

Trésorier  Principal  d'Orange.

Le Président,
Cerufie sous sa responsabilité le caractère
Exécutoiïe de l'acte et infomie que le présent anêté
peutfaire l'objet d'un recours devant le tribunal
administïatif de Nîmes dans un délai de 2 mois
à compter de la présente notificaton.
Le Tribunale administratif peut être saisi par
l'application informatique « télérecours ))
accessible par le site intemet

www.telerecûurs.fr

Notifié  le,.)U.!'[!,.À.,l(y:A,,,,

FaitàOrange,le '!, ê-(î  hL2.i
Le Président,  Yann  BOMPARD
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AP  O'F>- 2022  /  Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  FLORIAN  BREMONT

DIRECTEUR  DES RESSOURCES  HUMAINES

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

ARTICLE1  : Monsieur  Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. Florian  BREMOND,  Directeur  des Ressources  Humaines,  à l'effet  de signer  toutes

correspondances  et documents  relatifs  aux compétences  relevant  de son Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à I"article  précédent.

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Florian  BREMOND,  Directeur  des Ressources  Humaines».
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: Le présent  arrêté  peut  faire  I"objet  d"un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

. Monsieurle  Président  est  chargé  de  I"exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à l'iritéressé

et dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  et à Monsieur  le Trésorier  Principal

d'Orange.

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité le caractère
Exécutoire de l'acte et informe que le présent atrêtè
peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de 2 müis
à compter de la présente notification.
Le Tribunale administratif peut être saisi par
l'application infomiatique « télérecours cyioyens ))
accessible par le site internet

www.telerecours.fr

xotifié  le .,Mi[Q2.lL?..........

Signature  de l'agent

paitàorange,ie)o/o-'/-'-'o

Le Prési PARD

COMMtJNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D'ORANGEI
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(,CPRü

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERÏÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUÏE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE
EXTRAIÏ  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS
DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

AP 09-2022/  Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORTANÏ  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE

À MONSIEUR  MAXIME  BEUGNON  DIRECTEUR  DES ROUTES  ET RÉSEAUX

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  du 16 décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au

Président  de la CCPRO,

CONSIDÉRANÏ  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d"accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

A  : Les délégations  consenties  par  le présent  arrêté  resteront  valables  pendarit  toute  la durée  de

l'exercice  des fonctions  de I"agent  et dans  la limite  du mandat  du Président.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Maxime  BEUGNON,  Directeur  des Routes  et  Réseaux  )).

COMfflAUTE  DE COMMÏJNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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: Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d"un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

. Monsieurle  Président  est  chargé  de l'exécutiün  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à l'intéressé

et dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  et à Monsieur  le Trésorier  Principal

d'Orange.

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité le caïactère
Exécutoire de l'acte et informe que le présent arrêté
peut Taïre l'obje) d'un recours devant le tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois
à compter de la pïésente notification.
Le Tribunale administratif peut être saisi par
l'application infomiatique « télérecours cytoyens ))
accessible par le site internet

www.telerecours.fr

xotifié le.À<f..[..QL..l..';2-0 'l>":
Signature  de l'agent

Fait à Orange, le j  9ÉJ'2

Y n BO  PARD

COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS
DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

AP(XO - 2022 / Délégation de signature

ARRÊTÉ PORTANÏ  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  CHRISTIAN  BRESSON

DIRECTEUR DES SYSTÈMES D'INFORMAÏION

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d"Orange,

VU le Code général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du  13 juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,

ensemble  la loi n" 86-53 du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoriale,

VU la délibération  n" 2021112  en date  16 décembre  202a1, portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  n" 2021115  en date  '16 décembre  2021,  portant  délégatiün  d'attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

ARTICLEI  : Monsieur  Yann BOMPARD, Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. Christian  BRESSON, Directeur  des Systèmes  d"lnformation,  à l'effet  de signer  toutes

correspondances  et documents  relatifs  aux compétences  relevant  de son Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

Tran:  voie  ei ic
f-n Préfecfure  le

C.C.F!R.O
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A  : Tous  documents  signés  par  M.  Christian  BRESSON,  dans  le cadre  de  la présente  délégation

de  signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour le Président  par  délégation,  M. Christian  BRESSON, Directeur  des Systèmes d'lnformation  )).

ARTICLE  5 : Monsieur  le Président  est  chargé  de I"exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à

l'intéressé  et dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  et à Morisieur  le

Trésorier  Principal  d"Orange.

Le Président,

Certifie  sous sa respûnsabilité  le caïactère

Exécutoire  de l'acte et informe que le présent  arrêté

peutfaire  l'objet  d'un recours devant le tribunal

administratif  de Nîmes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente  nûtification.

Le Tribunale  administratif  peut êtïe saisi par

l'application  informatique  « télérecours  cytoyens ))

accessible  par le site internet

www.telerecours.fr

xotifié  lel['l/.!ï.}.2.'..........

Signature  de  I"agent

ann MPARD

COMMUNAUTE  DE  coyïs  DU PAYS REÏJNI D'ORANGEI
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(.CPRü

DÉPARTEM  ENT

DE V  AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ  -  FRAÏERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIÏ  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

DIRECTION Ressounccs  HUMAINES

AP C)44-  2022  /  Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORT  ANT  DÉLÉGATION  DE SIGNAÏURE  À MONSIEUR  jOSEPH  JOLY

DIRECTEUR  DE LA COMMUNICATION

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi n" 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2C)21115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d'attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANÏ  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

M33j  : Monsieur Yann BOMPARD,  Président, donne sous sa surveillance et sa responsabilité

délégation  à M. Joseph  JOLY, Directeur  de la Communication,  à l'effet  de signer  toutes  correspondances

et documents  relatifs  aux  compétences  relevant  de son Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

A  : Les délégations  consenties  par  le présent  arrêté  resteront  valables  pendant  toute  la durée  de

l'exercice  des fonctions  de l'agent  et dans  la limite  du mandat  du Président.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

 : Tous  documents  signés  par M. Joseph  JOLY, dans  le cadre  de la présente  délégation  de

signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Joseph  JOLY, Directeur  de /O Communication  )).

coxïut«,=utïï  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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 : Le présent  arrêté  peut  faïre  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoïr  devant  le tribunal

Administratif  de  Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification.

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caractère

Exécutoire  de l'acte et informe que le présent  arrêté

peut faire l'objet  d'un recours devant  le tribunal

administratif  de Nimes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente notification.

Le Tïibunale  administratif  peut être saisi par

l'application  informatique  « télérecours  cytoyens ++

accessible  par le site internet

www.telerecours.fr

Signature  de  I"agent

PARD

COMMUNAUTE  DE couïs  nt+ PAYS REUNI  D'ORANGEI
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DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

DE V  AUCLUSE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENÏ

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

DIRECTION Ressousccs  HUMAINES

AP0132022  /  Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  LAURENTTHENOT

CHARGE  DE MISSION  INGENIERIE  GRANDS  PROJEÏS  DEVELOPPEMENT  DURABLE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réunai d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son  article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctiorinaires,

ARRÊTE

ARTICLE1  : Monsieur  Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. Laurent  THENOT,  Chargé  de mission  Ingénierie  Grands  Projets  Développement  Durable,

à l'effet  de signer  toutes  correspondances  et documents  relatifs  aux compétences  relevant  de son

Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

 : Le présent  arrêté  peut  faire  I"objet  d"un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caractère

Exécutoire  de l'acte et informe que le pïésent  arrêté

peut faire l'objet  d'un recours devant le tïibunal

administratif  de Nîmes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente notification.

Le Tribunale  administratif  peut être saisi par

l'application  informatique  « télérecours  cytoyens ))

accessible  par le site internet

www.telerecours.fr

xotiti«ie3(W..2=:2..
Signature  de  l'agent

Fait  à Orange,  le 28  février  2022

I..S

MPARD

COMMUNAUTE  DE  COMMtJNES DU  PAYS  REUNI  D'ORANGEi
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRAN(,AISE

lIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS
DIRECTION Rcssounccs  Huvatrvcs

AP  014-2022  /  Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉlÉGATION  DE SIGNATURE  À MADAME  LUCIE FAYOLLE

DIRECTRICE  DE LA PlANIFICATION  ET DE L'HABIT  AT

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi n" 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble
la loi na 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  na 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de la CCPRO

CONSIDÉRANT  que le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires communautaires, d"accorder une dél%ation de si(;nature à des fonctionnaires,

ARRÊTE

: Monsieur  Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à Mme  Lucie  FAYOLLE, Directrice  de la planification  et de I"habitat,  à l'effet  de signer  toutes
correspondances  et documents  relatifs  aux  compétences  relevant  de son Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

A  : Les délégations  consenties  par  le présent  arrêté  resteront  valables  pendant  toute  la durée  de
l'exercice  des fonctions  de l'agent  et dans  la limite  du mandat  du Président.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de
compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

: Tous  documents  signés  par  Mme  Lucie  FAYOLLE, dans  le cadre  de la présente  délégation  de
signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour  le Président  par  délégation,  Mme  Lucie  FAYOLLE, Directrice  de la planification  et  de rhabitat  )).

coyhît«,«tiîï  DE coxïnbs  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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. Monsieurle  Président  est  chargé  de  I"exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à I"intéressé

et  dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  et  à Monsieur  le Trésorier  Principal

d'Orange.

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caïactèïe

Exécutoire de l'acte et infomie  que le présent  arrê(é

peut faiïe l'objet d'un recours devant le t;bunal

administratifde  Nîmes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente notificatiün.

Le Tribunale  administraUf  peuf êire saisi par

l'application  infomiatique  (( téléïecours  cytoyens ))

accessible  par le sife infemet

www.telerecours.fr

Signature  de  I"agen

Le Président,  Yann  BL)MP  -

!,, %.' ;

lj  ..  c:

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS RF.UNI D'ORANGEi
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

AP015-2022  /  Délégation  de signature

ARRÊÏÉ  PORT  ANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  QUENTIN  THOMAS

DIRECTEUR  DE L'URBANISME  ET DES MOBILITES

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  n" 2021115  en date  16 décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d"accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

 : Monsieur  Yann BOMPARD,  Président,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à M. Quentin  THOMAS,  Directeur  de I"Urbanisme  et des Mobilités,  à l'effet  de sigrier  toutes

correspondances  et documents  relatifs  aux  compétences  relevant  de son Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

A  : Les délégations  consenties  par  le présent  arrêté  resteront  valables  pendant  tüute  la durée  de

l'exercice  des fonctions  de I"agent  et dans  la limite  du mandat  du Président.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Quentin  THOMAS,  Directeur  de rUrbanisme  et  des Mobilités  )).

COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEi
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: Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'uri  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de  Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification.

M3.  Monsieurle  Président est chargé de I"exécution du présent arrêté qui sera notifié  à I"intéressé

et  dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  et  à Monsieur  le Trésorier  Principal

d'Orange.

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caractère

Exécutoire  de l'acte et informe que le présent  arrêté

peut faire l'ûbjet  d'un recours devant  le tribunal

administratifde  Nîmes dans un délai de 2 mûis

à compter  de la présente notificatiûn.

Le Tribunale  administratif  peut être saisi par

l'application  informatique  « télérecours  cytoyens  ++

accessible  par le site internet

www.telerecüurs.fr

x-titi=:i-.<2'.!,,«2ï.é.<'-

Signature  de  I"agent

F à e, le JQ hairS  ,2cî9,
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(:(,PRü
DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRAÏERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISÏRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT
ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

AP 0%-  2022  /  Délégation  de  signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  JÉRÔME  LANGLET

DIRECTEUR  DE L'EMBELLISSEMENT  DE L'ESPACE  PUBLIC

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi na 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble  la

loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale,

VU la délibération  no 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  '16 décembre  2021,  portant  délégation  d'attribution  au Président  de

la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d"accorder  une  délégation  de signature  à des  fonctionnaires,

ARRÊTE

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Jérôme  LANGLE  T, Directeur  de l'Embellissement  de rEspace  Public  )).

coyxîtw,utarb  DE coxîytxhs  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI

INSTITUTIONS  ET VIE  POLITIQUE-  DELEGATION  DE SIGNATURE  AU PERSONNEL

151 / 215



M33jj.  Monsieur le Président est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé
et dont  ampliation  sera transmise  à Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  et à Monsieur  le Trésorier Principal

d"Orange.

Le Président,

Certifie  sous sa ïesponsabilité  le caractère

Exécutoire  de l'acte et informe que le pïésent  arrêté

peut faire l'objet  d'un recours devant le tïibunal

administratif  de Nîmes dans un délai de 2 mois

à cümpter  de la présente notification.

Le Tribunale  administratif  peut être saisi par

l'application  infoïmatique  ii téléïecours  cytüyens ++

accessible  par le site internet

www.telerecûurs.fr

Notifié Ie.3../Q..').p.WC.....

Faità 0ran.ffle,ie2( (-' fiQ*- $2z
PARD

Signature  de  I"agent

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU PAYS REUNI D'ORANGEI
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERÏÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

DIRECTION Ressounces  HUMAINES

AP (61'+ - 2022  /  Délégation  de  signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGAÏION  DE SIGNATURE  À MONSIEUR  MARC  VIX

DIRECTEUR  DES FINANCES

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son article  L. 5211-9,

VU la loi n" 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi n" 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  n" 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  no 2021115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à I"article  précédent.

(( Pour  le Président  par  délégation,  M. Marc  VIX, Directeur  des Finances  )).

couutmîtr"rg  DE coyutmbs  DU phys REUNI D'ORANGEI
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: Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de  Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification.

. Monsieurle  Président  est  chargé  de  I"exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à I"intéressé

et  dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  et  à Monsieur  le Trésorier  Principal

d'Orange.

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caractère

Exécutoiïe  de l'acte et informe que le pïésent  arrêté

peut faire l'objetd'un  recours devant  le iribunal

administratif  de Nimes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente notification.

Le Tribunale  administratif  peut êtïe saisi par

l'applicatiûn  informatique  « télérecours  cytoyens  ))

accessible  par le site inIerneï

www.telerecûurs.fr

xotitiére...23&2.Â%..%  I

Signature  de  l'agent

PARD

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU PAYS  REUNI D'ORANGEI
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES

DU PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS
DIRECÏION  Ressouscts  HUMAINES

AP (%72022 / Délégation de signature

ARRÊTÉ  PORT  ANT  DÉLÉGAÏION  DE SIGNATURE  À MADAME  ÉMILIE  MATHIEU

DIRECTRICE  ATTRACTMTE  DU TERRITOIRE

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays  Réuni  d'Orange,

VU  le Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  son  article  L. 5211-9,

VU  la loi na 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,  ensemble

la loi n" 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU  la délibération  n" 2021112  en date  16  décembre  2021,  pürtant  élection  du Président  de  la CCPRO,

VU  la délibération  no 2C)21115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d"attribution  au Président

de  la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des  affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d"accorder  une  délégation  de signature  à des  fonctionnaires,

ARRÊTE

 : Monsieur  Yann  BOMPARD,  Président,  donne  sous  sa surveillance  et sa responsabilité

délégation  à Mme  Émilie  MATHIEU,  Directrice  Attractivité  du Territoire,  à l'effet  de signer  toutes

correspondances  et  documents  relatifs  aux  compétences  relevant  de  son  Service.

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

A  : Les délégations  consenties  par  le présent  arrêté  resteront  valables  pendant  toute  la durée  de

I"exercice  des  fonctions  de l'agent  et  dans  la limite  du mandat  du Président.

Ces délégations  ne font  pas  obstacle  au pouvoir  du Président,  des  Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D'ORANGEI
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 : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d"un  recours  pour  excès  de püuvoir  devant  le tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notification.

Fait à Orange, le 2E !/  rUeC52D 2-'1
PARD

COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI
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DÉPARTEMENT

DE V  AUCLUSE

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI  D'ORANGE

EXTRAIT  DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS  DU PRÉSIDENT

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS
DIRECTION Rcssounccs  HUMAINES

AP@2(i-2022  / Délégation  de signature

ARRÊTÉ  PORTANT  DÉLÉGATION  DE SIGNATURE  À MADAME  ESTHER PETIT

RESPONSABLE  DU SERVICE FONCIER

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d"Orange,

VU le Code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  son  article  L. 5211-9,

VU la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  ensemble

la loi no 86-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

VU la délibération  n" 2021112  en date  16  décembre  2021,  portant  élection  du Président  de la CCPRO,

VU la délibération  n" 2021115  en date  16  décembre  2021,  portant  délégation  d'attribution  au Président

de la CCPRO,

CONSIDÉRANT  que  le volume  des affaires  traitées  nécessite,  dans  un souci  de bonne  administration  des

affaires  communautaires,  d'accorder  une  délégation  de signature  à des fonctionnaires,

ARRÊTE

Cette  délégation  comprend  également  :

- Les demandes  de congés,

- Les ordres  de service,

- Les ordres  de mission.

Ces délégations  ne font  pas obstacle  au pouvoir  du Président,  des  Vice-Présidents  dans  leur  domaine  de

compétence,  de signer  personnellement,  les pièces  susmentionnées  à l'article  précédent.

 : Tous  documents  signés  par  Mme  Esther  PETIT, dans  le cadre  de la présente  délégation  de

signature  devront  porter  la mention  :

(( Pour  le Président  par  délégation,  Mme  Esther  PETIT, Responsable  du  Service  Foncier  )).

coxïvt«htnï  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGEI

INSTITUTIONS  ET VlIE  POLITIQUE-  DELEGATION  DE SIGNATURE  AU PERSONNF.L
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 : Le présent  arrêté  peut  faire  I"objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le tribunal

Administratif  de  Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification.

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité  le caractère

Exécutoire  de l'acte et informe que le présent  arrêté

peut faire l'objet  d'un recours devant  le tribunal

administratif  de Nîmes dans un délai de 2 mois

à compter  de la présente nûtification.

Le Tribunale  administratif  peut être saisi par

l'application  informatique  « télérecours  cytoyens  ))

accessible  par le site internet

www.telerecours.fr

Notifié 1e.,!-..W...2o2-2
Signature  de  l'agent

FaitàOirangei le o2'E (L/=e-ï =:f!s-2-ï

ARD

COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU PAYS REUNI D'ORANGEl
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C(:PRO

DÉP ARTEMENT

DE V AUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - EGALITÉ -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTE  DE COMMUNES

DU PAYS RÉUNI D'ORANGE

REGISTRE

DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

Service  Voirie  / Eau et Assainissement

021/2022
Autorisation  de déversement  des  eaux  usées  -

Société  DR AUTO

ARR'TÉ  PORT ANT  AUTORISATION  DE DÉVERSEMENT DES EAUX USÉES NON DOMESTIQUES

DE LA SOCIÉTÉ DR AUTO  DANS LE SYSTÈME DE COLlECTE DE LA COMMUNE  DE COURTHÉZON

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2224-7 à L.2224-12 ;

VLI le Code de la Santé Publique et en particulier ses articles L. 133110  et R.1331-2 ;

VU le Code de l'Environnement, et notamment ses articles R.211-111 ; R.211-11-2 et R 21'1-11-3
(programme de réduction des substances dangereuses dans le milieu aquatique) et les arrêtés des 20 avril
2005, 27 avril 2005, 30 juin 2005, 6 septembre 2005 et 21 mars 2007 pris pour leur application ainsi que les
circulaires du 7 mai 2007 (« normes de qualité environnementale  provisoires (NQEp) ») ;

VU le décret no 2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées, mentionnées
aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du c.e.c.ï.  ;

VU l'arrêté du 2"1 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement  non collectif, à l'exception des installations d'assainissement  non collectif recevant une
charge brute de pollution orgar'iique inférieure ou égale à 12  kg/j de DB05 ;

VLJ le Règlement  sanitaire départemental ;

VU le contrat de délégation conclu entre la CCPRO et SUEZ, Exploitant  du réseau d'assainissement  et de
la station d'épuration ;

VLI le transfert de compétence Assainissement  de la Commune de Courthézon à la Communauté de
Communes du Pays d'Orange Réuni (CCPRO) ;

VU le Règlement du Service de l'Assainissement  ;

ARRÊTE

i  : OBJET DE L'AUTORISATION
L'Établissement  DR AUTO, représenté par M. Youssef MTITOU, sis 15 rue Pierre Mendès France à
Courthézon  (84350), est autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté, à déverser ses eaux
usées non domestiques, iSsueS d'une activité de garage, dans le réseau séparatiT, via un branchement
spécifique situé à Courthézon.

couuuxauï  DE COMMUNES [)U PAYS suxi  o"oüxse  /8.3 VOIIRE «( EAU &ASSAINISSEMENT »
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ARTICLE 2 : CARACTÉRISTIQUES DES REJETS

PRESCRIPTIONS  GENERALES

Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées non domestiques doivent :

a) Etre neutralisées  à un pH compris entre 5,5 et 8,5.

b) Etre ramenées à une température  inférieure ou au plus égale à 30o C.

c) Ne pas contenir  de matières ou de substances  susceptibles :

* De porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la station

d'épuration,
* I')B dégager directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents. des gaz ou des

vapeurs toxiques ou inflammables ou explosives,

* D'endommager le système de collecte, la station d'épuration et leurs équipements connexes,

+ De nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières

biologiques, et à la dévolution finale des boues,

+ D'être à l'origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d'effets nuisibles sur la santé, ou

d'une remise en cause d'usages existants (prélèvement pour l'adduction en eau potable, zones de

baignades...) à l'aval des points de déversement des collecteurs publics,

*  D'empêcher l'évacuation des boues en toute sécurité d'une manière acceptable pour

l'environnement.

d) Ne pas contenir de substances interdites de rejet au réseau d'assainissement telles que :

* Les effluents et le contenu des fosses septiques,

* Les ordures ménagères même broyées,

* Les hydrocarbures et lubrifiants, huiles usées, graisses et fécules,

+ Les composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, dérivés chlorés, toute substance de nature à

favoriser la manifestation d'odeurs ou de coloration anormales dans les eaux rejetées,

* Les éléments susceptibles de favoriser une dégradation prématurée des canalisations du réseau

public d'assainissement (liquides ou vapeurs corrosifs, acides, bases),

* Les autres déchets à risques non répertoriés (substances interdites à la commercialisation et à

l'utilisation : produits phytosanitaires (insecticides, pesticides, désherbant...), les rejets nucléaires,

les eaux de pisciculture, d'aquaculture, les médicaments etc...).

PRESCRIPTIONSPARTICuL-IÈRES  --  ------  -  -- - - - -

L'Établissement doit respecter les critères d'acceptabilité de rejet au réseau d'assainissement définis en

Annexe  du présent arrêté.

L'Établissement s'engage à prendre, à l'intérieur de son site, toutes les mesures nécessaires pour que les

caractéristiques des eaux rejetées dans le réseau public d'assainissement soient conformes à celles

définies en Annexe.

L'Établissement s'engage à ne pas utiliser de procédé visant à diluer ses effluents par le biais d'une

consommation d'eau excessive ou d'un rejet non autorisé d'eau de refroidissementou d'eaux pluviales, tout

en conservant la même charge polluante globale.

Les rejets d'eaux usées consécutifs à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages exceptionnels,

vidanges de bassin,... sont admis à condition d'en répartir les flux de pollution sur 24 heures ou plus, afin

de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux journaliers fixées par la présente autorisation.

L'Établissement s'engage à maintenirle bon étatde fonctionnementdu dispositifde prétraitementdes eaux

usées non domestiques à mettre en place, afin de respecter les modalités techniques visées au paragraphe

A) de l'Annexe.

Ç  : CONDITIONS TECHNIQUES DE RACCORDEMENT

Les eaux usées non domestiques doivent être évacuées vers le réseau d'assainissement collectif via un

regard de branchement placé en domaine public en limite de propriété de l'É:tablissement, ou en domaine

privé, mais accessible par les agents de la CCPRO et ceux de l'Exploitant.
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Cet ouvrage ne doit collecter que les eaux usées non domestiques et doit permettre la mise en place d'un
échantillonneur  automatique, réfrigéré et asservi au débit, aux fins d'analyses des échantillons moyens,
suivant une procédure définie en accord entre L'Établissement et l'Exploitant.

L'Établissement autorise tout représentant de la CCPRO et de l'Exploitant  à accéder aux installations
d'évacuation des eaux usées non domestiques et à y faire effectuer tout contrôle.

ARTICLE4  : CONDITIONS FINANCIERES

En contrepartie du service rendu, L'Établissement DR AUTO, dont le déversement des eaux usées non
domestiques est permis par le présent arrêté, est soumis au paiement d'une redevance dont le tarif est fixé
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur et dans le contrat de service public liant la
CCPRO et SUEZ exploitant  du réseau.

ARTICLE5  . CONVENTION SPÉCIALE DE DÉVERSEMENT
Sans objet.

7  : CONTRÔLES ET MESuRES
a) AUTO-SURVEILLANCE

L'Établissement  s'engage à effectuer, ou faire effectuer à ses frais par un organisme agréé de son
choix, un autocontrôle  de la qualité de ses effluents et représentatif  de son activité afin de s'assurer du
respect des prescriptions du paragraphe A) de l'annexe de la présente autorisation.

Lieu de pré'lèvement : dans le regard de collecte des eaux usées non domestiques.

Mode opératoire : sous forme d'un bilan débit-pollution réalisé sur 24 heures par préIeveurautomatique
réfrigéré asseivi à un dispositif  de mesure de débit en sortie.

Fréquence autocontrôle : 1 (une) mesure de pollution annuelle.

Paramètres à analyser  :

o  Volume

o  Température

o  pH

o  DB05

o  DCO

o  MES

o  NTK

o  Phosphore Total (Pt)
o  Ammonium  (NH4)
o  Hydrocarbures  totaux (HCT).

Les résultats seront transmis par L'Établissement  à la CCPRO et à l'Exploitant  au plus tard 5 (un) mois
après leur réception.

b) SURVEILLANCE  DU REJET
Indépendamment  des contrôles réalisés par L'Établissement  DR AUTO, la CCPRO et l'Exploitant  pourront
réaliser des contrôles inopinés (prélèvements et analyses).

Si leurs résultats démontrent que les effluents ne respectent pas les prescriptions de la présente
autorisation, outre le fait que L'Établissement DR AUTO s'expose au paiement de pénalités telles que
définies dans la convention spéciale de déversement à venir, les frais de contrôle seront supportés par
L'Établissement.

i  . DUREE DE L'AUTORISATION
Cette autorisation est délivrée à compter de sa signature, jusqu'au 30 juin 2025.
Si L'Établissement DR AUTO désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra en faire la
demande-au-Président-par-écrit73-(trois)-mois-au-moins-avantIa-date-d'expiration-de  la-présente
autorisation, en indiquant la durée pour laquelle il dèsire que l'autorisation soit renouvelée.
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,  : CARACTÈRE DE L'AUTORISATION

L'autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité. publique et

la lutte contre la pollution des eaux.

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation d'activité,

L'Établissement DR AUTO devra en informer la CCPRO et l'Exploitant.  Dans ces deux hypothèses,

l'autorisation accordée deviendra caduque.

En outre, en cas de cession d'activité, L'Établissement DR AUTO devra informer le nouvel acquéreur qu'il

devra obtenir une nouvelle autorisation pour le même objet.

Toute modification apportée par L'Établissement  DRAUTO  etde  nature à entraîner un changement  notable

dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée avant sa réalisation à la

connaissance des représentants 6e ia CCPRO et i'Expioitant.

Si à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d'assainissement  venaient

à être changées, notamment dans un butd'intérêt  généra( ou par décision de l'administration chargée de la

police de l'eau, les dispositions de la présente autorisation pourraient être, le cas échéant, modifiées d'une

manière temporaire ou définitive.

§  : INCIDENT . IMPOSSIBILITE  DE TRAITEMENT  -  CAS DE FORCE MAJEURE

En cas d'accident de fabrication, d'incendie et autres évènements susceptibles de provoquer un

dépassement des valeurs limites fixées dans le présent arrêté, L'Établissement  DR AUTO est tenu :

*  d'en avertir immédiatement  la CCPRO et l'Exploitant  du système d'assainissement,

*  d'isoIersonréseaud'évacuationd'eauxuséesnondomestiques,deprocéderàunaudittechnique

e!/ou des analyses qui définiront, en accord avec la CCPRO et l'Exploitant,  les modalités

d'évacuation vers un centre de traitement  spécialisé ou d'acceptation surla  station d'épuration.

La CCPRO et l'Exploitant  ne pourront être tenus pour responsables d'une déficience du transit et de

traitement en cas de force majeure (cataclysmes naturels, guerre, sabotage, manque de fourniture

électrique, fait de grève à caractère national ou sectoriel, pandémie, conditions climatiques reconnues

comme exceptionnelles).

ARTICLE 10 : CONDITIONS DE FERMETURE DU BRANCHEMENT

La CCPRO peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement, dès lors que le

non-respect des-dispositiens-de la présente autorisation de déversement induit un risque justifiéet  important

sur le service public de l'assainissement.

ARTICLE 1l : SANCTION /RECOURS

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies

conformément  aux lois.

La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un

délai de deux mois à compter de (a date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de l'afflchage

pour les tiers.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l'application informatique «< Télérecours Citoyens »

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : NOTIFICATION

Une ampliation du présent arrêté sera adressée à la Préfecture pour contrôle de la légalité, notifiée à la

Police Nationale, à la Police Municipale, au Centre de Secours, au Centre Technique Municipal, à

l'Exploitant  du système de collecte et de traitement des eaux usées, ainsi qu'à l'Établissement  DR AUTO.

ARTICLE 13 : PUBLICATION

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la CCPRO.
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ARTICLE 14 : EXÉaCUTION

M. Ie Maire, les Services de Police et de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Orange, le 24 février 2022

Notifié le:

Signature de l'intéressé à qui un exemplaire a été remis
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ANNEXE  : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES

Les eaux  usées  non  domestiques,  en provenance  de l'Établissement  DR AUTO,  doivent  être  conformes  au

point  de rejet  aux prescriptions  suivantes  :

A)  Critères  d'acceptabilité  (mesurés  selon  les normes  en vigueur)

Moyenne  journalière  annuelle

lissée  autorisée

débit  (m3/jour)  / flux  (kg/jour)

Concentration  limite  autorisée

(mg  / litre)

Volume 0,3 m3/jour

D-H05 o,î;_ k:@/j 400  mg/i

DCO 0,24  kg/j 8C)0 mg/l

MES 0,18  kg/j 600  mg/l

NTK 0,05  kg/j 15C) mg/l

Phosphore  Total 50 mg/l

Paramètres  Physico-Chimiques

Température Inférieure  ou %ale à 30" C

pH 5,5 < pH < 8,5

Rapport  de biodégradabilité  de I"effluent  (DCO / DB05)  inférieur  ou égal à : 3.

B) Autres  substances  :

Les rejets  doivent  respecter  les valeurs  limites  suivantes  :

1.  Indice  phénols

2. Chrome  hexavalent  et composés  (en Cr6")

3. Arsenic  et composés  (en As)

4. Manganèse  et composés  (en Mn)

5. - Et-à-inet-c-o-mp-osés-(e-îSn-)

6. Fer, aluminium  et composés  (en Fe + AI)

7. Composés  organiques  halogénés  (AOX)

8.  Hydrocarbures  totaux

9. Fluor  et composés  (en F)

10.  Plomb  et composés  (en Pb)

11.  Cuivre  et composés  (en Cu)

12.  Chrome  et composés  (en Cr)

13.  Nickel  et composés  (en Ni)

14.  Zinc  et composés  (en Zn)

15.  Mercure  et composés  (en Hg)

16.  Cadmium  (en Cd)

17.  Sélénium  (en Se)

18.  Sulfates  (en S04a-)

19.  SulfiteS  (en S03a-)

20.  Sulfures  libres  (en S2-)

21.  NitriteS  (en N02-)

22.  Chlorures  totaux  (en CI-)

23.  Cyanures  (en CN)

24.  Substances  organo-halogénées  (PCB)

25.  Hydrocarbures  polycycliques  aromatiques  (HPA)

26.  Huiles  et graisses  (SEH)

0,3  mg/l

O,I  mg/l

0,025  mg/l

I  mg/l

2 mg-/l

5 mg/l

1  mg/l

IO  mg/l

15  mg/l

0,05  mg/l

0,150  mg/l

0,1  mg/l

0,1  mg/l

0,8  mg/l

0,025 mg/l

0,025  mg/l

0,25  mg/l

400  mg/l

5 mg/l

0 mg/l

1  mg/l

500  mg/l

0,1  mg/l

0,2  mg/l

0,05  mg/l

60  mg/l.

si le rejet  dépasse  3 g/j

si le rejet  dépasse  1 g/j

si le rejet  dépasse  O,5 g/j

si le rejet  dépasse  IOO g/j

si le rejet  dépasse  2 g/j

si le rejet  dépasse  5 g/j

si le rejet  dépasse  5 g/j

si le rejet  dépasse  5 g/j

si le rejet  dépasse  20 g/j

si le rejet  dépasse  1 g/j

si le rejet dépasse 5 g/j
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C) Installations  de prétraitement  /  récupération  -  Mise  en conformité  des rejets

L'Établissement  DR AUTO  s'engage  à prendre,  à I"intérieur  de son site,  toutes  les mesures  nécessaires

pour  que  les caractéristiques  des eaux  rejetées  dans  le réseau  public  d'assainissement  soient  conformes

à celles  définies  dans  le paragraphe  précédent.

ll doit  identifier  les matières  et substances  générées  par  son activité  et susceptibles  d'être  rejetées  dans

le réseau  public  d'assainissement.

Il doit  prendre  toutes  les dispositions  nécessaires  pour  récupérer  ces produits  et éviter  leur  déversement

dans le réseau  public  d'assainissement,  dans le respect  des prescriptions  générales  mentionnées  ci-

dessus.

À la date de signature  du présent  arrêté,  l'Établissement  DR AUTO  déclare  ne disposer  d'aucun

prétraitement  concernant  SeS rejets  au réseau  d'assainissement  collectif.

Compte  tenu  de son activité,  l'Établissement  DR AUTO  doit  mettre  en place  dans  un délai  de 6 moïs  à

compterde  la  notification  du  présent  arrêté,  un  séparateur  à hydrocarbures  correctement  dimensionné.

L"Établissement  DR AUTO  s"engage  à ne pas utiliser  de procédé  visant  à diluer  ses effluents  par  le biais

d'une  consommation  d'eau  excessive  ou d'un  rejet  non autorisé  d'eau  de refroidissement  ou d'eaux

pluviales,  tout  en conservant  la même  charge  polluante  globale.

Les rejets  d"eaux  usées  consécutifs  à des opérations  exceptionnelles  telles  que  nettoyages  exceptionnels,

vidanges  de bassin,...  sont  autorisés  à condition  d'en  répartir  les flux  de pollution  sur  24 heures  ou plus,

afin de ne pas dépasser  les valeurs  maximales  des flux  journaliers  fixées  par  la présente  autorisation.

L'Établissement  DR AUTO  s"engage  à maintenir  en permanence  son installation  de prétraitement  /

récupération  existante  "'/üu  à venir  en bon état  de fonctionnement  afin de respecter  les modalités

techniques  visées  au paragraphe  A) de la présente  Annexe.

 Pour  ce faire  et après  mise  en conformité,  l'Établissement  DR AUTO  s'enqaqe  à procéder  au  pompaqe  /

nettoyaqe  de son  séparateur  à hydrocarbures  outont  que  de besoin  et  o minima  une  (1} fois  par  on.

La pollution  piégée  dans  ce dispositif  de prétraitement  ne doit  en aucun  cas être  rejetée  dans  le réseau

public  d'assainissement.

De plus,  l'Établissement  DR AUTO  doit  s'assurer  que  les déchets  récupérés  par  ladite  installation  sont

éliminés  dans  les conditions  réglementaires  en vigueur.  Il fournit  à la CCPRO a'/üu à l'Exploitant,  sur  leur

demande,  les informations  et/ou les bordereaux  de suivi  des déchets.

L'Établissement  DR AUTO  demeure,  en tout  état  de cause,  seul  responsable  de son installation.

Lors des phases  d"entretien,  toutes  les dispositions  doivent  être  prises  par  l'Établissement  DR AUTO  pour

garantir  la continuité  du respect  des valeurs  de rejet  autorisées.

D) Autosurveillance  du rejet  -  Contrôle  obligatoire

Les modalités  de prélèvement  sont  définies  dans  l'article  6 paragraphe  « Contrôles  et Mesures  ».

Dans le cadre  de I"autosurveillance  du rejet,  aucune  valeur  ne doit  dépasser  la valeur  autorisée.

E) Surveillance  du rejet  -  Contrôle  inopiné

Les modalités  de prélèvement  et de contrôle  des caractéristiques  du rejet  définies  ci-dessous  s'appliquent

uniquement  lors de la réalisation  de bilans  inopinés  dans  la cadre  de la surveillance  du rejet.

Dans le cas d"un prélèvement  instantané,  aucune  valeur  ne doit  dépasser  le double  qelavaleu;

autorisée.
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Dans le cas de mesure  journalière,  10  % de celle-ci  peuvent  dépasser  la valeur  autorisée  sans excéder

le double  de celle-ci,  la base de calcul  étant  le mois.

Dansle  cas d'un  bilan  débit-pollution  sur  24 heures,  aucune  valeur  ne doit  dépasser  la valeur  autorisée.

L"exploitation  des mesures  en continu  doit  faire  apparaître  que  la valeur  moyenne  sur une  journée  rie

dépasse  pas la valeur  caractéristique.

F) Non-conformité  du rejet

Selon les modalités des para(4raphes D et E de I"Annexe, dès lors qu'un seul des paramètres dépasse les

valeurs  prescrites  :

1(5 {73i5 d'arlalyses  ser;'ralt  à i3 ()13(gB  dB i":j35ij55BBBy')i  -UR AUTO  ;

l'Établissement  DR AUTO  aura  20 jours  ouvrés  pour  prendre  toutes  les dispositions  nécessaires  afin

que  son rejet  redevienne  conforme  aux  prescriptions  de la présente  autorisation.

À I"expiration  du délai  des 20 jours  ouvrés,  si le rejet  n'est  toujours  pas conforme,  le branchement  au

réseau  d'eaux  usées  séparatif  sera condamné  par  les représentants  de la CCPRO et l'Exploitant  jusqu'à ce

que  :

le rejet  redevienne  conforme  aux  prescriptions  de la présente  autorisation,

OÙ

la rédaction  et la signature  d'une  nouvelle  autorisation  par  la CCPRO prenant  en compte  les nouvelles

caractéristiques  du rejet.
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

REPUBLIQUE  FRANÇAISE

LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES
DU PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  DE COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU 21 FEVRIER  2022

Délibération  no 025-2022

Date de convocation : 15/02/2022

Membres  en exercice  :38

Membres  présents  : 30

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

Ade  publié  le : 2è.02.X122

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre
BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-
Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, Denis SABON,

Xavier MARQUOT, Marcelle ARSAC, Catherine GASPA, Jean-

Pierre PASERO, Jonathan  ARGENSON,  Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représenté'e par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY  reprèsentèe par Jean-Pïerre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No025.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

DEMISSION D'UN CONSEILLER  COMMUNAUTAIRE  - INSTALLATION  DE MONSIEUR  PATRICE
DUPONT

LE CONSEIL COMMUNAUT  AIRE

Vü le Co6e gériéra! 6es cc!lectivités  territoria!es, et riotammerit  l'artic!e L521 1-1

Vu l'article L273-10 du Code électoral ;

Considérant  que par courrier du 17 décembre 2021, reçu le 21 décembre suivant, monsieur  Jacques

BOMPARD  a informé la CCPRO de sa démission à la fonction d'élu communautaire  ;

Considérant  qu'il y a donc lieu de prévoir son remplacement  au sein du conseil de communauté de la

CCPRO :

Considérant  que conformément  aux dispositions  du Code électoral, monsieur  Patrice DUPONT, suivant
de liste, doit être nommé en qualité de conseiller  communautaire  ;

DECIDE

Article  unique  : de prendre acte de l'installation de monsieur  Patrice DUPONT en qualité de conseiller
communautaire.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 29.02.2022

ident,

P
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU  21 FEVRIER  2022

Délibération  n"026-2022

Date de convocation : 15/ü2/2022

Membres  en  exercice  :38

Membres  présents  : 3û

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :38

Contre  :OO

Abstention  :OO

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et  de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

Acte publié le : 28.02.2022

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre  FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT, Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC Marcelle,  GASPA Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No026.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

DELEGATIONS  DU CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  AU BUREAU

DELIBERATION  No 202ffl6

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu l'article L.52"1 "1-30 du Code général des collectivités  territoriales,

Vu la délibération no 2021116 du conseil communautaire  du 16 décembre  2021 portant délégations  du

conseil communautaire  au bureau :

Considérant  que pour la bonne marche des affaires intercommunales,  il y a lieu de modifier et d'ainsi

compléter  la délégation de pouvoirs du bureau communautaire.

Considérant  que le président, les vice-présidents  ayant reçu délégation  ou le bureau dans son ensemble

peuvent recevoir  délégation  d'une partie des attributions  de l'organe délibérant  à l'exception :

ü. Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances  ;

2. De l'approbation  du compte administratif  ;

3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement  public de coopération

intercommunale  à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article

L. 1612-15 ;

4. Des décisions  relatives  aux modifications  des conditions  initiales  de composition,  de

fonctionnement  et de durée de l'établissement  public de coopération  intercommunale  ;

5. De l'adhésion de l'établissement  à un établissement  public ;

6. De la délégation de la gestion d'un service public ;

7. Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement  de l'espace communautaire,

d'équilibre  social de l'habitat  sur le territoire communautaire  et de politique de la ville.

Considérant  qu'il est ainsi proposé d'attribuer  au bureau communautaire,  pour la durée de son mandat,

les délégations  suivantes :

1. Administration  Générale

a) Autoriser, au nom de l'intercommunalité,  l'adhésion aux associations  dont les conséquences  ont

été prévues au budget ;
b) Désigner les représentants de l'intercommunalité  dans les instances extérieures et les

commissions  ne présentant  pas de caractère réglementaire  ;

c) Emettre  un avis sur  les modifications  statutaires  d'établissements  publics  auxquels

l'intercommunalité  adhère ;

d) DefixeretmodifierIesrègIementsintérieursdesservicesetdeséquipementscommunautaires;

e) Prendre toute décision relative aux transactions  à conclure en application de l'article 2044 et

suivants du Code civil, dans la limite unitaire de 200 000 € HT.
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2. Commande  Publique

a) Prendre toute décision concernant  la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur  ou égal au seuil de la procédure  formalisée

des marchés de fournitures et de services jusqu'au seuil de procédure formalisée  Tixé par décret

pour les marchés publics de travaux et les contrats de concessions  ainsi que toutes décisions

concernant  leurs modifications  n'étant pas considérées  comme substantielles.

3. Finances

a) Procéderauxadmissionsennon-vaIeurd'unmontantunitaireinférieurà10000 € dansIaIimite

des crédits ouverts au budget ;

b) Régler les conséquences dommageables  des accidents dans lesquels sont impliqués des

véhicules  intercommunaux  n'ayant pas fait l'objet d'une délégation d'attribution  au Président ;

c) Autoriser  les avances sur subventions  et participations  institutionnelles  dont les conséquences

ont été intégrées au budget ;

d) Autoriser  la déconsignation  des indemnités  d'expropriation  ;

e) Approuver  les garanties d'emprunt  sollicitées  en application d'une délibération-cadre  du conseil

de communauté  ;

f) Approuver  les conventions  par lesquelles un constructeur  participe au coût d'équipement  d'une

opération d'aménagement  ;

g) Décider de passer des dépenses  d'amélioration  de la flotte en investissement  ;

h) Procéder  aux sorties d'inventaire  ;

i) Réviser  les tarifs  et droit  prévus  au profit  de la communauté  de commune  qui n'ont  pas

un caractère  fiscal.

4. Patrimoine  et Domanialité

a) Décider de toute acquisition, cession et échange immobilier  conforme à l'évaluation  des services

fiscaux dans la limite d'un montant  de 1000  000 €, et approuver  les conditions  de rémunération

des intermédiaires  ;

b) Décider suite àla réactualisation  de l'évaluation  des services fiscaux de toute acquisition, cession

et échange immobilier  ayant déjà fait l'objet d'une délibération  du Conseil Communautaire,  sous

condition que cette dernière n'entraine pas une augmentation supérieure à 5 % du montant

initialement  prévu et que les crédits soient inscrits au budget ;

c) Décider du choix de la procédure d'expropriation,  approuver  les dossiers d'enquête  publique,

prendre toutes mesures relatives à la préparation et aux demandes d'ouverture  des enquêtes

réglementaires  pour les opérations déclarées d'intérêt communautaire  nécessitant des

acquisitions  foncières ;

d) Fixer les indemnités allouées en cas d'expropriation  d'immeubles  ou de droits réels immobiliers,

d'un montant n'excédant  pas le prix fixé par les services fiscaux, dans la limite des crédits ouverts

au budget ;
e) Décider de la réforme et de la cession à titre gratuit ou onéreux des biens meubles de la

communauté  de communes  d'une valeur  unitaire comprise entre 1000  € et 100 000 €, ainsi que

de la restitution aux communes  propriétaires  des biens mis à disposition ;
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f) Décider des conditions  d'affectation,  d'occupation  ou de location, constitutives  ou non de droits

réels, des biens meubles et immeubles appartenant  à la collectivité  pour une durée n'excédant

pas celle du mandat ;

g) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses n'ayant pas fait l'objet d'une

délégation  d'attribution  au Président.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'abroger  la délibération  no 2021116 du conseil communautaire  du 16 décembre  2021 portant

délégations  du conseil communautaire  au bureau ;

Article  2 : d'approuver  la modification  susmentionnée  portant  délégation  au bureau communautaire,  pour

la durée de son mandat, en vertu de l'article L.521 1-10 du Code général des collectivités  territoriales.

Fait et délibéré  les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 2Ï.02.2022
l,1
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU  21 FEVRIER  2022

Délibération  no 027-2022

Date de convocation : 15/02/2022

Membres  en exercice  : 38

Membres  présents  : 30

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :38

Contre  :OO

Abstention  :OO

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  parle

représentant  de l'Etat.

Acte publié le :28.02.2022

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC Marcelle, GASPA Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No027.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSIONS  INTERCOMMUNALES  THEMATIQUES  / REMPLACEMENT  D'UNE  ELuE

DEMISSIONNAIRE

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu ies articles L 2121-21, L2121-22  et L5211-40-1 du Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu le règlement intérieur du conseil de communauté  et notamment  son titre 3 relatif aux commissions

intercommunales  thématiques  ;

Vu la délibération no 2020027 du conseil communautaire  du 28 juillet 2020 portant désignations  des

membres au sein des commissions  intercommunales  thématiques  ;

Considérant que par courrier du 12 octobre 2021 reçu le 19 octobre suivant, monsieur le Maire de
Caderousse  a informé la CCPRO de la démission de madame Stéphanie VANDALLE  de sa fonction

d'élue communautaire  ;

Considérant la délibération no 2021096 du conseil communautaire  du 8 novembre 2021 portant

installation de monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON suite à la démission de madame Stéphanie  VANDALLE  ;

Considérant  que le règlement  intérieur  fixe à 7 membres au maximum le nombre de représentant,  dont

un siège est réservé à l'opposition  communautaire,

Considérant  qu'il convient  de pourvoir  au remplacement  de l'élue démissionnaire  s'étant positionnée  sur

un siège réservé àl'opposition  au sein des commissions  Tourisme, Communication  et Affaires Juridiques,

Cadre de Vie et Habitat ;

Considérant  que la représentation  proportionnelle  doit être assurée conformément  à l'article L2121-22 du

Code général des collectivités territoriales, la conseillère démissionnaire  étant issue de la liste

« Caderousse  Notre Village », il est proposé de nommer monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON, issu de cette

même liste, comme remplaçant.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : de désigner  Monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON afin de siéger dans chacune  des commissions

suivantes :

- Commission  Tourisme, Communication  et Affaires Juridiques,

- Commission Cadre de Vie,

- Commission Habitat.
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Article  2 : d'autoriser  le Président à signer tous les actes afférents à cette affaire.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 22.02.2022

ident,
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES
DU PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COffiAUTÉ

SÉANCE  DU  21  FEVRIER  2022

Délibération  no 028-2022

Date de convocation : 15/02/2022

Membres  en  exercice  :38

Membres  présents  : 3û

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :30

Contre  :OO

Abstention  :08

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d"un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

Ade publié le : 29€)2.2û22

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté  s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC  Marcelle,  GASPA Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNElX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR reprÉ'sentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY  représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No 028.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

AVENANT  No 1 AU MARCHE 2020.44 / FOURNITURE  ET ACHEMINEMENT  D'ELECTRICITE  ET

SERVICES  COMPLEMENTAIRES  /LOT  I ECLAIRAGE  PUBLIC

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu le code général des Collectivités  territoriales  et notamment  son article L5211-9,

Vu le code de la commande  publique et notammentson  article R2194-5  relatifàla  modification  du marché

pour circonstances  imprévues,

Vu la délibération  no 2020-105 du 29 octobre 2020, autorisant  la signature  du marché 2020-44 lot I avec

la société ELECTRICITE  DE PROVENCE, pour un montant annuel estimé à 399 257.87 € HT, soit

3 197 773.60 € HT sur 3 années,

Considérant  la crise actuelle d'une ampleur  sans précédent  sur les marchés de l'énergie, se traduisant

par une hausse des prix de plus de 500% en moins d'un an,

Considérant  le courrier  reçu d'Electricité  de Provence, en date du 8 décembre  202"1, nous informant  que

leur principal fournisseur  d'énergie Hydroption a été placé en liquidation judiciaire entraînant la

renégociation  en urgence de notre contrat  d'électricité,

Considérant  la proposition d'avenant  de la société Electricité de Provence pour le mois de décembre

2021 et l'année 2022,

Prix unitaire du

marché 2020-44 en

€/MWh
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Cours de l'électricité

au 23/12 en €/MWh

C5 Base/HP-HC 48.85 € i!j21.!5:Q_,€, i'$,i.=i  ! 226.40 €

C5 éclairage public 41.71 € , I 44.dëô17::"_ "- = "':-"fC)ài63'4 , ,l 162.60 €

Considérant, l'avis favorable de notre cabinet de conseil en énergie, sur les prix avantageux  proposés

pour 2022,

Considérant  la nécessité de relancer une nouvelle procédure à partir de l'année 2023 afin de négocier

une offre plus avantageuse.

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Carole  NORMANI,  Martial  QUESTA,  Bernard  VATON).

DECIDE

Article  I : de décider  de conclure un avenant avec la Société Electricité de Provence du 1er décembre

2021 au 31 décembre  2022 ;

Article  2 : d'approuver  l'augmentation  tarifaire suivante :

- Prix spot du 4 au 31/"12/2021 correspondant  au prix en vigueur sur le marché day-ahead

d'EPEXSPOT  pour la consommation  du client, majorés des seuls frais d'accès à ce marché

(0,15 € /MWh) :
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Un prix de 136.23 €/MWh pour les C5 Base/HP-HC ;

Un prix de108.63  €/MWh pour les C5 éclairage public.

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 22.02.2022

Le Président,

I=i
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU  21 FEVRIER  2022

Délibération  no 029-2022

Date de convocation : 15/û2/2022

Membres  en  exercice  :38

Membres  présents  :30

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :31

Contre  :OO

Abstention  :07

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et  de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

Acte  publié  le : 28.02.2D22

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thieriy VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC  Marcelle, GASPA  Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No 029.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MISE EN VENTE D'UN VEHICULE TYPE BOM SUR LE SITE DE VENTE AUX ENCHERES
AGORASTORE

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu le code général des Collectivités territoriales et notamment son article L5211-9,

Vu l'estimation  du véhicule supérieure  à 100 000€,

Considérant  que dans le cadre du déploiement  de nouvelles colonnes de tri des déchets sur l'ensemble

du territoire  de la CCPRO, des tournées ont été supprimées  et un véhicule de type BOM (Benne à ordures

ménagères)  est de fait inutilisé,

Considérant le rapport d'expertise du véhicule et l'estimation réalisée par une entreprise spécialisée

Immatriculation
Date 1è'e mise en
circulation

Kilométrage Etat général Estimation

BOM GA 721 LP 30/06/2021 7 400 Correct 160 000 €

Considérant qu'un contrat a été conclu en avril 2021, avec le site de vente aux enchères

« AGORASTORE  » pourla  mise en vente des biens meubles de la CCPRO.

A l'unanimité  (7 abstentions : Louis BISCARRAT, Denis BRUNET, George-Andrée FLEURY,
Fabienne  HALOUI, Sandrine KLYZ, Martial QUESTA, Bernard VATON).

DECIDE

Article  1 : d'approuver  la mise en vente surle  site de vente aux enchères  AGORASTORE au plus offrant,

Article  2 : d'autoriser le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an susditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 2X.02.2022
,  -J
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU 21 FEVRIER  2022

Délibération  no 030-2022

Date de convocation : 15/02/2022

Membres  en exercice  :38

Membres  présents  : 30

Suffrages  exprimés  :38

Pour  : 38

Contre  :OO

Abstention  :OO

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

Acte publié le : 2E!02.2022

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC Marcelle, GASPA  Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jean-Pierre  BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No 030.2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET  PRINCIPAL  -  APPROBATION  D'UNE  CONVENTION  DE REFACTURATION

AFFRANCHISSEMENT  DU COURRIER  (MULTI.BENEFICAIRES)

Vu l'instruction  comptable  M 14 ;

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu la délibération no 2022068 du 8 février  2022 de la ville d'Orange  actant la convention  6e refacturation

de l'affranchissement  entre la ville d'Orange  et ses bénéficiaires  ;

La mutualisation  entre la ville d'Orange, la Communauté  de Communes du Pays Réuni d'Orange  et le

Centre d'Action Sociale d'Orange  a conduit à la mise en place d'un unique point d'affranchissement  situé

dans les locaux de l'hôtel de ville d'Orange.

La ville d'Orange refactura des prestations d'affranchissements  à la CCPRO les prestations

d'affranchissement  en fonction des états produits par la machine et s'acquittera  des frais d'entretien  et

de maintenances  prévue dans la convention.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'autoriser  le règlement  des prestations  d'affranchissements  de la CCPRO auprès de la ville

d'Orange ;

Article  2 : d'autoriser  le règlement  de la cote part des prestations  d'entretien  et de maintenance  de la

CCPRO de la machine à affranchir  auprès de la ville d'orange  ;

Article  3 : d'accepter  la convention  ci-jointe et l'ensemble  de son contenu

Article  4 : de préciser que la prise en charge de nouveaux bénéficiaires  se fera par voies d'avenants  à

la présente convention ;

Article  5 : d'autoriser  le Président  à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

Fait et délibéré les jours, mois et an susditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 2S2.02.2022
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DÉPARTEMENT

DE VAUCLUSE

ARRONDISSEMENT  DE CARPENTRAS

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
LIBERTÉ  - ÉGALITÉ  -  FRATERNITÉ

COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES

DU  PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

REGISTRE

DES  DÉLIBÉRATIONS

DU  CONSEIL  DE  COMMUNAUTÉ

SÉANCE  DU  21 FEVRIER  2022

Délibération  n"  031-2022

Date de convocation : 15/ü2/2022

Membres  en exercice  :38

Membres  présents  :30

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  parle

représentant  de l'Etat.

Acte publié le : 28.02.2022

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrèe FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC  Marcelle, GASPA Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No 031.2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET PRINCIPAL  . APPROBATION  DU RAPPORT QUINQUENNAL  DES ATTRIBUTIONS  DE

COMPENSATIONS  2017-2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu la loi des finances no 2016-1917  du 29 décembre  2016 ;

Vu l'article 1609 nonies C -  V -  2o - dernier alinéa du Code G- énéra1 6es 1mpôts ;

Vu l'avis favorable  émis par la commission  des finances le 50 février  2022 ;

Considérant  que tous les cinq ans, le président  de l'établissement  public de coopération  intercommunale

présente un rapport surl'évolution  du montant  des attributions  de compensation  au regard des dépenses

liées à l'exercice des compétences  par l'établissement  public de coopération  intercommunale  ;

Considérant  que ce rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe  délibérant  de l'établissement  public

de coopération  intercommunale  ;

Considérant  qu'il est pris acte de ce débat par une délibération  spécifique  ;

Considérant  que ce rapport est obligatoirement  transmis aux communes  membres de l'établissement

public de coopération  intercommunale  ;

Le rapport quinquennal 20U-2021,  présenté à la Commission locale d'évaluation des charges

transférées  (CLECT) du 8 février 2022, fait l'objet du document  annexé en pièce jointe ;

Ce rapport présente les évolutions des attributions de compensations  communales au regard des

dépenses liées à l'exercice des compétences  transférées à la Communauté  de Communes  du Pays

Réuni d'Orange  sur la période 2017-2021 ;

Le montant  des attributions  de compensation  versées aux communes  par la CCPRO est de 8,76 M€ au

31/12/2021 ;

Après en avoir pris connaissance  et en avoir débattu

DECIDE

Article  unique  : de prendre acte du rapport quinquennal  2017-2021 sur l'évolution des attributions  de

compensation  communales.

Fait et délibéré Jes jours, mois et an SuSditS

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 22.02.2022
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DE VAUCLUSE
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
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COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES
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Délibération  no 032-2022

Date de convocation : 15/02/2022

Membres  en exercice  :38

Membres  présents  :30

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :38

Contre  :OO

Abstention  :OO

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d"un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  de sa

publication  et de sa réception  parle

représentant  de l'Etat.

Acte  publié  le : 2g02.2022

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le

Conseil de Communauté s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC Marcelle, GASPA  Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentèe par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY  représentée par Jean-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No 032-2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

ATTRACTMTE  DU TERRITOIRE  - DELIBERATION  D'INTENTION  A CONTRACTUALISER  UNE

OPERATION  DE REVIT  ALISAÏION  DU TERRITOIRE  (ORT)

Vu la loi'rio:2C)'I.8-tO2"ï duï23inev;m5ri 2t)18 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numéri5;;'di'té'13i ELMl et': 'notamMent,'âën article 157 sur la création des Opérations de Revitalisation
du Territoire (ORT)

Vu la circulaire du 4 février 2019 relative à l'accompagnement  par l'Etat des projets d'aménagement  des

territoires et présentant  I'ORT ;

Vu les statuts de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange  annexés à la DCC no2018089
du 25/10/2018  et notamment  l'article 7.1 b) l'exercice de la compétence  Développement  économique  et

l'article 7.2 b) la politique du logement et du cadre de vie pour la conduite d'actions d'intérêt

communautaire  ;

Considérant  l'opportunité  d'engager  sur la Communauté  de communes  une Opération de Revitalisation

du Territoire par un conventionnement  avec l'Etat ;

Considérant  l'intérêt  de la démarche  à renforcer  la mise en œuvre d'un projet global de revitalisation  des

cœurs des villes, par requalification  du bâti dont elle facilite la rénovation du parc de logements,  de locaux

commerciaux et artisanaux et plus globalement permet de créer un cadre attractif propre au

développement  à long terme du territoire.

L'ORT vise une requalification  globale des centralités,  en combinant  les approches  liées à la rénovation

du parc de logements, àla  modernisation  des locaux commerciaux  et plus globalement  à la requalification

du cadre urbain, le tout dans une perspective  de mixité, d'innovation  et de développement  durable, pour

créer un cadre de vie attractif  propice au développement  à long terme du territoire.

Par convention, I'ORT confère aux communes  membres intéressées de nouveaux droits juridiques  et

fiscaux, tels que :

- Renforcer  l'attractivité  commerciale  en centre-ville  :

o  Dispense d'autorisation  d'exploitation  commerciale  et possibilité de suspension au cas

par cas de projets commerciaux  périphériques

- Favoriser  la réhabilitation  de l'Habitat  :

o  Accès prioritaire aux aides de I'ANAH (Vente d'immeuble  à rénover « VIR )), dispositif

d'intervention  immobilière  et foncière « DIIF »)

o  EligibiIitéau«<DENORMANDIE»dansl'ancien(réductiond'impôtenfonctiondeladurée

d'engagement  de la location, pour des loyers plafonnés)

- Mieux maîtriser  le foncier  :

o  Droit de préemption  renforcé

o  Droit de préemption  dans les locaux commerciaux  et artisanaux
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Ce dispositif  de redynamisation  des centres villes se matérialise  par une convention signée entre l'Etat

et ses établissements  publics, l'intercommunalité,  la ville centre ainsi que le cas échéant d'autres

communes  membres volontaires,  de même que toute personne publique susceptible  de prendre part aux

projets de revitalisation  (Département,  Région, etc...)

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'acter  de la volonté de la communauté  de commuiias  -d-u pays réuni doOrarïç)e d'instàurer  une

Opération de Revitalisation  de Territoire

Article  2 : d'autoriser  le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

Fait et délibéré les jours, mois et an Susdits

Ont signé les membres  présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 2R.02.2022
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
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COMMUNAUTÉ  DE  COMMUNES
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SÉANCE  DU  21 FEVRIER  2022

Délibération  no 033-2022

Date de convocation : 15/ü2/2022

Membres  en exercice  :38

Membres  présents  :30

Suffrages  exprimés  :38

Pour  :30

Contre  :OO

Abstention  :08

La présente  délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours  pour  excès  de

pouvoir  devant  le  Tribunal

Administratif  de Nîmes  dans  un délai

de  deux  mois  à compter  de  sa

publication  et  de sa réception  par  le

représentant  de l'Etat.

L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un Tévrier à seize heures, le

Conseil de Communauté  s'est réuni à Orange, au nombre prescrit

par la loi en séance ordinaire sous la présidence de M. Yann

BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse

BLAIRON

Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle

JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT,  Sandrine  KLYZ, Denis

BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry VERMEILLE, Georges-

Andrée FLEURY, Martial QUESTA

Orange : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis,

MARQUOT  Xavier, ARSAC  Marcelle,  GASPA Catherine,

PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN,

Patrice DUPONT, Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre

MARQUESTAUT, Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée par Claude AVRIL

Marie-Thérèse GALMARD représentée par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER représentée par Xavier MARQUOT

Marie-France LORHO représentée par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée par Christophe REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY représentée par Jeën-Pierre BLAIRON

Secrétaire  de Séance : Céline BEYNEIX
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No033-2022

Rapporteur : M. Xavier MARQUOT

PARTICIPATION AU PROJET DE MUTUALISATION DU TRI DES EMBALLAGES MENAGERS ET

DES PAPlJS 4RAPHIGXJ5$.SUR.1E BASSIN RHODANIEN

@ *e  '@@l+âllë

:"  :**:  ::E"(,e»qSEILCOMMUNAUTAIRE

Vu la L6iori",:C)'ï!5-992'âu :7'août2ï'l'5'reïative  à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu les dispositions des articles L.1531-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange et l'exercice de la compétence

traitement des déchets ménagers et assimilés ;

Considérant l'obligation faite par la Loi de Transition énergétique pour la croissance verte aux collectivités
locales en charge de la gestion des déchets est de mettre en place l'extension des consignes de tri à

l'ensemble des emballages plastiques (pots, barquettes, films) avant fin 2022 ;

Considérant l'absence d'équipement capable d'opérer le tri en extension sur le territoire rhodanien, tel
qu'il est défini par le Plan régional de prévention et de gestion des déchets ;

Considérant la nécessité pourles  collectivités du bassin rhodanien compétentes en matière de traitement
des déchets ménagers et assimilés, de détenir la maitrise du service public de tri de la collecte sélective ;

d'où l'intérêt pour les collectivités, de se réunir pour la réalisation d'un centre de tri des emballages
ménagers et des papiers graphiques modernisé, sous maitrise d'ouvrage publique ;

Considérant les résultats de l'étude préalable menée en groupement de commande, permettent de

disposer des éléments techniques, financiers et juridiques utiles pour définir des orientations du projet ;

Considérant la participation définitive à ce projet n'interviendra qu'après l'approbation des statuts de la
SPL par la CCPRO et la définition de ces engagements financiers sous réserve des conditions

économiques proposées.

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT, Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne HALOUI, Sandrine  KLYZ, Carole NORMANI, Martial QUESTA, Bernard VATON),

DECIDE

Article  1 : d'acter la participation de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange au projet

de réalisation et exploitation d'un centre de tri modernisé des emballages ménagers et des papiers
graphiques sur le bassin rhodanien, d'une capacité de 40.000 tonnes par an, surla commune de Vedène

sous réserve des conditions précédemment énoncées.

Article  2 : d'accepter le principe d'une participation au projet mutualisé sous forme d'adhésion, en tant
qu'actionnaire, à une Société Publique Locale (SPL) qui sera constituée entre les collectivités parties

prenantes du projet sous réserve des conditions précédemment énoncées.

Article  3 : d'accepter le principe de confier par contrat à ladite Société Publique Locale, la prestation de

tri de la collecte sélective, à compter de 2025 sous réserve des conditions précédemment énoncées.
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Article  4 : d'accepter  le principe d'une mutualisation des dépenses de transfert et de transport des

emballages ménagers et des papiers, entre les actionnaires de la SPL sous réserve des conditions

précédemment  énoncées.

Article  5 : de dire que les modalités  de gouvernance  et de fcüctioüne:'risia;tda  la 3PL airi-si  que du service

de tri, seront soumis à l'approbation  du conseil/comité  dans :.l:1 pacta d'aetiûririai;'es p[ airiè ies statuts
de la SPL.

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits

Ont signé les membres présents,

Pour copie conforme.

Orange, le 2S1.02.2022

Le Président,

Yann  PARD
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CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  DU LUNDI 21 FEVRIER 2022

À L'ESPACE  DAUDET  À ORANGE

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE

ÏCPRü
Orange,  le 15  février  2022

à

Mesdames  et  Messieurs  les

Conseillers  Communautaires

Mesdames  et Messieurs,

J'ai  rhonneur  de vous  informer  que  la prochaine  séance  publique  du Conseil  Communautaire,  dont
vous  êtes  membres,  aura  lieu le :

LUNDI  21 FEVRIER  2022  -  16H

ESPACE  ALPHON8E  DALIDET

(24  Avenue  Antoine  Pinay  -  84100  0RANGE)

en vue  de délibérer  sur  les questions  inscrites  à l'ordre  du jour  ci-joint.

Pour  votre  complète  infomiation,  les notes  explicatives  de synthèse  sur  les affaires  soumises  à délibération
sont  annexées  à la présente  convûcation.

Au cas  où vous  ne pourriez  assister  à cette  séance,  je  vous  demande  de bien vouloir  donner  pouvoir  à l'un  des
Conssillers  Cümmunautaires  de vûtre  choix,  et remettre  le pouvoir  à l'intéressé  qui en sera  muni  le jour  de la
séance.

Vous  en souhaitant  bonne  réception,  et comptant  sur  votre  présence,  je vûus  prie de croire,  Mesdames  et
Messleurs,  en l'assurance  de mes  salutations  distinguées.

Pourrappel, selon les dlsposrtlons de l'er[lde L2121-12 du Code général des collec[lvikés lerri[orlales, (ous les dücumenls e[ ennexes
relaflfs !) l'ordra du jour  du présent conseH, peuvent ê(re consultés au shàge de la Communauké de Communes, ef l'ordre du jour  alnsr

que la convoca[ron sont accessrbles sur le srte irdernet de le CCPRO (www.ccpro.fr)

Co»î>n+sati'rï  DE Co»mitwïs  nti  Pin's  RE[+Nl  n'Onztsai;.
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CONSEIL  COMMUNUT  AIRE

SEANCE  DU LUNDI  21 FEVRIER  2022

ORDRE  DU JOUR

Désignation  d'un  secrétaire  de séance

Mise à disposition  d'agents  de ia Communauté  des Communes  du Pays Réuni  d'Orange,
Listing  des décisions  prises par M. Le Président  et le bureau  communautaire,

Approbation  des procès-verbaux  sommaire  des séances  des Conseils  communautaires  des 16 et
20 décembre  202t

Rapporteur  : M. Yann  BOMPARD

4. Démission  d'un  conseiller  communautaire-lnstallation  de monsieur  Patrice  DUPONT

2. Délégations  du Cûnseil  Communautaire  au Bureau  - Abrogation  de la délibération

no202ffl6

3. Commissions  Intercommunales  Thématiques  - Remplacement  d'une  élue  démissionnaire

4. Avenant  nol au marché  2020-44  - Fourniture  et acheminent  d'électricité  et services

complémentaires  - Lot 1 éclairage  public

5. Mise  en vente  d'un  véhicule  type  BOM  sur  le site  de vente  aux  enchères  AGORASTORE

Rapporteur  : M. Nicolas  PAGET

6. Budget  Principal  - ApprobaUûn  d'une  convention  de refac!uration  d'affranchissement  du

courrier  (mu1ti-bénéficiaires)

7. BudgetPrincipal-ApprobationdurapportquinquennaIdesAttributionsdeCompensations

8. Attractivité  du territoire  - Délibération  d'intention  à contractualiser  une Opération  de

Revitalisation  du Territoire  (ORT)

Rapporteur  : M. Xavier  MARQUOT

9. Principe  de participation  de la CCPRO  au projet  de réalisation  et exp!oitation  d'un  centre

de tri modernisé  des emballages  ménagers  et des papiers  graphiques  sur le bassin

rhodanien  et participation  à la SPL

Cotvisitinatiïï  DF. Coxïxnisbs  oti  PAYS  Rr.trsï  n'Oniïscï
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L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le Conseil de Communauté  s'est réuni à

Orange, au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire  sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre  BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle JABLONSKI,  Corinne MARTIN, Jean-

Pierre FENOUIL

Jonquières  : Louis BISCARRAT, Sandrine KLYZ, Denis BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry

VERMEILLE,  Georges-Andrée  FLEURY, Martial QUESTA

Orange  : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis, MARQUOT Xavier, ARSAC Marcelle,

GASPA Catherine, PASERO Jean-Pierre, ARGENSON  Jonathan, Aline LANDRIN, Patrice DUPONT,

Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre MARQUESTAUT,  Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER représentée  par Claude AVRIL

Marie-Thérèse  GALMARD  représentée  par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER  représentée  par Xavier MARQUOT

Marie-France  LORHO représentée  par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée  par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée  par Christophe  REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté  par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY  représentée  par Jean-Pierre  BLAIRON

Secrétaire  de Séance  : Céline BEYNEIX

Ouverture  de la séance  à 16h

Monsieur  le Maire informe l'assemblée  des documents  transmis :

une note d'information  relative à la mise à disposition  des agents de la ville d'Orange  auprès de

la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange,

la liste des dernières  décisions prises par le Président  et le bureau sur délégation du Conseil.
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Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU PROCES.VERBAL  DU CONSEIL COMMuNAUTAlRE

DECEMBRE  2021

SEANCE DU 16

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (3 non-votants  : Céline  KRAMER,  Sandrine  KLYZ, Claudine  MAFFRE)

Article  unique  : d'approuver  le procès-verbal  de la séance du conseil communautaire  du 16 décembre

2021 .

Arrivée  de Mme Sandrïne  KLYZ à 16H02.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU PROCES-VERBAL  DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DECEMBRE  2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (2 non-votants  : Sandrine  KLYZ, Claudine  MAFFRE)

Article  unique  : d'approuver  le procès-verbal  de la séance du conseil communautaire  du 20 décembre

2021 .

**********

Arrivée  de Mme Claudine  MAFFRE à 16H06,

No025-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

DEMISSION D'UN CONSEILLER  COMMuNAUTAlRE  . INSTALLATION  DE MONSIEUR  PATRICE

DUPONT

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Article  unique  : prend acte de l'installation de monsieur Patrice DUPONT en qualité de conseiller

communautaire.

195 / 215



CCPRü

No026.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

DELEGATIONS  DU CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  AU BUREAU

DELIBERATION  No 2021116

A l'unanimité,

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : abroge la délibération no 202ffl6  du conseil communautaire  du 16 décembre 2021 portant

délégations  du conseil communautaire  au bureau ;

Article  2 : approuve la modification  mentionnée  au « no1 -  Finances-i.  Réviser  les tarifs et droit prévus

au profit de la communauté  de commune  qui n'ont pas un caractère  fiscal » portant délégation au bureau

communautaire,  pour la durée de son mandat, en vertu de l'article L.5211-10 du Code général des

collectivités  territoriales.

No027.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSIONS  INTERCOMMUNALES  THEMATIQuES  / REMPLACEMENT  D'UNE  ELUE

DEMISSIONNAIRE

A l'unanimité,

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Article  I : décide de désigner Monsieur Jean-Pierre BLAIRON afin de siéger dans chacune des

commissions  suivantes :

- Commission  Tourisme, Communication  et Affaires Juridiques,

- Commission  Cadre de Vie,

- Commission  Habitat.

Article  2 : autorise le Président  à signer tous les actes afférents à cette affaire.
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No 028.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

AVENANT  No 1 AU MARCHE 2020.44 / FOURNITURE  ET ACHEMINEMENT  D'ELECTRICITE  ET

SERVICES  COMPLEMENT  AIRES  / LOT I ECLAIRAGE  PUBLIC

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Carole  NORMANI,  Martial  QUESTA, Bernard  VATON,

Article  I : décide de conclure un avenant avec la Société Electricité  de Provence du ler décembre  2021

au 3"1 décembre  2022 ;

Article  2 : approuve l'augmentation  tarifaire suivante :

- Prix spot du 4 au 3U12/2021 correspondant  au prix en vigueur sur le marché day-ahead

d'EPEXSPOT  pour la consommation  du client, majorés des seuls frais d'accès à ce marché

(0,15 €/MWh) :

- Unprixde136.23 € /MWhpourIesC5Base/HP-HC;

- Unprixde108.63 € /MWhpourlesC5écIairagepublic.

Article  3 : autorise le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

No 029-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MISE EN VENTE D'UN VEHICULE TYPE BOM SUR LE SITE DE VENTE AUX ENCHERES

AGORASTORE

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (7 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Martial  QUESTA,  Bernard  VATON),

Article  1 : approuve  la mise en vente sur le site de vente aux enchères  AGORASTORE  au plus offrant,

Article  2 : autorise le Président  à signer tous les actes afférents à la présente délibération.
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No 030-2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET  PRINCIPAL  -  APPROBATION  D'UNE  CONVENTION  DE REFACTURATION

AFFRANCHISSEMENT  DU COURRIER  (MULTI.BENEFICAIRES)

A l'unanimité,

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Article  I : autorise le règlement des prestations  d'affranchissements  de la CCPRO auprès de la ville

d'Orange  ;

Article  2 : autorise le règlement  de la cote part des prestations d'entretien et de maintenance  de la

CCPRO de la machine à affranchir  auprès de la ville d'orange ;

Article  3 : accepte la convention  ci-jointe et l'ensemble  de son contenu ;

Article  4 : précise que la prise en charge de nouveaux bénéficiaires  se fera par voies d'avenants  à la

présente convention ;

Article  5 : autorise le Président  à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

No 031-2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET PRINCIPAL  . APPROBATION  DU RAPPORT  QUINQUENNAL  DES ATTRIBUTIONS  DE

COMPENSATIONS  2017.2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Article  unique : prend acte du rapport quinquennal 2017-2021 sur l'évolution des attributions de

compensation  communales.
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No 032.2022

Rapporteur : M. Nicolas PAGET

ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE - DELIBERATION D'INTENTION A CONTRACTUALISER UNE

OPERATION DE REVIT ALISATION DU TERRITOIRE (ORT)

A l'unanimité,

LE CONSEIL COMMUNAUT  AIRE

Article  1 : acte de la volonté de la communauté de communes du pays réuni d'Orange d'instaurer une
Opération de Revitalisation de Territoire

Article  2 : autorise le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération.

No033-2022

Rapporteur : M. Xavier MARQUOT

PARTICIPATION AU PROJET DE MUTUALISATION DU TRI DES EMBALLAGES  MENAGERS ET
DES PAPIERS GRAPHIQUES SUR LE BASSIN RHODANIEN

LE CONSEIL COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT, Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,
Fabienne  HALOUI, Sandrine  KLYZ, Carole NORMANI, Martial QUESTA, Bernard VATON.

Article  I : acte la participation de la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange au projet de

réalisation et exploitation d'un centre de tri modernisé des emballages ménagers et des papiers

graphiques sur le bassin rhodanien, d'une capacité de 40.000 tonnes par an, surla commune de Vedène

sous réserve des conditions précédemment énoncées.

Article  2 : accepte le principe d'une participation au projet mutualisé sous forme d'adhésion, en tant

qu'actionnaire, à une Société Publique Locale (SPL) qui sera constituée entre les collectivités parties

prenantes du projet sous réserve des conditions précédemment énoncées.

Article  3 : accepte le principe de confier par contrat à ladite Société Publique Locale, la prestation de tri

de la collecte sélective, à compter de 2025 sous réserve des conditions précédemment énoncées.
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Article  4 : accepte le principe d'une mutualisation des dépenses de transfert et de transport des

emballages ménagers et des papiers, entre les actionnaires de la SPL sous réserve des conditions
précédemment énoncées.

Article  5 : dit que les modalités de gouvernance et de fonctionnement de la SPL ainsi que du setvice de

tri, seront soumis à l'approbation du conseil/comité dans un pacte d'actionnaires et dans les statuts de la
SPL.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17H30.

VupourêtreaffichéIe:  21!'. 0')..:2o':19
et publié  sur le site internet  de la Communauté

ConforMment  aux prescriptions de l'article L 2121-25 du Code

rarticle L 5211-1 du CGCT

des Collectivités Territoriales, applicable aux EPCI parrenvoi  à
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CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE DU LUNDI 21 FEVRIER 2022

A L'ESPACE  DAUDET  A ORANGE

PROCES-VERBAL  SOMMAIRE

ÏCPRü
Orange,  le 15  février  2022

Mesdames  et  Messieurs  les

Conseillers  Communautaires

Mesdames  et Messieurs,

Jai  lahonneur  de vous  informer  que  la prochaine  séance  publique  du Conseil  Communautaire,  dont

vous  êtes  membres,  aura  lieu le :

LUNDI  21 FEVRIER  2022  -  16H
ESPACE  ALPHONSE  DAuDET

(24  Avenue  Antoine  Pinay  -  8410û  ORANGE)

en vue  de délibérer  sur  les questions  inscrites  à l'ordre  du jour  ci-joint.

Pour  votre  complète  information,  les notes  explicatives  de synthèse  sur les affaires  soumises  à délibération
sont  annexées  à la présente  convocation.

Au cas  où vous  ne pourriez  assister  à cette  séance,  je vous  demande  de bien vouloir  donner  pouvoir  à l'un  des
Conseillers  Communautaires  de votre  choix,  et remettre  le püuvoir  à l'intéressé  qui en sera muni  le jûur  de la

séance.

Vous  en souhaitant  bonne  réceptiün,  et cûmptant  sur votre  présence,  je vous  prie de croire,  Mesdames  et
Messieurs,  en l'assurance  de mes  salutatiûns  distinguées.

Pourrappel, selon les dlspositlons de l'ar[lcle L2121-12 du Code général des colleclMkés lerrl[orlales, lous les documenls ef annexes
relallfs à l'ordra du jour  du présen( conseil, peuven[ ê[re consulMs au sràge de la Communau[é de Communes, et l'ordre du jour  arnsi

que la convocalron sont accessrbles sur le site rnternet de la CCPRO (www.ccpro.fr)

Cû»îxîtrïau"rï  DE Co»mït«"ïs  nti  Piu"s  txî  D'ORANGE
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CONSEIL  COMMuNUT  AIRE

SEANCE  DU LUNDI  21 FEVRIER  2022

ORDRE  DU JOUR

Désignation  d'un  secrétaire  de séance

Mise à disposition  d'agents  de la Communauté  des Cümmunes  du Pays Réuni  d'Orange,
Listing  des décisions  prises par M. Le Président  et le bureau  communautaire,

Approbation  des procès-verbaux  sûmmaire  des séances  des Conseils  communautaires  des 16 et
20 décembre  202'1.

Rapporteur  : M. Yann  BOMPARD

L  Démission  d'un  conseiller  communautaire  -  Installation  de monsieur  Patrice  DUPONT

2. Délégations  du Conseil  Communautaire  au Bureau - Abrogation  de la délibération

no202ffl6

3. Commissions  Intercommunales  Thématiques  - Remplacement  d'une  élue  démissionnaire

4. Avenant  no1 au marché  2020-44  - Foumiture  et acheminent  d'électricité  et services

complémentaires  - Lot 1 éclairage  public

5. Mise  en vente  d'un  véhicule  type  BOM  sur  le site  de vente  aux enchères  AGORASTORE

Rapporteur  : M. Nicolas  PAGET

6. Budget  Principal  - Approbation  d'une  convention  de refacturation  d'affranchissement  du

courrier  (muIti-bénéficiaires)

7. BudgetPrincipal-ApprobationdurapportquinquennaldesAttributionsdeCompensations

8. Attractivité  du territoire  - Délibération  d'intention  à contractualiser  une Opération  de

Revitalisation  du Territoire  (ORT)

Rapporteur  : M. Xavier  MARQUOT

9. Principe  de participation  de la CCPRO  au projet  de réalisation  et exploitation  d'un centre

de tri modernisé  des emballages  ménagers  et des papiers  graphiques  sur le bassin

rhodanien  et participation  à la SPL

Coüvïxitirïaîn'ï  DF. Co;ïïxïtisgs  ou  PAYS RE[+Nî  n'Orüwcï
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L'an deux mil vingt-et-un, le vingt et un février à seize heures, le Conseil de Communauté  s'est réuni à

Orange, au nombre prescrit par la loi en séance ordinaire  sous la présidence  de M. Yann BOMPARD.

PRESENTS

Caderousse  : Christophe  REYNIER-DUVAL,  Jean-Pierre  BLAIRON

Châteauneuf-du-Pape  : Claude AVRIL

Courthézon  : Nicolas PAGET, Alexandra CAMBON, Christelle JABLONSKI, Corinne MARTIN, Jean-

Pierre FENOUlL

Jonquières  : Louis BISCARRAT, Sandrine KLYZ, Denis BRUNET, Claudine MAFFRE, Thierry

VERMEILLE,  Georges-Andrée  FLEURY, Martial QUESTA

Orange  : Yann BOMPARD, Claude BOUGEOIS, SABON Denis, MARQUOT  Xavier, ARSAC Marcelle,

GASPA Catherine, PASERO Jean-Pierre, ARGENSON Jonathan, Aline LANDRIN, Patrice DUPONT,

Céline BEYNEIX, Valérie ANDRÈS, Pierre MARQUESTAUT,  Bernard VATON, Carole NORMANI

Absents  ayant  donné  pouvoir  :

Céline KRAMER  représentée  par Claude AVRIL

Marie-Thérèse  GALMARD  représentée  par Denis SABON

Joëlle EICKMAYER  représentée  par Xavier  MARQUOT

Marie-France  LORHO représentée  par Catherine GASPA

Fabienne HALOUI représentée  par Bernard VATON

Béatrice REHOR représentée  par Christophe  REYNIER-DUVAL

Xavier MOUREAU représenté  par Nicolas PAGET

Fanny LAUZEN-JEUDY  représentée  par Jean-Pierre  BLAIRON

Secrétaire  de Séance  : Céline BEYNEIX

Ouverture  de la séance  à 16h

Monsieur le Maire informe l'assemblée des documents transmis :

une note d'information relative à la mise à disposition des agents de la ville d'Orange auprès de la

Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange,

la liste des dernières décisions prises par le Président et le bureau sur délégation du Conseil.
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Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU PROCES.VERBAL  DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  - SEANCE DU 16

DECEMBRE  2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (3 non-votants  : Céline  KRAMER,  Sandrine  KLYZ, Claudine  MAFFRE)

DECIDE

Article  unique  : d'approuver  le procès-verbal  de la séance du conseil communautaire  du 16 décembre

2021 .

Arrivée  de Mme Sandrine  KLYZ à 16H02.

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

APPROBATION  DU PROCES.VERBAL  DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  - SEANCE DU 20

DECEMBRE  2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

A l'unanimité  (2 non-votants  : Sandrine  KLYZ, Claudine  MAFFRE)

DECIDE

Article  unique  : d'approuver  le procès-verbal  de la séance du conseil communautaire  du 20 décembre

2021 .

Arrivée  de Mme Claudine  MAFFRE à 16H06,

No025-2022

r : M. Yann BOMPARD

DEMISSION D'UN CONSEILLER  COMMUNAUTAIRE  - INSTALLATION  DE MONSIEUR  PATRICE

DUPONT

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu le Code général des collectivités  territoriales,  et notamment  l'article L521 1-1
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Vu l'article L273-10 du Code électoral ;

Considérant  que par courrier du 17 décembre 2021, reçu le 21 décembre suivant, monsieur  Jacques

BOMPARD a informé la CCPRO de sa démission à la fonction d'élu communautaire  ;

Considérant  qu'il y a donc lieu de prévoir son remplacement  au sein du conseil de communauté  de la

CCPRO ;

Considérant  que conformément  aux dispositions  du Code électoral, monsieur  Patrice DUPONT, suivant

de liste, doit être nommé en qualité de conseiller  communautaire  ;

DECIDE

Article  unique  : de prendre acte de l'installation  de monsieur  Patrice DUPONT en qualité de conseiller

communautaire.

No026.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

DELEGATIONS  DU CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  AU BUREAU

DELIBERATION  No 2021116

LE CONSEIL  COMMUNAuT  AIRE

Vu l'article L.521 "I10  du Code général des collectivités  territoriales,

Vu la délibération no 2021116 du conseil communautaire  du 16 décembre  2021 portant délégations  du

conseil communautaire  au bureau :

Considérant  que pour la bonne marche des affaires intercommunales,  il y a lieu de modifier et d'ainsi

compléter  la délégation de pouvoirs du bureau communautaire.

Considérant  que le président, les vice-présidents  ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble

peuvent recevoir  délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant  à l'exception :

L  Du vote du budget, de l'institution  et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances  ;

2. De l'approbation  du compte administratif  ;

3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement  public de coopération

intercommunale  à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article

L. 1612-15 :

4. Des décisions  relatives  aux modifications des conditions  initiales  de composition,  de

fonctionnement  et de durée de l'établissement  public de coopération  intercommunale  ;

5. De l'adhésion de l'établissement  à un établissement  public ;

6. De la délégation de la gestion d'un service public ;

7. Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement  de l'espace communautaire,

d'équilibre  social de l'habitat  sur le territoire communautaire  et de politique de la ville.
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Considérant  qu'il est ainsi proposé d'attribuer  au bureau communautaire,  pour la durée de son mandat,

les délégations  suivantes :

1.  Administration  Générale

a) Autoriser, au nom de l'intercommunalité,  l'adhésion aux associations  dont les conséquences  ont

été prévues au budget ;

b) Désigner les représentants de l'intercommunalité  dans les instances extérieures et les

commissions  ne présentant  pas de caractère réglementaire  ;

c) Emettre  un avis sur  les modifications  statutaires  d'établissements  publics  auxquels

l'intercommunalité  adhère ;

d) De fixer et modifier les règlements  intérieurs  des services et des équipements  communautaires  ;

e) Prendre toute décision relative aux transactions  à conclure en application de l'article 2044 et

suivants  du Code civil, dans la limite unitaire de 200 000 € HT.

2, Commande  Publique

a) Prendre toute décision concernant  la préparation, la passation, l'exécution et le règlement  des

marchés et des accords-cadres  d'un montant supérieur  ou égal au seuil de la procédure  formalisée

des marchés de fournitures  et de services jusqu'au seuil de procédure  formalisée  fixé par décret

pour les marchés publics de travaux et les contrats de concessions  ainsi que toutes décisions

concernant  leurs modifications  n'étant pas considérées  comme substantielles.

3. Finances

a) Procéderauxadmissionsennon-vaIeurd'unmontantunitaireinférieurà10000 € dansIaIimite

des crédits ouverts au budget ;

b) Régler les conséquences  dommageables  des accidents dans lesquels sont impliqués des

véhicules intercommunaux  n'ayant pas fait l'objet d'une délégation  d'attribution  au Président ;

c) Autoriser  les avances sur subventions  et participations  institutionnelles  dont les conséquences

ont été intégrées au budget ;
d) Autoriser  la déconsignation  des indemnités  d'expropriation  ;

e) Approuver  les garanties  d'emprunt  sollicitées  en application  d'une délibération-cadre  du conseil

de communauté  ;

f) Approuver  les conventions  par lesquelles un constructeur  participe au coût d'équipement  d'une

opération d'aménagement  ;
g) Décider  de passer des dépenses  d'amélioration  de la flotte en investissement  ;

h) Procéder  aux sorties d'inventaire  ;

i)  Réviser  les tarifs  et droit  prévus  au profit  de la communauté  de commune  qui n'ont  pas

un caractère  fiscal,

4, Patrimoine  et Domanialité

a) Décider  de toute acquisition,  cession et échange immobilier  conforme  à l'évaluation  des services

fiscaux dans la limite d'un montant de 1000  000 €, et approuver  les conditions  de rémunération

des intermédiaires  ;
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b) Décider suite àla réactualisation  de l'évaluation  des services fiscaux de toute acquisition,  cession

et échange immobilier  ayant déjà fait l'objet d'une délibération  du Conseil Communautaire,  sous

condition que cette dernière n'entraine pas une augmentation  supérieure à 5 % du montant

initialement  prèvu et que les crédits soient inscrits au budget ;
c) Décider du choix de la procédure d'expropriation,  approuver les dossiers d'enquête  publique,

prendre toutes mesures relatives à la préparation et aux demandes d'ouverture  des enquêtes

réglementaires  pour les opérations  déclarées  d'intérêt communautaire  nécessitant des

acquisitions  foncières  ;

d) Fixer les indemnités  allouées en cas d'expropriation  d'immeubles  ou de droits réels immobiliers,

d'un montant n'excédant  pas le prix fixé par les services fiscaux, dans la limite des crédits ouverts

au budget ;

e) Décider de la réforme et de la cession à titre gratuit ou onéreux des biens meubles de la

communauté  de communes  d'une valeur unitaire comprise entre"lOOO € et IOO OOO €, ainsi que

de la restitution aux communes  propriétaires  des biens mis à disposition ;

f) Décider des conditions  d'affectation,  d'occupation  ou de location, constitutives  ou non de droits

réels, des biens meubles et immeubles appartenant  à la collectivité  pour une durée n'excédant

pas celle du mandat ;
g) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses n'ayant pas fait l'objet d'une

délégation d'attribution  au Président.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'abroger  la délibération  no 2021116 du conseil communautaire  du 16 décembre  2021 portant

délégations  du conseil communautaire  au bureau ;

Article  2 : d'approuver  la modification  susmentionnée  portant délégation  au bureau communautaire,  pour

la durée de son mandat, en vertu de l'article L.521 110  du Code général des collectivités  territoriales.

No027-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

COMMISSIONS  INTERCOMMUNALES  THEMATIQUES  / REMPLACEMENT  D'UNE  ELUE

DEMISSIONNAIRE

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu les articles L2121-21, L2121-22 et L52"11-40-1 du Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu le règlement  intérieur du conseil de communauté  et notamment  son titre 3 relatif aux commissions

intercommunales  thématiques  ;
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Vu la délibération no 2020027 du conseil communautaire  du 28 juillet 2020 portant désignations  des

membres au sein des commissions  intercommunales  thématiques  ;

Considérant  que par courrier du 12 octobre 2021, reçu le 19 octobre suivant, monsieur le Maire de

Caderousse  a informé la CCPRO de la démission de madame Stéphanie VANDALLE de sa fonction

d'élue communautaire  ;

Considérant la délibération no 2021096 du conseil communautaire  du 8 novembre 2021 portant

installation de monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON suite à la démission de madame  Stéphanie  VANDALLE  ;

Considérant  que le règlement  intérieur  fixe à 7 membres au maximum le nombre de représentant,  dont

un siège est réservé à l'opposition  communautaire,

Considérant  qu'il convient  de pourvoir  au remplacement  de l'élue démissionnaire  s'étant positionnée  sur

un siège réservé à l'opposition  au sein des commissions  Tourisme, Communication  etAffaires Juridiques,

Cadre de Vie et Habitat ;

Considérant  que la représentation  proportionnelle  doit être assurée conformément  àl'article  L2121-22  du

Code général des collectivités territoriales, la conseillère démissionnaire  étant issue de la liste

« Caderousse  Notre Village )), il est proposé de nommer monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON, issu de cette

même liste, comme remplaçant.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de désigner  Monsieur  Jean-Pierre  BLAIRON afin de siéger dans chacune des commissions

suivantes  :

- Commission  Tourisme, Communication  et Affaires Juridiques,

- Commission  Cadre de Vie,

- Commission  Habitat.

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents à cette affaire.

No 028.2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

AVENANT  No 1 AU MARCHE 2020.44 / FOURNITURE  ET ACHEMINEMENT  D'ELECTRICITE  ET

SERVICES  COMPLEMENTAIRES  /LOT  I ECLAIRAGE  PUBLIC

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu le code général des Collectivités  territoriales  et notamment  son article L5211-9,
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Vu le code de la commande  publique et notamment  son article R2194-5 relatif àla modification  du marché

pour circonstances  imprévues,

Vu la délibération  no 2020-105 du 29 octobre 2020, autorisant  la signature du marché 2020-44 lot 1 avec

la société ELECTRICITE  DE PROVENCE, pour un montant annuel estimé à 399 257.87 € HT, soit

1197  773.60 € HT sur 3 années,

Considérant  la crise actuelle d'une ampleur  sans précédent  sur les marchés de l'énergie, se traduisant

par une hausse des prix de plus de 500% en moins d'un an,

Considérant  le courrier  reçu d'Electricité  de Provence, en date du 8 décembre  2021, nous informant  que

leur principal fournisseur  d'énergie Hydroption a été placé en liquidation judiciaire entraînant la

renégociation  en urgence de notre contrat d'électricité,

Considérant  la proposition d'avenant  de la société Electricité de Provence pour le mois de décembre

2021 et l'année 2022,
Prix unitaire du

marché 2ü20-44 en

€/MWh

,_ F!ri* unitaire:pi(qposé
pour.décemb?e 202-1

- ..ieri €/MWh " 

.Prix unitaire proposé
' pbur-I'ànn'É,ei:2C)22

€ZMWh:(A9e'nam!) ',

Cours de l'électricité

au 23/12 en €/MWh

C5 Base/HP-HC 48.85 € -'  T84.50' € o d36.:23.€ - 226.40 €

C5 éclairage public 41 .71 € "  1,44.60 € . : ':-  -'IC18.63€ ' -'  : 162.60 €

Considérant, l'avis favorable de notre cabinet de conseil en énergie, sur les prix avantageux  proposés

pour 2022,

Considérant  la nécessité de relancer une nouvelle procédure à partir de l'année 2023 afin de négocier

une offre plus avantageuse.

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Carole  NORMANI,  Martial  QUESTA, Bernard  VATON.

DECIDE

Article  1 : de décider  de conclure un avenant avec la Société Electricité de Provence du ler décembre

2021 au 31 décembre  2022 ;

Article  2 : d'approuver  l'augmentation  tarifaire suivante :

- Prix spot du 4 au 31/12/2021 correspondant  au prix en vigueur sur le marché day-ahead

d'EPEXSPOT  pour la consommation  du client, majorés des seuls frais d'accès à ce marché

(0,15 €/MWh) :

- Unprixde136.23 € /MWhpourIesC5Base/HP-HC;

- Unprixde108.63 € /MWhpourIesC5écIairagepubIic.

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer tous les actes afférents  à la présente délibération.
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No 029-2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

MISE EN VENTE D'UN VEHICULE TYPE BOM SUR LE SITE DE VENTE AUX ENCHERES

AGORASTORE

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu le code général des Collectivités  territoriales  et notamment  son article L5211-9,

Vu l'estimation  du véhicule supérieure  à 100 000€,

Considérant  que dans le cadre du déploiement  de nouvelles colonnes de tri des déchets sur l'ensemble

du territoire  de la CCPRO, des tournées  ont été supprimées  et un véhicule  de type BOM (Benne à ordures

ménagères)  est de fait inutilisé,

du véhicule st l'estimation  réalisée par une entreprise  spécialisée

Immatriculation
Date l'e  mise en
circulation

Kilométrage Etat général Estimation

BOM GA 721 LP 30/06/2021 7 400 Correct 160 000 €

Considérant qu'un contrat a été conclu en avril 2021, avec le site de vente aux enchères

« AGORASTORE  » pour la mise en vente des biens meubles de la CCPRO.

A l'unanimité  (7 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLELJRY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Martial  QUESTA,  Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  la mise en vente sur le site de vente aux enchères  AGORASTORE  au plus offrant,

Article  2 : d'autoriser  le Président à signer  tous les actes afférents  à la présente délibération.

No 030-2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET  PRINCIPAL  -  APPROBATION  D'UNE  CONVENTION  DE REFACTURATION

AFFRANCHISSEMENT  DU COURRIER  (MULTI-BENEFICAIRES)

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu l'instruction  comptable  M 14 ;
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Vu la délibération  no 2022068 du 8 février  2022 de la ville d'Orange actant la convention de refacturation

de l'affranchissement  entre la ville d'Orange  et ses bénéficiaires  ;

La mutualisation  entre la ville d'Orange, la Communauté  de Communes du Pays Réuni d'Orange  et le

Centre d'Action Sociale d'Orange  a conduit  à la mise en place d'un unique point d'affranchissement  situé

dans les locaux de l'hôtel de ville d'Orange.

La ville d'Orange  refactura des prestations d'affranchissements  à la CCPRO les prestations

d'affranchissement  en fonction des états produits par la machine et s'acquittera  des frais d'entretien  et

de maintenances  prévue dans la convention.

A l'unanimité,

DECIDE

Article  1 : d'autoriser  le règlement  des prestations  d'affranchissements  de la CCPRO auprès de la ville

d'Orange ;

Article  2 : d'autoriser  le règlement  de la cote part des prestations d'entretien  et de maintenance  de la

CCPRO de la machine à affranchir  auprès de la ville d'orange  ;

Article  3 : d'accepter  la convention  ci-jointe et l'ensemble  de son contenu

Article  4 : de préciser que la prise en charge de nouveaux bénéficiaires  se fera par voies d'avenants  à

la présente convention ;

Article  5 : d'autoriser  le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

No 031.2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

BUDGET PRINCIPAL  . APPROBATION  DU RAPPORT QUINQUENNAL  DES ATTRIBUTIONS  DE

COMPENSATIONS  2017-2021

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu la loi des finances no 2016-"19"17 du 29 décembre 2016 ;

Vu l'article 1609 nonies C -  V -  2o - dernier  alinéa du Code Général des Impôts ;

Vu l'avis favorable  émis par la commission  des finances le"lO février 2022 ;
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Considérant  que tous les cinq ans, le président de l'établissement  public de coopération  intercommunale

présente un rapport surl'évolution  du montant des attributions  de compensation  au regard des dépenses

liées à l'exercice des compétences  par l'établissement  public de coopération  intercommunale  ;

Considérant  que ce rapport donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant  de l'établissement  public

de coopération  intercommunale  ;

Considérant  qu'il est pris acte de ce débat par une délibération  spécifique  ;

Considérant  que ce rapport est obligatoirement  transmis aux communes  membres de l'établissement

public de coopération  intercommunale  ;

Le rapport quinquennal 2017-2021, présenté à la Commission locale d'évaluation des charges

transférées  (CLECT) du 8 février  2022, fait l'objet  du document  annexé en pièce jointe ;

Ce rapport présente les évolutions des attributions de compensations  communales au regard des

dépenses liées à l'exercice des compétences  transférées  à la Communauté  de Communes du Pays

Réuni d'Orange  sur la période 2017-2021 ;

Le montant  des attributions  de compensation  versées aux communes  par la CCPRO est de 8,76 M€ au

31/12/2021 ;

Après en avoir pris connaissance  et en avoir débattu

DECIDE

Article  unique  : de prendre acte du rapport quinquennal  2017-2021 sur l'évolution des attributions  de

compensation  communales.

No 032.2022

Rapporteur  : M. Nicolas PAGET

ATTRACTIVITE  DU TERRITOIRE  - DELIBERATION  D'INTENTION  A CONTRACTUALISER  UNE

OPERATION  DE REVIT  ALISATION  DU TERRITOIRE  (ORT)

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu la loi no2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement  et du

numérique  dite loi ELAN et, notamment, son article 157 sur la création  des Opérations  de Revitalisation

du Territoire (ORT) ;

Vu la circulaire  du 4 février  2019 relative à l'accompagnement  par l'Etat des projets d'aménagement  des

territoires  et présentant  I'ORT ;
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Vu les statuts de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange annexés à la DCC no2018089
du 25/10/2018  et notamment  l'article 7.1 b) l'exercice de la compétence  Développement  économique  et

l'article 7.2 b) la politique du logement et du cadre de vie pour la conduite d'actions d'intérêt

communautaire  ;

Considérant  l'opportunité  d'engager sur la Communauté  de communes  une Opération de Revitalisation

du Territoire par un conventionnement  avec l'Etat ;

Considérant  l'intérêt de la démarche à renforcer  la mise en œuvre d'un projet global de revitalisation  des

cœurs  des villes, par requalification  du bâti dont elle facilite la rénovation du parc de logements,  de locaux

commerciaux et artisanaux et plus globalement permet de créer un cadre attractif propre au

développement  à long terme du territoire.

L'ORT vise une requalification  globale des centralités,  en combinant  les approches  liées à la rénovation

du parc de logements,  à la modernisation  des locaux commerciaux  et plus globalement  à la requalification

du cadre urbain, le tout dans une perspective  de mixité, d'innovation  et de développement  durable, pour

créer un cadre de vie attractif  propice au développement  à long terme du territoire.

Par convention, I'ORT confère aux communes  membres intéressées  de nouveaux droits juridiques et

fiscaux, tels que :

- Renforcer  l'attractivité  commerciale  en centre-ville :

o  Dispense d'autorisation  d'exploitation  commerciale  et possibilité  de suspension au cas

par cas de projets commerciaux  périphériques

- Favoriser  la réhabilitation  de l'Habitat  :

o  Accès prioritaire aux aides de I'ANAH (Vente d'immeuble  à rénover « VIR », dispositif

d'intervention  immobilière  et foncière « DIIF »)

o  EIigibiIitéau«DENORMANDIE»dansl'ancien(réductiond'impôtenfonctiondeIadurée

d'engagement  de la location, pour des loyers plafonnés)

- Mieux maîtriser  le foncier :

o  Droit de préemption renforcé

o  Droit de préemption dans les locaux commerciaux  et artisanaux

Ce dispositiï  de redynamisation  des centres villes se matérialise par une convention  signée entre l'Etat

et ses établissements  publics, l'intercommunalité,  la ville centre ainsi que le cas échéant d'autres

communes  membres  volontaires,  de même que toute personne publique susceptible  de prendre part aux

projets de revitalisation  (Département,  Région, etc...)

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'acter  de la volonté de la communauté  de communes  du pays réuni d'Orange  d'instaurer  une

Opération de Revitalisation  de Territoire

Article  2 : d'autoriser  le Président à signer tous les actes afférents  à la présente délibération.
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No033.2022

Rapporteur  : M. Xavier MARQUOT

PARTICIPATION  AU PROJET DE MUTUALISATION  DU TRI DES EMBALLAGES  MENAGERS  ET

DES PAPIERS  GRAPHIQUES  SUR LE BASSIN RHODANIEN

LE CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE

Vu la Loi no 2015-992  du17  août 2015 relative à la transition énergétique  pour la croissance  verte ;

Vu les dispositions  des articles L.1531-"1 et suivants du Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu les statuts de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange  et l'exercice  de la compétence

traitement  des déchets ménagers  et assimilés ;

Considérant  l'obligation  faite par la Loi de Transition  énergétique  pourla  croissance  verte aux collectivités

locales en charge de la gestion des déchets est de mettre en place l'extension des consignes de tri à

l'ensemble  des emballages  plastiques  (pots, barquettes, films) avant fin 2022 ;

Considérant  l'absence d'équipement  capable d'opérer  le tri en extension sur le territoire rhodanien, tel

qu'il est défini par le Plan régional de prévention et de gestion des déchets ;

Considérant  la nécessité  pourles  collectivités  du bassin rhodanien compétentes  en matière de traitement

des déchets ménagers  et assimilés, de détenir  la maitrise du service public de tri de la collecte sélective ;

d'où l'intérêt pour les collectivités, de se réunir pour la réalisation d'un centre de tri des emballages

ménagers  et des papiers graphiques  modernisé, sous maitrise d'ouvrage  publique ;

Considérant  les résultats de l'étude préalable menée en groupement  de commande, permettent  de

disposer  des éléments  techniques,  financiers  et juridiques  utiles pour définir des orientations  du projet ;

Considérant  la participation  définitive  à ce projet n'interviendra  qu'après l'approbation  des statuts de la

SPL par la CCPRO et la définition de ces engagements  financiers sous réserve des conditions

économiques  proposées.

A l'unanimité  (8 abstentions  : Louis BISCARRAT,  Denis BRUNET, George-Andrée  FLEURY,

Fabienne  HALOUI,  Sandrine  KLYZ, Carole  NORMANI,  Martial  QUESTA, Bernard  VATON.

DECIDE

Article  I : d'acter  la participation de la Communauté  de Communes  du Pays Réuni d'Orange  au projet

de réalisation et exploitation d'un centre de tri modernisé des emballages ménagers et des papiers

graphiques  sur le bassin rhodanien,  d'une capacité  de 40.000 tonnes par an, sur la commune  de Vedène

sous réserve des conditions  précédemment  énoncées.

Article  2 : d'accepter  le principe d'une participation  au projet mutualisé sous forme d'adhésion, en tant

qu'actionnaire,  à une Société Publique Locale (SPL) qui sera constituée entre les collectivités  parties

prenantes  du projet sous réserve des conditions  précédemment  énoncées.
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Article  3 : d'accepter  le principe de confier par contrat à ladite Société Publique Locale, la prestation de

tri de la collecte sélective, à compter  de 2025 sous réserve des conditions  précédemment  énoncées.

Article  4 : d'accepter  le principe d'une mutualisation  des dépenses de transfert et de transport des

emballages ménagers et des papiers, entre les actionnaires  de la SPL sous réserve des conditions
précédemment  énoncées.

Article  5 : de dire que les modalités  de gouvernance  et de fonctionnement  de la SPL ainsi que du service

de tri, seront soumis à l'approbation  du conseil/comité  dans un pacte d'actionnaires  et dans les statuts

de la SPL.

L'ordre  du jour  étant épuisé, la séance est levée à 17H30,

La Secrétaire  de séance
Mme Céline BEYNEIX

riM  '----ï
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